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AVANT-PROPOS

Il n'êst pas de science,' pas d'industrie, pas de profession,
qui n'aient leur langue spéciale, langue technique et forcé-
ment ignorée des profanes. De même pour les arts, qui ont
également leur langue, ou tout 'au moins leur vocabulaire
à eux, à cette différence près, cependant, que tout le monde
aujourd'hui s'intéresse aux choses de l'art et en disserte
volontiers : qu'il s'agisse des oeuvres de l'architecture, de
la peinture et de la sculpture, ou des Manifestations plus
familières et en quelque sorte plus intimes de l'art décoratif,
il n'est personne, artistes, amateurs ou ignorants, qui ne
s'empresse d'émettre un avis ou de chercher à se faire une
opinion; par suite, il n'y a Pas de jour où nous n'éprou-
vions* un embarras en présence d'une expression technique
dont nous devinons bien le sens, mais dont nous hésitons à
préciser exactement la portée. N'est-il pas, jusque dans la
langue usuelle, nombre de mots qui prennent, suivant leur
emploi, une signification toute particulière, sur laquelle il
importe de ne pas se méprendre ?

Présenter une définition concise du plus grand nombre
possible de termes d'art, tel est le but du présent Lexique.
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Bien entendu, l'auteur n'a pas la prétention que son tra-
vail puisse dispenser de recourir aux grands dictionnaires et
aux ouvrages spéciaux; mais, n'omettant rien de ce qui se
rapporte aux différents arts, le Lexique pourra suffire, dans
la plupart des cas, aux exigences d'une bonne éducation
générale : à ceux qui savent il pourra même rendre le
service de venir au secours des hésitations de leur mémoire.

L'illustration, d'ailleurs, complète, chaque fois qu'il est
nécessaire, les définitions écrites de près de cinq mille cinq
cents mots. Plus de"quatorze cents figures, ajoutant l'image
même des choses aux explications du texte, suppléent ainsi
à ce qu'il pourrait y avoir de trop rigoureux dans la conci-
sion même qui nous est imposée par les limites de notre
cadre.

A.
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profil robuste ;' il
orné dans l'ordre
dans l'ordre co-

LEXIQUE
DES

TERMES D'ART •

A

Abaissé.— Terme de blason. — Se
dit lorsqu'une pièce honorable de pre-
mier ordre, un chef par exemple, est
surmontée d'un autre chef de métal' dif-
férent.

Abaque.—(Architecture.)—Tablette
qui couronne le chapi-
teau d'une colonne, en
augmente la saillie et
par suite la renforce
pour supporter l'archi-

JU, trave ou les corps de
moulure placés au-dessus de cette co-
lonne. On le nomme aussi Tailloir.

Dans quelques monuments -d'Égypte,
on trouve des chapiteaux qui se rédui-
sent à un simple abaque. D'autres mo-
numents, au contraire, offrent au-des-
sous de l'abaque un chapiteau composé
de fleurs de lotus ou de calices épa-
nouis.

Dans l'architecture
maine — l'abaque
varie de formes et
de dimensions dans
chacun des ordres.
Dans l'ordre dori-
que l'abaque est d'un
est au contraire très
ionique et curviligne
rinthien.

Dans le style gothique l'abaque est
de forme bien caractéristique.

A l'époque romane, au 'me et au
xmo siècle, l'abaque est carré et déborde
les feuillages des cha-
piteaux.

Au milieu du mi'
siècle l'abaque de-
vient parfois poly-
gonal et très sou-
vent les feuillages
débordent la saillie du tailloir. Il
existe aussi, principalement en Nor-

mandie, quelques aba-
ques de cette époque de
forme entièrement cir-
culaire.

Au xtv, siècle, ils
sont moinssaillants et,
au xve, ils deviennent

rCiir	encore moins impor-
tants.

A la Renaissance, les ordres antiques
sont remis en honneur avec certaines
modifications ; mais les dimensions de
l'abaque se rapprochent beaucoup de
celles qui leur étaient données dans les
ordres grecs et romains.

Abatis. — (Arch.) — Matériaux
provenant d'une démolition et restés
épars sur le sol.
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Abat-jour. — (Arch.) — Ouver-
ture en forme de sou-
pirail destinée à en-
voyer de la lumière
aux sous-sols et à tous
autres endroits qui ne
peuvent recevoir la lu-
mière que d'en haut.
L'embrasure des abat-
jour offre toujours par
suite une partie for-

tement inclinée en forme de glacis.
Abat-son. — (Arch.) — Lames en

bois recouvertes d'ar-
doises ou de feuilles"de
plomb, placées obli-
quement aux fenêtres
des clochers des mo-
numents gothiques, et
destinées à renvoyer
vers le sol le son des
cloches. Les abat-son
du xiic et du mile siè-
cle étaient parfois dé-
corés de lames de plomb découpées et.
ornementées.

Abat-vent. — (Arch.) — S'emploie
parfois comme synonyme d'abat -son
(voy. ce mot) et aussi pour désigner les
mitres en terre ou les cylindres de tôle
placés au sommet des cheminées et des-
tinés à détourner les codrants d'air qui

' pourraient entraver la régularité du tirage.
Abat-voix. — (Arch.) — Couron-

nement des chai-
res, affectant la
forme soit d'un dais
composé de motifs
d'architecture, soit
de draperies re-
levées avec figti -
res allégoriques,
comme dans les
chaires des églises
de Belgique, mais
ayant toujours pour
but "de constituer
un plafond ou une
voûte destinée à

renvoyer versle sol le son de la voix.

Abbatial. — On désigne par palais
abbatial, maison ou église abbatiale, les
bâtiments faisant ou ayant fait partie
de l'ensemble de constructions qui con-
stituait une abbaye.

Abbaye. — (Arch.) — Au moyen
âge, les abbayes d'hommes ou de femmes
couvraient des étendues de terrain con-
sidérables et se composaient de tout un
ensemble de bâtiments, parmi lesquels
était une chapelle de dimensions parfois
bèaucoup plus vastes que les églises des
localités sur le territoire desquelles ces
abbayes étaient situées. On désigne en-
core dans le langage littéraire et artis-
tique, sous le nom d'abbaye, les églises
qui ont appartenu à ces communautés et
par extension les églises d'origine très
ancienne : « une antique abbaye » est
presque un cliché des descriptions ro-
mantiques qui ne s'appliqùe parfois qu'à
des églises paroissiales.

Abîme. — (Voy. Coeur.)

Abreuver. — ( Peint.) Étendre sur
un panneau une couche de colle qui en
pénètre la surface, de telle sorte que les
couches suivantes ne peuvent plus être
absorbées.

Abside. — .(Arch.) — Extrémité
d'une église si-
tuée derrière le
choeur et qui,
dans la plupart
de nos églises
qui -sont orien-
tées — c'est-à-
dire dont l'axe
est placé dans
la direction de
l'ouest à l'est,— est celle du côté du levant.

Absides secondaires.— Les ab-
sides secondaires sont

e	de véritables chapelles
= absidales ; elles

affectent sou-
vent la forme
circulaire dans
les monuments
romans des pro-

vinces de la France du nord, de l'ouest
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et du centre ; elles sont polygonales en
Provence et triangulaires dans le midi.
Les chapelles absidales sont presque tou-
jours en nombre impair, et celle qui est
située dans l'axe de l'église et consacrée
à la Vierge est souvent de dimensions
plus vastes que les autres.

.Absidiole. — (Arch.) — Nom sous
lequel on désigne parfois lus chapelles
absidales ou absides secondaires. (Voy.
ce mot.)

Absorber.— (Peinture.) — Les toi-
les (peinture à l'huile) ou les papiers
(aquarelle) absorbent lorsque leur grain
ou leur défaut d'encollage ne permettent
pas d'étendre parfaitement les couleurs
dont l'intensité disparaît à mesure qu'on
en recouvre leur surface.

Académicien. — Se dit des mem-
bres d'une société académique, notam-
ment des membres de l'Institut de France.

Académie. — Jardin voisin d'A-
thènes où Platon enseignait.

— S'est dit, par extension, de compa-
gnies de gens de lettres, d'écrivains,
d'artistes.

S'applique notamment à certaines
sociétés artistiques et littéraires de la pro-
vince et plus particulièrement à chacune
'des cinq classes de l'Institut de France.

— Se dit aussi des écoles d'art éta-
blies soit à Paris, soit en province, où
sont professés des cours publics de des-
sin, de peinture, de sculpture, d'archi-
tecture, etc. Une académie dont les
cours sont très suivis.

— Se dit enfin d'un dessin, d'une
peinture ou d'une maquette en terre
représentant une figure d'homme ou de
femme, nue ou drapée, et généralement
exécutée d'après le modèle vivant. Une
académie d'homme ; une belle académie"
de femme. On dit aussi grandeur d'aca-
démie, et parfois dans le méme sens, une
figure de proportion académique, pour
désigner la dimension habituelle des des-
sins exécutés dans les écoles d'art.

Académie des beaux-arts. 
—L'Académie des beaux-arts (voy. Aca-

démie), autorisée par ordonnance royale

en 1648, fut définitivement constituée
par Mazarin en 1655. En 1671, une
Académie spéciale d'architecture fut
fondée par Colbert et, en 1819, lés deux
institutions réunies formèrent la qua-
trième classe de l'Institut de France.
L'Académie des beaux-arts se compose
de quarante membres, de dix membres
libres et d'un certain nombre d'associés
étrangers. Elle donne son avis motivé sur
les questions qui lui sont soumises par le
gouvernement, décerne les grands prix
de Rome, présente une liste de candi-
dats pour la place de directeur de l'Aca-
démie de France à Rome, a la haute
surveillance de cet établissement, enfin
décerne des prix qui résultent de libéra-
lités particulières ou qui sont accordés
par le gouvernement.

Académie de France.—Se dit de
l'institution établie à Rome par Colbert,
en 1666, puis installée en 18o+ à la villa
Médicis et qui reçoit chaque année, aux
frais de l'État, — et pendant une période
consécutive de quatre ans, —les peintres,
sculpteurs, architectes, graveurs et mu-
siciens ayant obtenu, à la suite d'un
concours spécial, le premier grand prix
de Rome. Le directeur de l'Académie de
France à Rome est nommé par le mi-
nistre et les élèves résidents sont as-
treints à des envois réglementaires
d'oeuvres originales, de copies ou de
restitutions d'après les monuments an-
tiques, qui sont jugés chaque année par
l'Académie des beaux-arts.

Académique. — Se dit de figures
traitées à la façon d'études, de figures
correctes, mais dépourvues d'inspira-
tion, ou d'un style emphatique, man-
quant de naturel. Des personnages d'une
tournure trop académique, auxquels l'ar-
tiste a donné la pose conventionnelle
des ateliers et non des attitudes vraies,
observées sur nature.

Académiser. — Donner à des ,
figurés un caractère emphatique et faux.
« N'académisez jamais vos figures, a
dit Diderot, vous leur donneriez un
aspect guindé. »
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Académiste. — Se dit des élèves,
des artistes qui suivent les cours d'une
académie. Se disait autrefois des direc-
teurs d'une école académique.

Acanthe. — (A rch.)— L'acanthe est
une plante à feuil-
Lige caractéristique
qui entre dans la
composition de nom-
breux motifs de dé-
coration architectu-

, rale. On l'emploie
surtout dans les cha-

piteaux ; elle sert encore à caractériser
•Pordre corinthien, à l'origine duquel se
rattache une légende rapportée par Vi-
truve. Suivant cet auteur, Callimaque, qui
vivait plus de .loo ans avant Jésus-Christ,
se serait inspiré, pour exécuter ce chapi-
teau, de feuilles d'acanthe se recourbant
contre un tuileau qui couvrait une cor-
beille placée sur le tombeau d'une jeune
fille. Il est probable que cette invention
fut plutôt une adaptation de motifs déjà
connus en Égypte. Des artistes mo-
dernes ont cherché à composer des
ornements dans lesquels l'acanthe a été
représentée sous tous ses aspects , les
feuilles étant vues tantôt en dessus et
tantôt en dessous, enroulées, puis re-
tournées. L'acanthe est le feuillage clas-
sique de la sculpture d'ornementation.

Accessoires. — (Peint.) — Les
accessoires, dans un portrait, par exem-
ple, sont les vêtements, les meubles, le
fond de l'appartement où le modèle est
placé. En principe, les accessoires sont
tous les détails nécessaires à l'intelli-
gence d'une scène, mais dont le rôle
n'est que secondaire ; par cela meme
ils doivent etre tràités plus sobrement
que la partie principale, celle-ci restant
le centre d'attraction du tableau. Le
peintre qui, dans un portrait de femme,
traite les volants d'une robe, les den-
telles, avec plus de soin que le visage,
donne ainsi trop d'importance aux acces-
soires.

Au théâtre, on désigne sous ce nom
les objets nécessaires à la mise en scène.

—	 A CC

Accidents de lumière.— (Peint.)
— Combinaisons réelles ou fictives de
lumière et d'ombre. Lorsque dans une
scène un rayon de lumière met bien en
évidence la partie principale du tableau,
il est nécessaire de relier cette portion
lumineuse aux autres parties du tableau
à l'aide de touches plus ou moins vives,
effleurant divers objets. Les rayons lu
mineux, en effleurant ces saillies, produi-
sent des taches plus ou moins brillantes,
qui accidentent, c'est-à-dire accusent le
pittoresque des silhouettes des objets re-
présentés. De même dans un paysage,
les rayons lumineux, accrochant des'mas-
ses d'arbres ou accentuant le relief du
terrain, forment. de véritables accidents
de lumière.

Accolé. — (Blason.) — Se dit de
deux écus joints ensem-
ble par les côtés dextre et
sénestre. On accole ainsi
les écus pour indiquer l'al-
liance de deux familles, de deux nations.

Accompagné. — (Blas.) — Se dit
lorsqu'autour d'une pièce
principale, comme la croix,
la bande, le sautoir, ou de
toute autre figure comme
un croissant, etc., etc., il
y a plusieurs autres pièces

dans les cantons.
Accosté. — ( Blas.) — Se dit de

pièces posées à côté d'autres pièces.
Accotoir. — (A rch.) — Dans l'art

de construire, ce
mot signifie toute
saillie de parement
ou de moulure ne
se profilant pas en
retour d'équerre.
Mais il sert
aussi à dési-
gner dans les
stalles des égli-
ses les bras sur
lesquels s'ap-
puient les per-
sonnes assises soit sur la sellette, soit
sur la miséricorde. On nomme même
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parfois ces accotoirs des museaux.
Tantôt ces accotoirs offrent des sur-
faces planes ou sortes de rebords et
sont soutenus par des colonnettes, des
feuillages en crosse. Tantôt, comme aux
stalles de la cathédrale d'Amiens, ces acco-
toirs sont formés de groupes de figurines.

Accoudoir.— (A rch.) — Rebord de
fenêtre ou de siège placé à hauteur d'ap-
pui et sur lequel on peut poser les coudes.

Accuser un contour. — (Peint.)
— Cette locution s'applique surtout, en
peinture et en dessin, aux indications
énergiquement accentuées soit des dra-
peries. qui recouvrent certaines parties
des figures, soit des différents plans d'un
paysage. On l'emploie aussi pour indi-
quer que l'artiste a précisé, par un trait
ferme et plein, les vagues indications
d'une ébauche esquissée à l'aide de traits
légers, indécis et interrompus.

Ache. — Feuillage offrant une cer-
taine analogie avec celui du
trèfle, et usité principale-
ment en blason ( pour les
couronnes de duc, comte,
etc.) et dans un certain

nombre de chapiteaux de monuments de
l'époque gothique.

Achromatisme. — Décoloration
résultant du mélange à dose égale des
couleurs primaires, ou d'une couleur pri-
maire et de sa couleur 'complémentaire.

Aciérage. — (Gray.) — Procédé in-
venté par Salmon et Garnier et perfec-
tionné par Jacquin, et consistant à recou-
vrir les planches de cuivre d'une couche
impalpable d'acier à l'aide d'un dépôt gal-
vanoplastique de fer ammoniacal. L'acié-

, rage a pour but d'offrir un métal plus
résistant que le cuivre et ne s'usant pour
ainsi dire pas à l'essuyage continuel que
nécessite le tirage. De plus, l'aciérage
peut être renouvelé si l'usure en est con-
statée ou si l'artiste veut retoucher le
cuivre. Le désaciérage et le réaciérage
s'opèrent avec une extrême facilité.

Acier damassé. — Acier fondu
orné de moirages métalliques dans le style
des lames fabriquées à Damas.

Acropole. — (Arch.) — Citadelle
des villes de la Grèce. L'acropole était le
plus souvent édifiée sur un roc, consti-
tuant une fortification naturelle que l'on
augmentait encore par la construction
de murs d'une solidité à toute épreuve.
L'acropole renfermait le temple consacré
à la divinité sous l'invocation de la-
quelle la cité était placée.

Acrostole. — Ornement en forme
de volute, sculpté, qui cou-
ronnait la proue des galères
de l'antiquité. L'acrostole
offrait aussi parfois la forme
d'un mufle d'animal, d'une „,,,
arme défensive, casque ou bouclier.

Acrotère. — (Arch.) — Socle que

l'on plaçait dans les temples grecs et
romains aux extrémités et parfois au
sommet des frontons.

Ces acrotères, parfois très importants,
se composaient de piédestaux soutenant
des groupes de dimensions colossales,
et dans quelques monuments de l'époque
romane on retrouve encore des exemples
d'acrotères posés en amortissement sur
les pignons des absides.

Adextré. — (Rias.) — Indique la
place d'une pièce au côté
dextre de l'écu. Se dit
aussi lorsqu'une pièce
principale en a une autre
secondaire à sa droite.
Un lion de gueules adex-

e,	tré de trois roses.
Adossé. — (filas.) Se

dit de pièces placées dos à, dos.
Deux lions adossés. Se dit des
croissants lorsque leurs flancs
sont l'un contre l'autre, lest
cornes tournées contre les bords de l'écu.

D
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Adoucir. — (Dorure.) — Polir un
métal quelconque; préparer, polir à la
pierre ponce les pièces à dorer.

—. des contours. — On adoucit
les contours indiqués avec trop de sé-
cheresse, de façon qu'ils ne tranchent
plus d'une manière désagréable et qu'ils
se fondent pour ainsi dire avec les tona-
lités des fonds ou des objets environnants.

Adoucissement. — .(Arch.) —
Raccord d'une partie saillante avec une
partie en retrait à l'aide d'une courbe
concave. On désigne aussi par ce mot
tout profil 'de moulure très simple —
comme un chanfrein, par exemple —
ayant pour but de rendre moins brusque
la transition entre deux surfaces.

Aérostyle. (Arch.). — Temple
antique dans lequel l'entre-colonnement
dépasse une proportion de six modules.
(Voy. ce mot.)

Aérosystyle. — (Arch.) — Sys-
tème d'entre-colonnement appliqué par
Ch. Perrault à la colonnade du Louvre
et se composant de colonnes couplées,
espacées entre elles d'un module, tandis
que chaque groupe de deux colonnes est
espacé de sept modules.

Affamer. — (Arch.) — Terminer
brusquement une moulure par
une section oblique, plane ou
courbe. Les .édifices gothi-
ques offrent de fréquents
exemples de moulures affa-
mées. Et aussi diminuer Pé-
paisseur d'une pièce de bois,
d'un pilastre, en rompant les

lignes continues d'un profil.
Affleurement. — (Arch.) — Mu-

railles juxtaposées dont les parements
sont de même niveau. Nivellement de
deux surfaces.

Affronté. — (Glas.) — Se *dit, dans
un écu, de figures d'animaux 	
se regardant. C'est le con-
traire d'adossé. Se dit aussi W.
en construction comme sy-
nonyme d'affleurement pour
désigner deux pièces de bois posées
bout à bout et de même niveau.

Agate. — Pierre siliceuse d'une
grande dureté. Les variétés d'agate les
plus usitées par les graveurs en pierres
fines sont les cornalines et les sardoines.
Les chrysoprases sont réservées pour les
parures et on fabrique à l'aide de l'onyx
et des nombreuses variétés d'agate ru-
banée des vases, des socles, etc., d'une
grande richesse.

Agatiser. — ( Peint. ) — On dit
que les touches d'un tableau se sont
« agatisées » avec le temps, pour indi-
quer qu'elles ont pris un ton poli, bril-
lant et fin rappelant celui des pierres
précieuses.

Agencement.—Arrangement, dis-
position des diverses parties tl'une oeuvre
d'art. L'agencement d'un tableau est bi-
zarre lorsque les draperies, les accessoires
ne sont pas disposés naturellement. Un
agencement aussi naturel que possible,
telle doit être la préoccupation de l'artiste.

Agora. — (Arch.) Place publique
où le peuple grec tenait ses assemblées et
où se rendait la justice. L'agora formait
une enceinte décorée de portiques, d'au-
tels, de stâtues, etc., etc.

Agrafe. — (Arch.) — Dans le style

des constructeurs l'agrafe est une pièce
de fer ou de cuivre
destinée à mainte-
nir ou à consoli-
der. Dans le style
décoratif l'agrafe
est une clef de
voûte dont les ornements en volute
semblent agrafer, c'est-à-dire entourer
les moulures des arcades. Par exten-
sion, on donne le nom d'agrafes à des
motifs saillants placés au milieu d'un
corps de moulure auquel ils semblent
s'accrocher.

Aigle. — Se dit des figures d'oiseaux
usitées dans les armoiries comme symbole
de la puissance, et aussi comme motif
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d'ornementation servant à surmonter les
.enseignes de guerre des Romains, à sup-
porter des lutrins ou pupitres de choeur.

Aigle au vol abaissé. — (Blas.)
—Aigle dont les ailes sont
représentées avec leurs plu-
mes dans le sens vertical
et s'abaissant vers la pointe
de l'écu, les plumes des
ailes étant presque paral-
lèles.

— éployée. — Aigle ou oiseau
en général dont les ailes
sont déployées et dressées
vers la partie supérieure
de l'écu. - Dans ce cas, les
plumes des ailes sont dis-
posées d'une façon pres-
que rayonnante.	 .w.,-

Aiglettes. —(Blas.) — Se dit d'oi-

Y	
• seaux héraldiques,

sortes de diminutifs
d'aigles ou aiglons,

.n,,	représentés toujours
avec bec et jambes, et parfois becqués
et membrés d'autre couleur ou métal que
le gros du corps.

Aigue-marine. — Variété d'éme-
raude d'un ton vert de mer.

1 . Aiguière. —Vase de forme élégante,
 monté sur un pied et ayant

un bec et une anse. Les
j aiguières étaient destinées
j primitivement à servir de

i l'eau sur les tables. Ben-
venuto Cellini a composé
des aiguières qui sont de
véritables chefs. d'oeuvre,.
et l'aiguière représentant

' . le combat des Centaures et	-
des Lapithes est célèbre. Les aiguières de
prix, qui sont d'une forme très élancée,
comportent en outre un plateau au fond
duquel un disque très légèrement saillant
maintient le pied du vase. On a fabriqué
à diverses époques et de nos jours encore

' non seulement des aiguières en or et en ar-
gent; mais pour quelques-unes on s'est
servi de matières précieuses, et certains dé-
tails d'ornementation ont même été par-

fois enrichis de pierreries. L'aiguière est
un vase décoratif par excellence, et qui se
prête admirablement d'ailleurs à toutes
les richesses possibles de dessin et de
matière première.

Aiguille. — (Arch.) — Nom donné
aux pinacles et aux clochetons
de l'architecture gothique qu'on
applique aussi aux s flèches
oti clochers de forme pyrami-
dale très élancée. Se dit encore
des obélisques égyptiens, ou	j
monolithes en forme de pyra-
mide très allongée. L'aiguille
de Cléopâtre, l'aiguille de Saint-Pierre
de Rome.

— des émailleurs. — (Peint. sur
émail. ) — Les peintres sur émail éten-
dent leurs teintes à l'aide d'aiguilles
pointues .et se servent d'une grosse ai-
guille taillée en spatule pour prendre
une certaine quantité de leurs couleurs
et la déposer à l'endroit où ils veulent
exécuter leur travail. Enfin les mor-
ceaux de buis à l'aide desquels ils net-

, toient les travaux boueux et effacent
les irrégularités du travail portent aussi
le nom d'aiguilles.

Aiguisé. —1Blas.) — Désigne des
pièces amincies à l'une def  leurs extrémités ; ainsi on

. dit des pals aiguisés. Se dit
aussi des pièces formées
d'outils coupants, dont le

tranchant est d'un autre émail. Des
doloires d'azur aiguisées de gueules.

Aiguiser. — (Gray .) — On aiguise
les pointes soit sur la meule, soit sur la
pierre, soit sur le papier émeri (h° oo).
On aiguise les pointes ordinaires en les
usant à plat ; quant aux pointes sèches
(voy. ce mot), on les aiguise par surface
plutôt qu'en rond de façon qu'elles per-
mettent de couper franchement le cuivre.

Aile. — (Architecture.) — On dé-
signe en général sous ce nom les bâti-
ments construits par rapport à un
corps de logis principal et s'élevant
soit sur le même alignement, soit en
retour d'équerre. Dans les édifices grecs

©  (�	�Ù�� )  Les Passerelles du Temps �¨  2007   ��  editions.ainay@free.fr   …�Ø 



AIL	 — 14 —	 AL B

et romains on désignait sous le même

nom (ireêpa et alce) les portiques laté-
raux des temples.

Aileron. — Se dit parfois des con-
soles renversées, pla-
cées de chaque côté
d'une lucarne et des-
tinées à masquer la
sécheresse de l'angle
droit formé par la
toiture et les mon-
tants verticaux de
cette lucarne. Certai-
nes façades d'églises

du xvite et du xvitte siècle offrent des
. exemples d'ailerons de dimensions con-
sidérables, destinés à relier un rez-de-'
chaussée très large à un premier étage
de largeur beaucoup moindre.

Air. — On dit en parlant d'un ta-
bleau qu'il a manque d'air » lorsque les
figures peintes avec dureté ne semblent
pas se mouvoir dans l'atmosphère. On
dit aussi qu'un "portrait manque d'air
lorsque le visage est mal placé sur la
toile, lorsque l'espace laissé à la partie
supérieure, entre la tête et l'encadre-
ment, est insuffisant, de sorte que le
modèle semble être 'à l'étroit, gêné, et
comme immobilisé dans sa pose.

— ambiant. — Atmosphère dans
laquelle les figures représentées sur un ta-
bleau semblent se mouvoir. On dit qu'une
toile manque d'air pour indiquer que la
figure paraît plaquée sur la toile et qu'elle
ne peut donner l'illusion de la réalité.

Airain. — Synonyme de bronze. Se
dit d'un alliage de différents métaux
(cuivre, étain et zinc). Cette expression
est usitée surtout dans le style poéti-
que.

Aire. — (Arch.) — Surface plane.
On désigne parfois, en style d'état des
lieux, les planchers sous le nom d'aire
basse et les plafonds sous celui d'aire
supérieure.

— (fausse). — (Arch.) — Rem-
plissage des intervalles de solives sur
lequel on place l'aire définitive ou
plancher.

Ais. — (Arch.) — Pièce de bois.
Aitres. — (Arch.) — On désignait

ainsi autrefois soit le parvis enclos de
murs à hauteur d'appui de certaines ca-
thédrales, soit les terrains peu éloignés
des églises, entourés de constructions
et servant ordinairement de cimetières.
Se dit en général des dépendances d'un
édifice, et s'écrit êtres.

Ajouré. — Se dit de motifs d'or-
nementation percés à jour, des vides de
fenêtres gothiques. Une tour délicate-
ment ajourée, percée de fenêtres situées
dans un même axe de façon à permettre
d'entrevoir le ciel.

Alabaster. — Vase à parfums, en
forme de poire allongée, avec
ou sans oreillon ou anse de très
petite dimension. Le musée
du Louvre possède des vases
de cette forme d'origine égyp-
tienne ou phénicienne. On en
a trouvé en onyx dans cer-
tains tombeaux grecs ou étrusques.

Alandier. — (Art céramique.) —
Foyer à combustion renversé. — (Voy.
Fours à alandiers.)

Albâtre. — Se dit en général d'une
sorte de pierre blanche demi-transpa:
rente, parfois veinée, susceptible de re-
cevoir le poli et pouvant être rayée par
l'ongle.

— blanc.—( Voy. Albâtre gypseux.)
— calcaire. — Se dit d'une va-

riété de chaux carbonatée, d'un blanc
laiteux, veiné de jaune, de rouge ou de
brun. On lui donne aussi parfois le
nom d'albâtre oriental.

— gypseux.'— Se dit d'une va-
riété de chaux sulfatée ou gypse d'une
grande blancheur et demi-transparente.
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On lui donne aussi le nom d'albâtre blanc.
Albâtre oriental.—(Voy. Albçître

calcaire.)
Albertypie. — Se dit d'un procédé

à l'aide duquel on transporte un cliché
photographique sur une plaque de verre
recouverte de chromate de potasse qui,
impressionnée par la lumière, peut être
encrée comme une pierre lithographique
et fournir des épreuves imprimées au
rouleau et à l'encre grasse.

Album. — Un album est un carnet
de papier blanc, — ou teinté, —luxueuse-
ment, — ou simplement — relié. C'est
sur l'album que l'artiste trace rapide-
ment les croquis et les souvenje de
voyage qu'il utilisera lorsqu'il sera de
retour à son atelier. Ces renseignements
dessinés, complétés par des notes ma-
nuscrites, sont journellement consultés
par l'artiste pour composer ses oeuvres
et faire des tableaux dont ses croquis
d'album, pris d'après nature, lui four-
nissent les plus précieux documents.

Alcazar. — (Arch.) — Palais for-
tifié des rois maures. Les alcazars de
Cordoue, de Séville et de Ségovie sont
cités comme des modèles du genre. De
nos jours, on donne le nom d'alcazars
à certains théâtres, cafés-concerts et au-
tres constructions modernes conçues
dans un prétendu style arabe, dont l'or-
nementation est rehaussée de vives enlu-
minures. — (Voy. Alhambra.)

Alcôve. — (Arch.) — Emplacement
plus ou moins richement décoré dans le-
quel on a placé un lit qu'on peut en-
tièrement dissimuler, soit à l'aide de
portes, soit à l'aide de rideaux, de fa-
çon à conserver à l'appartement une
forme rectangulaire.

Alérions. — (Blas.) — Petits oi-
seaux sans pieds ni bec,
représentés dans l'attitude
de l'aigle éployée ou au
vol abaissé. En style de
blason, les alérions sont

.	des aiglettes; mais, en or-
'''.	nithologie, on appelle ainsi

les 'martinets noirs.

Alésée. — (mas.) — Se dit d'une
pièce principale, une croix,
un sautoir, une fasce, une
bande ou un pal don t les ex-
trémités n'atteignent point
les bords de l'écu. On di-
sait autrefois dans le même
sens : arrêté ou raccourci.

Alette (fausse). — (Arch.) —
Pilastre ou support vertical en retraite
et soutenant une arcade ou l'extrémité
d'une plate-bande.

Alhambra. — (Arch.) — Palais
des rois maures à Grenade dont les sur-
faces murales intérieures sont décoréeà
avec une richesse prodigieuse. Les cours
des Abencerages et des Lions; entourées
de portiques et de colonnes en marbre,
ont une célébrité légendaire. On donne
aujourd'hui ce nom à des constructions
modernes destinées à servir de théâtres
ou de cafés-concerts.

Alidade. — Règle plate en métal
pourvue à ses ex-
trémités de deux
lames de cuivre
placées perpendicu-
lairement au plan

de la règle. Ces lames ou pinnules sont
percées d'ouvertures longitudinales nom-
mées fenêtres, et dans l'axe desquelles
un fil de soie est tendu verticalement.
L'alidade se place sur une planchette et
le rayon visuel, passant par les deux fils
de soie, sert à déterminèr une direction.

Alignement. — (Arch.) — Tracé
imposé par l'administration et fixant la
ligne qui doit servir de base pour élever
des constructions en bordure de la voie
publique.
• Alignements. — Rangée de men-

hirs ou de blocs de pierre placés sur
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une ou plusieurs lignes parallèles,' dont
il existait autrefois de très nombreux
spécimens en Bretagne.

Allée. — (Arch.). — Couloir situé
au rez-de-chaussée servant de passage ou
de dégagement.

— couverte. — Monument cel-

A LL

tique formé de rangées parallèles et
verticales de pierres brutes supportant
des pierres posées horizontalement. Cer-
taines allées couvertes sont divisées par
compartiments et fermées à l'une de
leurs extrémités.

Allège. — (Arch.) — Mur très peu
épais aveuglant les,
compartiments in-
férieurs des 'feues-
trages gothiques.
Au xve siècle, les
allèges sont par-
fois décorées d'ar-
catures simulées.
Au xvi e siècle, les
allèges sont dé-
corées de bas-re-

.... liefs et souvent de
motifs d'ornementation, au centre des-
quels est un cartouche de forme circu-
laire, flanqué dé figurines d'enfants.

Allégorie. — Se dit de groupes ou
de figures peintes ou sculptées, repré-
sentant des personnages symboliques.
une allégorie de la justice, une figure
allégorique de la jeunesse.

Allure. — Se dit du caractère de
grandeur de certaines figures. Une statue
d'une allure remarquable. Une oeuvre
de belle allure.

Alternance. — Système d'orne-
mentation qui consiste à décorer une
surface à l'aide de deux motifs spéciaux
se succédant l'un à l'autre et se répé-
tant à l'infini dans le même ordre.— (Voy.
Répétition, Symétrie, Intersécance.)

A M B

Amaigrir. — (Sculpt. ) — On
dit qu'un modèle en terre glaise s'amai-
grit lorsque ses dimensions se modi-
fient par le séchage.

Amande mystique. —,, Auréole •
elliptique enveloppant
les représentations de
figures divines dans les
tableaux des peintres
primitifs ou dans les
verrières de l'art go-
thique. On donne aussi
à cet encadrement, par-
fois décoré-de rayons,
le nom de gloire ou
d'auréole elliptique. •

Amassette. — (Peinture.) — L'a-
massette était une petite lamelle de bois,
d'ivoire ou de corne à l'aide de laquelle
les peintres du siècle dernier ramas-
saient la couleur sur la palette. Aujour-
d'hui on se sert généralement du cou-
teau à palette pour cet usage.

Ambon. — (Arch.) — Chaire des

basiliques chrétiennes et tribunes placées
l'une en face de l'autre dans la nef
pour la lecture de l'épître et de l'évan-
gile. Les ambons ont cessé d'être en
usage à la fin de la première moitié du
mue siècle.

Ainbrassé. —.Terme de blason.
'Se dit d'une variété du
tiercé. L'ambrassé est à
dextre ou à sénestre sui-
vant que la pointe est

. tournée 'du côté droit
ou du côté gauche de
l'écu. '

Ambré. — Ton chaud et coloré de
certaines peintures. Une couleur ambrée
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peut aller du jaune pâle jusqu'au ronge
légèrement carminé.

— (Sculpt.) — Massif inté-
rieur d'une figure ou armature de fer
destinée à soutenir les parties délicates
d'une statue. On appelle aussi Cette âme
noyau lorsqu'il s'agit de statues destinées
à la fonte, et armature lorsqu'on veut pré-
ciser le bâti intérieur qui doit soutenir
la ferre pendant l'opération du mode-
lage ou le plâtit pendant le moulage.

Améthyste. — Pierre précieuse de
couleur violette.

Ameublement. — L'ensemble des
meubles nécessaires pour ornerles appar-
tements. Aux raisons utilitaires se joi-
gnent des circonstances particulières de
goût et de mode qui font de la fabrica-
tion des riches aineublements une branche
des plus importantes de l'art décoratif.

Amortissement.— (Arch.) — Mo-
tif d'ornementation affectant une forme

de gladiateurs et d'animaux, les gradins
recevaient les spectateurs, qu'un im-
mense velum protégeait contre les ar-
deurs du soleil. Dans les constructions
modernes on désigne sous le nom d'am-
phithéâtres les grandes salles destinées

lieje
«,:e»Yeeeee:AXA:e•eye.:...te

. soit aux cours publics, soit aux confé-
rences et comprenant des séries de gra-
dins s'élevant les uns au-dessus des
autres, et destinés aux auditeurs. Enfin

pyramidale plus ou moins accentuée et
terminant un ensemble architectural.

Amphiprostyle. (Arch.)--*Edi-
fice deux fois prostyle, c'est-à-dire ayant
à chacune de ses extrémités une façade
avec portique et colonnes.

Anaphistère. — (Glas.) — Se dit
d'une figure représen-
tant un serpent ailé,
pourvu d'une queue se
terminant elle-même par
une autre tête de ser-
pent.

Amphithéâtre.	(Arch. ) —
Dans l'architecture romaine les amphi-
théâtres étaient de vastes constructions
de forme circulaire ou elliptique au mi-

lieu, desquelles un espace vide était
réservé. L'arène servait aux combats

LEXIQUE.

il existe aussi dans certains théâtres des
places d'amphithéâtre, c'est-à-dire con-
sistant en un certain nombre de gradins
s'élevant successivement et sur lesquels
des sièges sont placés.
. Amphore. — Se dit de tout vase
antique, le plus souvent de
grandes dimensions, pourvu
d'anses, et que les anciens desti-
naient à conserver les liquides.
Certaines amphores étaient
inontées sur des pieds ; d'au-
tres en étaient dépourvues. Les
vainqueurs des Panathénées
recevaient une amphore comme
prix, et le même nom d'am- 4e-
phore servait à désigner l'unité de mesure
de capacité en usage chez les Romains.

Ampoule. — Se dit de petits vases
de verre de forme globu-
laire. Les ampoules étaient
les vases portatifs des
anciens.

— On désigne sous le
nom de sainte ampoule le vase sacré
conservé à Reims et contenant l'huile
destinée au sacre des rois de France.	•

2

kt, rey.: 14 C.;
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Anaglyphe. — (Sculpt.) — Nom
donné par les anciens aux sculptures en
bas-relief.

Anatomie. — Au point de vue ar-
tistique, l'anatomie est l'étude que les
peintres et les sculpteurs doivent faire
des formes extérieures et du jeu des
muscles. C'est donc l'ostéologie et la
myologie qui sont pour les artistes les
deux parties les plus importantes de
l'anatomie. Toutefois ils doivent pos-
séder en outre les principes élémentaires
de la physiologie qui. est la science des
phénomènes de la vie et des fonctions
des organes.

Ancre. — (Blas.) — Lorsque dans
un blason figure un navire garni d'une
ancre dont les parties sont de couleurs
ou d'émaux différents, on doit le spécifier
avec grand soin. — (Voy..Trabe, Slan-
g-ne, Gumène.)

— (Arch.) — Pièce de fer le plus sou-

vent en S, parfois aussi en forme de
chiffre ou de rinceau, et qui, appli-
quée verticalement sur la paroi d'une
muraille, est. reliée Or un tirant à des
pièces de charpente horizontales. L'ancre
sert à combattre la poussée au vide.

Ane (en dos d'). — Se dit de deux
surfaces inclinées en forme de V ren-
versé : A; surtout lorsque ces surfaces
sont légèrement convexes.

Angle. — Espace compris entre
deux lignes qui se coupent.
Un angle est rectiligne lors-
que les lignes qui le for-
ment sont droites, il est dit
curviligne quand ce sont
des portions de courbes

qui le déterminent. L'angle droit mesure

—	 A N I

90°, et ses côtés sont perpendiculaires
l'un à l'autre; la moitié de l'angle droit
(ou angle de 44°) est un
des angles les plusfréquem-
ment employés dans l'ar-
chitecturé ; tout angle dont
la mesure est inférieure à
900 est un angle aigu, et

tout angle dont la mesure
est supérieure, un angle
obtus. On nomme angles
complémentaires deux
angles dont la somme

est égale à un . angle droit, et angles
supplémentaires, deux angles dont la
somme est égale à deux angles droits.

Angle facial. — Angle formé sur
la face par demi droites
partant de la base du
nez et se dirigeant l'une	(C,e.>
à la base de l'oreille,	n --;--(1,e -9 ;
l'autre à la partie la	_.._.-e.'‘.._ _
plus saillante du front.	et '
Les angles faciaux des K..>\'''cl..% . i
statues antiques mesu-	' ..x.
rent oo°. En général, on admet que l'in-
telligence des sujets est proportionnée à
l'ouverture de l'angle facial: 11 est du
moins un fait incontestable, c'est que
plus on descend l'échelle des êtres, plus
l'ouverture de l'angle facial diminue.

Angle. — (Blas.) — Se dit d'une
figitre ayant la forme de cro-
chets adossés et liés ensemble

i par le milieu. La différence
entre l'anile et le fer de mou-

e" lin consiste en ce que,, dans
ce dernier, la figure affecte la forme de
deux croissants adossés, reliés par une
partie carrée.

Animalier. — Se dit des artistes
peintres ou sculpteurs qui n'exécutent
que des animaux.
' Animaux héraldiques. 
(Blas.) — Les animaux héraldiques au
mie, au xivc" et au xv° siècle, ont été
dessinés d'une façon toute convention-
nelle; mais la simplicité dans le rendu
de ces figures était voulue et avait pour
but de présenter des silhouettes bien
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franches, faciles à distinguer même à
distance. Les armoiries du lev« siècle,
selon Viollet-le-Duc, sont celles dont on
doit s'inspirer de préférence à toutes
autres; c'est là qu'on retrouve les formes
traditionnelles les plus pures de cet art
décoratif qui dégénéra promptement et
dont le xvr« siècle ne nous a laissé que
des types défigurés, parce qu'alors on
avait une tendance à.se rapprocher des
physionomies réelles des animaux, qui
ne sont nullement de mise dans un art
purement de convention comme l'art
héraldique.

Animaux symboliques. 
(Arch.) — Représentation d'animaux
monstrueux et fantaisistes dont on cou-
vrait les surfaces murales aussi bien dans
l'antiquité qu'au moyen âge. Il en existe
sur des ruines des temples de Bélus, et
nos cathédrales gothiques ont des fa-
çades entièrement couvertes de figures
grotesques dont le sens symbolique,
emprunté aux bestiaires, a été inter-
prété de diverses façons par les archéo-
logues.

Anneau. — Se dit des bagues et
bracelets à profil peu saillant décorant
le fût de certaines colonnettes de l'archi-
tecture du xtt« et du mit« siècle.

Annelé'. — (Arch.) — Se dit des
colonnes décorées d'anneaux.

Annelet. — (Arch.) — Petites mou-
lures saillantes en forme de
bague ou d'anneau placées
dans les ordres antiques à	•••PL •
l'intersection du fût de la co-
lonne et de là courbe d'éva-
serpent du chapiteau. Dans
les monuments gothiques du	Jr"
tue et du xitie siècle on trouve des ba:
gues ou annelets répartis sur le fût des
colonnettes en des hauteurs différentes
et qui interrompent légèrement les lignes
droites de ces colonnettes, et en augmen-
tent pour l'ceil l'aspect de résistance.

Annelure. — ( Arch. ) — Se dit
dés anneaux décorant le fùt d'une co-
lonne ; est synonyme de bague, armille,
bracelet.

Anse. — Saillie ou enroulement
placé au col ou à
la panse d'un vase
de manière à per- :1
mettre de le saisir
plus aisément. Les
anses de certains va-
ses décoratifs, d'un
volume sOuvent con-
sidérable, ont aussi
pour but, tout en
rappelant cette destination, de rompre
la sécheresse des contours et sont parfois
d'une grande• richesse d'ornementation.

— de panier. — (Arch.) — Courbe
se rapprochant de l'ellipse et formée de
trois portions de cercle, employée pour
certains couronnements de baies, de
voûtes, etc.

Ante. — (Peint.) — Manche d'un
pinceau ou d'une brosse. Les antes sont
légèrement renflées à leur partie mé-
diane, afin que, tenus en faisceau, les
pinceaux restent écartés l'un de l'autre.

(Arch.) — Pilastre renforçant

jr, e;gr
l'épaisseur d'une muraille aux angles
d'un édifice. Lorsque des colonnes sont
placées en saillie sur une façade, elles
sont habituellement reliées à des antes
ou pilastres de même largeur appliqués
sur cette façade.

Antéfixe. — (Arch.) — Motif d'or-

nementation affectant ordinairement la
forme d'une palmette — ou parfois d'un
masque — destiné à former le couronne-

•
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ment des corniches et à dissimuler les
tuiles demi-cylindriques ou les recouvre-
ments saillants des toitures.

Antiplastique. — Dénomination
qu'on applique à certaines substances que
l'on mélange à la pâte plastique. Ces
substances sont le quartz, le sable, le
silex, etc., et elles ont pour !nit de di-
minuer l'excès de plasticité des silicates
à base d'alumine qui composent la pâte
à l'aide de laquelle on fabrique les
pièces de céramique.

Antiquaille. — Terme de mépris
employé pour désigner les antiquités de
peu de valeur, ou les objets antiques
dépourvus d'intérêt.

Antiquaire. — L'antiquaire était
autrefois un érudit et un collectionneur
d'objets anciens, ce n'est plus mainte-
nant qu'un marchand de curiosités.
L'antiquaire comme savant a été rem-
placé par l'archéologue.

Antiquariat. — Dénomination que
des auteurs du xvite siècle appliquent
indifféremment aux musées, aux collec-
tions et à la science des antiquités.

Antiques. — On désigne sous le
nom d'antiques les statues, les bas-re-
liefs, les pierres gravées, etc., et autres
ouvrages de sculpture grecs ou romains.
L'étude de l'antique est l'étude de la
beauté de la forme et de la pureté
des lignes d'après les oeuvres de l'anti-
quité.

Antiquités. — On classe sous ce
nom les ruines d'édifices, les monu-
ments, les armes, meubles, bijoux, etc.,
et tous les vestiges de l'art ancien. Ce-
pendant on applique plus spécialement
cette dénomination d'antiquités aux
objets d'art des époques byzantine, ro-
maine, gothique et de la Renaissance,
et on réserve la dénomination d'anti-
ques pour les oeuvres d'art des Grecs
et des Romains. -

Aplanir. — Transformer une sur-
face rugueuse en surface plane.

Aplomb. — La direction de l'aplomb
est celle que donne la pesanteur. On dit
qu'une figure est hors de son aplomb

lorsque la verticalé indiquant le centre de
gravité tombe en dehors du milieu de la
base de cette figure. Tel est le cas, par
exemple, de certaines statues' antiques —
comme la Vénus de Milo. — On dit enfin
qu'un monument n'est pas d'aplomb lors-
que les lignes verticales ne coïncident
pas avec celle que donne le fil aplomb.
Exemple célèbre : la Tour' de Pise.

Aplomb d'une figure. — L'a-
plomb d'une figure humaine est donné par
une ligne verticale passant par le milieu
du bassin, et divisant en deux parties
égales l'horizontale tracée sur le plan
où repose la plante des deux pieds.

Apophyge. (Arch.) — Congé,
ou profil concave, servant à relier le
fût d'une colonne aux moulures sail-
lantes de la base ou du chapiteau.

Apothéose. — Il existe des séries
de médailles, peintures ou sculptures
antiques destinées à perpétuer le souve-
nir des cérémonies plaçant les héros au
rang des dieux. Les peintres des temps .
modernes, eux aussi, ont représenté des
'apothéoses : on cite l'apothéose de
Charles-Quint par le Titien et celui
d'Henri IV par Rubens. Parmi les apo-
théoses dues à des artistes contempo-
rains, il faut placer les apothéoses
d'Homère et de Napoléon par Ingres.
On désigne aussi sous le nom d'api>
théoses certaines décorations théâtrales,
fort compliquées et destinées à servir
de tableau final dans les féeries ou les
pièces à grand spectacle.

Appareil. — On désigne sous ce
nom tous les travaux d'étude, de
préparation et d'assemblage que néces-
site la construction en pierre. On dit
que l'appareil d'un édifice est défec-
tueux pour indiquer que la combinai-
son ou la superposition des joints
n'offre point de garantie- de durée suffi-
sante. Le contremaître des chantiers
chargé des épures ou tracés géométri-
ques suivant lesquels les pierres doivent
être taillées, et qui, de plus, doit en sui-,
veiller la pose, prend le titre d'appareil-
leur.

•
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Appareil (grand). — (Arch.) —
Appareil dans lequel.on n'emploie exclu-
sivement que dés pierres de très grandes
dimensions rigoureusement taillées d'é-
querre, dont les assises sont égales et
les joints réguliers.

oyolopéen. — (Arch.) — Con-

structions des époques grecque et étrusque
formées de blocs polygonaux irréguliers,
posés les uns sur les autres. On ,dit
aussi appareil pélasgique.

— de briques. — (Arch.) — L'ap-
pareil de briques en usage dans les
constructions romaines était formé de
briques triangulaires dont la pointe était
placée à l'intérieur des murs.	•

•	- moyen. — (Arch.) — Appareil

exclusivement composé de pierres de
dimensions moyennes.

— (petit). — (Arch.) — Appareil

dans lequel on n'emploie que des pierres
symétriques de petite dimension. On
désigne sous le nom de petit appa-
reil celui dont les pierres bnt une sur-
face horizontale plus grande que leur
surface verticale. Les constructions ro-
maines exécutées en petit appareil sont
très nombreuses.

Appareil en bossage.— (Arch.)
— Appareil dans lequel les arêtes de
chaque pierre sont abattues suivant un
profil oblique. Les pierres ainsi prépa-
rées sont posées les unes à côté des
autres et laissent entre elles des vides
qui font paraître leur surface saillante
ou en bossage. — (Voy. Bossage.)

— en diamant. — (Arch.) — Usi-
té surtout dans les constructions mili-
taires du moyen âge; la surface exté->
rieure des pierres, au lieu d'étre plane,
y était taillée en pointe de diamant
plus ou moins aiguë.

— en feuilles de fougère. —

(Arch.) — Appareil formé de lits de
briques ou de pierres alternativement
inclinées de droite à gauche. Cet appa-
reil, usité surtout pendant l'époque ro-
maine, n'est autre chose que l'opus
spica han des Romains.

— grecs. — Les différents genres
d'appareils connus
et employés par
les Grecs étaient,
outre 'l'appareil
cyclopéen ou pélas-
gique,. l'isodomum
(assises de hauteurs égales), et le pseu-
disodomum (assises inégales); l'ipirlex-
Tàv consistait en une série d'assises
transversales destinées à consolider ces
appareils.

— obliqué. — (Arch.) — Appareil

dont les assises de pierres sont posées
en losanges.
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Appareil réticulé. — (Arch.)
— Appareil formé de
pierres taillées carré-
ment ou en losange et
disposées de façon que
les joints donnent à la

muraille un aspect. de damier.
— romain. — Les appareils • en

usage dans les constructions romaines
étaient : l'opus incertum (dans lequel on
employait les pierres sans être taillées),
l'opus reticulatum ( pierres posées en
damier) et l'opus spicatum (pierres ou
briques posées de façon à former un
angle entre elles).

— roman. — En outre des ap-
pareils moyens (voy. ce mot), ce sont
les appareils obliqués, réticulés et en
feuilles de fougère que l'on trouve le
plus fréquemment employés dans les

• constructions de style roman.
Appareilleur.— (Voy. Appareil.)
Appentis. — Se dit des combles à

un seul versant, et aussi des bâtiments
pourvus d'une toiture ainsi disposée.

Applique. — Se dit en général des
motifs d'ornementa-
tion rapportés et fixés
à la surface d'un objet :
un panneau en bois
décoré d'appliques en
bronze ; et aussi, en
particulier, de branches
de lumières, de candé-

..labres dont la tige	4%, +Ir
horizontale se termine par un motif
d'ornementation, et qui sont appliqués,
fixés sur des surfaces verticales, au mi-
lieu de panneaux, de lambris, de pilas-
tres, etc.	.

Apprêt. — (Peint.) — Préparation
que l'on fait subir à une surface quel-

conque, muraille, panneau, toile ou pa-
pier, pour obtenir. un fond propre à
recevoir la peinture.

Appui. — Portion de mur comprise
entre le sol et le rebord
d'une fenêtre. Les murs
à hauteur d'appui qui,
dans le style gothique,
prennent aussi le nom __
d'allèges, sont parfois
décorés à l'extérieur de balustres, de
meneaux ou de motifs de sculpture. Se
dit aussi d'une tablette servant de rebord
à une fenêtre.

— de stalle. — Petit pupitre placé
sur les côtés des stalles et destiné à
poser le livre d'offices.

— en bahut. — (Constr.) — Mur
d'appui ayant pour profil une portion
de cercle.

— main. — (Peint.) — Baguette en
bois léger, ordinairement d'un mètre
de longueur environ, se terminant par
une petite sphère de bois que l'on en-
toure parfois d'un chiffon ou d'une
peau. Le peintre tient de la main gau-
che, avec sa palette et ses pinceaux,
l'appui-main, qu'il pose légèrement sur
le bord du tableau ou sur la surface de
la toile, si celle-ci est de grande dimen-
sion. Cette baguette, passant oblique-
mént ' devant le tableau; sert de point
d'appui au poignet de la main droite.

Aptère. — Se dit des temples
antiques, dépourvus de colonnes sur
leurs faces latérales.

Aquarelle. — L'aquarelle, ou cou-
leur à l'eau, serait, s'il fallait en croire
quelques écrivains spéciaux, d'inven-
tion moderne. On peut constater en ef-
fet que les artistes du avilie siècle n'em-
ployaient l'aquarelle qu'à l'état de lavis,
de teintes plates, servant à masser des
ombres ou des plans déjà indiqués par
des hachures qui ne disparaissaient pas
dans ce nouveau travail, mais au con-
traire étaient renforcées par les teintes
qu'on leur superposait. . La gouache,

qui en principe est une couleur à
l'eau opaque, tandis que l'aquarelle pro-
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prement dite est une couleur à l'eau
transparente, laissant travailler le fond
du papier, — la gouache était employée
au contraire au xvitte siècle, et les mi-
niatures des riches manuscrits des siè-
cles précédents sont toutes de 'véritables
gouaches sur parchemin rehaussées d'or.

Aquarellistes. — Artistes qui se
livrent à l'aquarelle.

Aqueduo. — Construction souter-
raine ou aérienne destinée à conduire
les eaux. Les aqueducs de construction
romaine sont de véritables monuments
et leurs arcades, dont quelques-unes
existent encore de nos jours, s'agen-
cent parfois à merveille dans les lignes
d'un paysage. Les aqueducs modernes,
construits d'après les plans des ingé-
nieurs, ne se composent, le plus sou-
vent, que de tubes de fonte de fort
diamètre ; on les enterre par crainte de
la gelée en hiver et pour que l'eau reste
fraiche en été.

Arabesques. — Motifs d'orne-

mentation se composant de rinceaux
formés de feuillages, de figures réelles
ou fantaisistes, agencés' d'une façon ca-
pricieuse, s'enlaçant délicatement et dé-

- crivant des courbes gracieuses. Dans
le style arabe, les arabesques sont for-
mées

	

	•
 de motifs empruntés au régne vé-

gétal ; dans le style de la renaissance,
les arabesques sont d'une richesse et
d'une élégance- prodigieuses. C'est à
tort que l'expression d'arabesque est ap-
pliquée aux frises des édifices de l'épo-
que romaine, le mot 4( rinceaux » est
le seul qui puisse caractériser les enrou-
lements réguliers en usage à cette époque.

Araser. — Construire ou détruire
une muraille, de façon que les assises
conservées offrent la même surface ho-
rizontale.

Arbalétrier. — Pièce de bois ou de
fer entrant dans la com-	s•
position d'une ferme de
toiture. Les arbalétriers
donnent l'inclinaison du
toit et supportent les pannes sur les-
quelles sont appliqués les chevrons.

Arbalétrière. — Meurtrière en
forme de croix. Ces
meurtrières croisées
étaient spécialement des-
tinées au tir de l'arc ou.• 7..
de l'arbalète. Elles per-
mettaient d'ailleurs de

! lancer des traits dans
plusieurs directions et

	

t i .5	étaient fort évasées à

	

te •	l'intérieur.	.	'-
Arbre généalogique. — (filas.)

— Se dit de dessins
ou gravures repré-
sentant un arbre de
forme convention-
nelle qui, avec ses
racines, son tronc,
ses rameaux et ses
feuilles, et par sa
disposition et son
assiette, sert à expliquer les alliances
supérieures et inférieures d'une mai-
son, les descendants et les ascendants
d'une famille illustre dont les blasons
sont parfois représentés au point de bi-
furcation des rameaux.

Arbres. — (Blas.) — Les arbres
employés comme figures héraldiques se
distinguent par letir Mun lorsqu'ils sont
réels, et on les dit arrachés si leurs ra-'
vines se détachent sur le champ de l'écu.
Quelquefois aussi, on les figure d'une
façon conventionnelle, comme 'le cré-
quier, par exemple. Lorsque les rameaux
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aux pieds-droits par des quarts de
cercle.

— de triomphe. — Monument
commémoratif de victoire se composant

ARC

d'un arbre sont chargés de feuilles, on
doit, en, blasonnant l'écu, indiquer leur
nombre et leur espèce.

Aro,. — L'arc est, en géométrie, une
portion de cer-
cle. En archi-

.

• tecture , un arc
est une voûte
solide dont la
"forme est déter-
minée par un ou

plusieurs arcs de cercle.
— à joints horizontaux. — Arc

évidé dans une série de pierres en en-
corbellement.

— à joints rayonnants. — Arc
dont les joints suivent la direction des
rayons de l'arc.

— à plein cintre. — On désigne

ainsi l'arc formé d'une demi- circonfé-
rence.

— angulaire.— (Voy. Arc en fron-
ton.)

— aplati. — Arc à quatre centres
déterminés par un carré formé sous la
corde de l'arc et dont les côtés sont
égaux au tiers de cette corde. — (Voy.
Arc Tudor.)

— bombé. — Arc dont la mesure

dépasse celle de la demi-circonférence,
c'est-à-dire 180°.

— boutant. — Arc rampant des
monuments gothiques destiné à com-
battre la poussée au vide et l'écarte-
ment des voûtes des monuments de

24 —	 ARC

cette époquei en prenant le point d'ap-
pui de sa résistance contre des massifs
de maçonnerie ou contreforts. Les arcs-

boutants du xie siècle sont très simples,
et jusqu'au xve siècle la richesse de leur
décoration ne fait qu'augmenter.

Aro brisé. — (Voy. Arc en fron-
ton.)

— byzantin. — (Voy. Arc en fer
,à cheval.)

— de décharge. — Arc placé au-

dessus d'une plate-bande en pierre ou
d'un linteau de bois ou de fer, et des-
tiné à diminuer la charge du linteau ou
de la plate-bande.

— déprimé. — Plate-bande reliée
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Aro en accolade.
l'époque gothique
formé de quatre
portions d'arc de
cercle. Les monu-
ments des xve et
%vie siècles of-
frent de nombreux
exemples de por-
tes et de fenêtres
couronnées par des arcs en accolades.

— en anse de panier. — Arc

ARC

principalement d'une grande arcade en
plein cintre entourée de pilastres et dé-
corée de bas-reliefs allégoriques. Parmi
les arcs de triomphe .de l'époque ro-
maine, il faut citer ceux de Trajan, de
Septime-Sévère, d'Auguste et de Cons-
tantin, et parmi ceux de construction
toute récente, il faut mentionner celui

' de la place de l'Étoile, élevé â Paris à
la gloire de la grande armée, et que
décore le superbe bas-relief de Rude.

Arcs de verdure. — Portiques dé-
coupés dans les charmilles, en usage
dans les jardins du siècle de Louis XIV.

— Se dit, dans les voît:-
tes en arc de cloître, d'arcs reliant les
arcs-doubleaux en passant par la clef de
voûte.

doubleau. — Arc dont le plan

25 ---	 ARC.

est perpendiculaire aux murs gouttereaux
d'un édifice, c'est-à-dire aux murs rece-
vant les écoulements d'eaux. Ainsi, dans
une église gothique, les arcs reliant à
ces murs les piliers placés de chaque
côté de la nef sont des arcs-doubleaux.
— (Voy. Arc-formeret.) Les arcs-dou-
bleaux, très peu ornementés au xre siècle
et de profil très simple, deviennent de
plus en plus riches et compliqués à
mesure qu'on s'approche du sive siècle.

— elliptique. — Arc formé d'une
portion d'ellipse.

— extradossé. — Arc dont les
voussoirs sont à jour, et dont l'intrados
et l'extrados (voy. ces mots) sont dé-
terminés par des portions de cercle con-
centriques."

formé de trois portions de cercle se
raccordant entre elles.

— en arceaux. — Arc décoré
d'un ornement formé de filets en creux
ou en relief, décrivant un contour de
trèfle.

— en chaînette renversée. —
Arc dont la courbe reproduit en sens
inverse la courbe que donne une corde
homogène et parfaitement flexible, libre-
ment suspendue à deux points situés sur
une même horizontale.

— en fer à cheval. — Arc formé
de plus d'un demi-cercle. On donne
aussi à cet arc le nom d'arc byzantin
ou d'arc mauresque.

— en fronton. — Arc formé de

lignes droites inclinées et présentant un
aspect angulaire. On l'appelle aussi
arc angulaire, arc en mitre' et arc
brisé.

— en mitre. — ( Voy. Arc en
fronton.)
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Arc en ogive. — Arc formé de deux

portions de cercle formant un angle à
leur intersection. (Voy.
Arc d'ogive). Les arcs en
ogive peuvent être dé-
crits de trois manières
principales. Les deux

- centres peuvent être pla-
cés à l'intersection de la courbe même
et de la ligne
droite servant de
base, on a ainsi
-l'ogive équilaté-
rale; ils peuvent
être placés en
dehors, ce qui détermine l'ogive en lan-
cette ;, ou à peu de distance l'un de
l'autre, ce qui donne lé tracé • appelé :
plein cintre brisé.

— en talons. — Nom que l'on

e',	 e,

donne parfois à l'arc en accolade (voy.
ce mot) parce que le pro-
fil de chaque moitié de
l'arc reprdduit exacte-
ment le profil de la
moulure nommé talon.
Le style gothique de
l'époque tertiaire, qu'on
appelle aussi gothique
fleuri ou flamboyant et

qui comprend le xve siècle et une partie
du xvi' siècle, a surtout employé l'arc
en talons  ou en accolade.	"
. — en talus. — Arc compris entre

un plan vertical et un plan oblique, la
surface murale se profilant en glacis,

comme il arrive fréquemment dans les
murs de soutènement ou dans les mu-
railles des châteaux fortifiés.

Arc formeret. — Arc dont le plan
est parallèle aux murs gouttereaux d'un
édifice. • Ainsi, dans une église gothique,
les arcades qui font communiquer la
nef et les bas côtés sont des arcs-for-
merets. — (Voy. Arc-doubleau.)

— outrepassé. — Nom donné à
l'arc surhaussé.-
- polylobé. — Arc formé de plu-

sieurs portions de cercle. '

— rampant. — Arc dont les deux
extrémités ne
sont pas pla-
cées sur une
Même horizon-
tale. Les arcs
rampants ont
été surtout em-
ployés dans le 1,
style gothique,

et ce sont eux qui, dans la construc-
tion des contreforts, forment les arcs-
boutants. (Voy. ce mot.)

—renversé. ---,Arc établi en sens

n

inverse des arcs ordinai i' r"ersiledestind à
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cintrée suivant les
d'arc,

— aveugle. — Arcade dont l'ouver-
ture est bouchée par le parement de la

AR	 — ARC

relier des piles isolées et à former des
murs de fondation homogènes réunis par
des surfaces ,concaves.

Arc surbaissé. — Arc formé de
moins d'un demi-cercle.

— surhaussé. — Arc formé d'un
demi-cercle et d'une
partie droite. Cette
forme est parfois
adoptée pour les

- ouvertures placées
à une assez grande

altitude, la partie droite étant destinée
à racheter la diminution de hauteur
due à la perspective.

— trilobé. — Arc formé de trois
portions de cercle.

— triomphal. — Arcade en plein
cintre des basiliques chrétiennes décorée
de peintures et formant l'entrée du
sanctuaire.

— Tudor; — Arc ogival déprimé,

n •
véritable arc aplati (voy. ce mot) spécial
aux monuments gothiques anglais, qui
prit naissance sous le règne d'Henri VII,
de la famille des Tudor.

— zigzagué. —. Arc dont l'extra-
dos est découpé en zigzags.

Arcade. — (Arch.) — Ouverture

muraille, mais dont le profil d'archi-
volte forme saillie. On l'appelle aussi
arcade simulée.

Arcade (fausse). — (Arch.) —
Se dit d'une arcade simulée, d'une ou-
verture cintrée dont le fond est bouché
par une surface verticale.

— feinte. — Arcade simulée, entiè-
rement peinte et destinée souvent à
rétablir symétriquement une arcade
réelle sur une surface plane ou,entourée
d'une moulure saillante.

— géminées. — Ouvertures of2

frant l'aspect de deux arcades juxtapo-
sées et de dimensions semblables, et
aussi ouverture formée par deux demi-
cercles tangents par l'une de leurs
extrémités.

— inscrites. — Dénomination qui
s'applique parfois aux arcades géminées
inscrites dans une grande arcade.

—lobée. — Arcade découpée et
décorée suivant des portions de cercle
plus ou moins nombreuses et se rapt
prochant du demi- cercle. On trouve
dans le style roman des arcades trilo-
bées, quintilobées; mais ces lobes ou
découpures rentrent plutôt dans l'orne-
mentation de l'archivolte. (Voy. ce mot.)

— praticable. — Arcade pré-
sentant une ouverture et pouvant servir
de passage. On désigne aussi les ar-
cades praticables sous le nom d'arcades •
réelles.

— réelle. — (Voy. Arcade prati-
cable.)

Arcature. — (Arch.) — Réunion
d'arcades formant un ensemble déco-
ratif. C'est le style ogival qui a fait le
plus grand usage des arcatures comme
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motif de décoration. Les facades de ces
monuments comportent parfois trois ca-

tégories d'arcatures : les arcatures basses,
les arcatures de couronnement et les
arcatures ornements. (Voy. ces mots.)

Arcatures à claire-voie. —Ar-
catures placées à peu de distance et en
avant d'une muraille et laissant aperce-
voir par leurs découpures le fond dont
elles sont détachées.

— basses. — Arcatures de monu-
ments gothiques placées sur l'appui des
fenêtres.

— de couronnement. — Arca-
tures à jour ou arcatures aveugles, dé-
corant les galeries et surmontant les
corniches des tours et clochers des mo-
numents gothiques.

— ornements. — Arcatures dé-
corant les portails, les parements d'au-
tel, etc., etc., et prises dans la masse.

Arceau. — (Arch.) — Portions
d'arc déterminant la courbe d'une voûte.

— (Sculpt). — Ornement présentant
la forme d'un trèfle à quatre feuilles.

Archaïque. - On dit qu'un mo-
nument est d'un style archaïque bien
accentué pour indiquer qu'il présente
tout le caractère des constructions pri-
mitives. Les études archaïques ont pour
but de rechercher les méthodes et les
procédés des anciens qui permettent de
produire des oeuvres non pas sembla-
bles aux oeuvres de l'antiquité, mais of-
frant avec elles de nombreux points de

ressemblance. On dit aussi qu'un ta-
bleau est conçu dans un style archaïque
pour indiquer qu'il évoque le souvenir •
d'une oeuvre ancienne et fait songer aux
productions des générations disparues.

Archaïsme. — Imitation de la
manière et des procédés des anciens.
L'archaïsme appliqué aux arts du dessin
a ses dangers; il ne doit être' employé
qu'avec mesure et surtout dans les tra-
vaux de restauration-ou de reconstruc-
tion d'oeuvres d'art anciennes.

Arche.— ( Arch.)—Voûte de pont.

•

— maîtresse. — (Arch.) — Arche
plus élevée et plus large que les autres
arches d'un même pont et occupant le
milieu de ce pont.

Archéographe. — Savant qui s'oc-
cupe de la description des monuments
anciens. Les mots archéographe et ar-
chéographie (voy. ce mot) ont consi-
dérablement vieilli ; ils ne sont usités
que rarement et ont été remplacés par
ceux d'archéologue et d'archéologie.
(Vdy. ces mots.)

Archéographie. — Science des-
criptive des anciens monuments et art
de reproduire les oeuvres antiques à
l'aide de la peinture, du dessin ou de
la gravure.

Archéologie. — Science de l'an-
tiquité ayant pour but d'étudier tout ce

qui est relatif aux arts et aux monu-
ments d'autrefois. L'archéologie étudie
les styles de chaque époque et de chaque
peuple et a pour but de reconstituer
les, édifices, l'état social et les us et
coutumes des anciens à l'aide de docu-
ments exacts fournis par les ruines ou les
vestiges des monuments de chaque épo-
que elle-même.
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Archéologie de l'art. — Se dit
plus spécialement de l'archéologie appli-
quée à l'étude des monuments de l'art
de l'antiquité, du moyen âge et de la
Renaissance. Cette science comprend
l'étude de l'architecture, de la pein-
ture, de la sculpture, de la gravure, des
monnaies ou médailles (ou numismati-
que), des portraits d'hommes illustres
(ou iconographie), et des pierres gra-
vées (ou glyptographie). L'archéologie
de l'art comprend toute l'histoire des
beaux-arts depuis les temps les plus
reculés.

Archéologique. — Qui se rat- •
tache à l'archéologie.

Archéologue. — Savant qui se
livre à l'étude de l'archéologie.

Arohère. — Meurtrière étroite et
,	haute de certains châteaux

forts par laquelle les ar-
chers lançaient leurs flè-
ches. L'archère ne per-

;	mettait de lancer un trait
que dans un plan, vertical,
tandis que l'arbalétrière
(voy. ce mot) permettait
de lancer des flèches dans

plusieurs directions rayonnantes.
Archet. — Outil formé d'une tige

d'acier flexible,
pourvue d'un
manche à l'une
de ses extrémités, et qui est tendue en
arc par une corde à boyau. A l'aide
d'un va-et-vient, on communique un
mouvement rapide à une tige d'acier
trempé destinée à perforer. L'archet est
employé surtout dans les travaux de
serrurerie, mais les sculpteurs sur pierre,
sur marbre et sur bois l'emploient aussi
très fréquemment.

Archétype. — Moulage en plâtre
d'un bas-relief en pierre ou en métal.

Architecte. — Artiste qui trace
le plan d'un édifice et en surveille l'exé-
cution.

Architectonique. — Qui se rat-
tache à l'architecture. Ainsi on dit une
conception architectonique et on dit

aussi l'architectonique pour désigner
l'art de construire. Ce mot est peu
usité.

Architectonographe. — (Voy.
Architectonographie.)

Architectonographie.— Science
qui a pour but de décrire les édifices et
d'en étudier la construction. Les savants
qui s'occupent de ces études prennent
le nom d'architectonographes; titre qui
correspond assez exactement à celui, au-
trefois assez usité, d'historiographe des
bâtiments.

Architecture. — Qui a rapport
à l'architecture.

Architecture. — Art de con-
struire. L'architecture doit en outre se '
préoccuper de la destination et de la
solidité des édifices. Bien que faisant -
partie du domaine scientifique aussi bien
que du domaine de l'art, les études né-
cessaires pour que l'artiste puisse rem-
plir ces conditions sont subordonnées
à la question artistique.

— civile. — Art de l'architecture
appliqué à la construction d'édifices ci-
vils publics ou privés.

feinte. — Peintures décoratives
ou décorations théâtrales simulant les
reliefs et les vides d'un monument réel-
lement construit et tel qu'il se pré-
senterait aux yeux à la distance où le
spectateur est placé de la peinture ou
du décor.

— militaire. — Art de l'architec-
ture appliqué aux constructions mili-
taires.

— religieuse. — Art de l'archi-
tecture appliqué à la construction 'des
édifices religieux.

Arohitecturiste. — Peintre qui
n'exécute dans les tableaux que les mo•
tifs d'architecture. Les Hollandais Van
der Heyden, de Witte étaient des ar-
chitecturistes, a dit W. Burger. Mais les
artistes qui dans nombre de tableaux
modernes ne peignent, — soit pour leur
propre compte, soit à titre de collabora-
tion — que les parties d'architecture
formant fond ou encadrement à la scène

©  (�	�Ù�� )  Les Passerelles du Temps �¨  2007   ��  editions.ainay@free.fr   …�Ø 



ARC	 — 30
	

ARE

représentée sont aussi des architectu-
ristes. — (Voy. Perspecteur.)

Architrave. — (Arch.) — Partie
inférieure d'un en-
tablement. L'archi-
trave pose directe-
ment sur la saillie
des chapiteaux, des
pilastres ou des co-

lonnes, et les réunit deux à deux. Dans
l'ordre dorique, l'architrave se compose
d'une simple plate-bande ; dans l'ordre
ionique, elle est formée de trois bandeaux
plats légèrement en saillie, etc., etc.; en
général, l'architrave offre toujours des
surfaces très simples destinées à faire
ressortir la richesse d'ornementation de
la frise et à bien accentuer que le but
de cette partie de l'entablement est de
relier horizontalement les supports ver-
ticaux.

Archivolte. 7 Moulure décorant

'"<"

hn

une arcade et suivant exactement le

profil de l'arc. Dans l'architecture an-
tique, les archivoltes n'existent parfois
que d'un seul
côté de l'arcade.
Dans l'architec-
ture gothique,
l'axe du profil
des moulures
formant l'archi-
volte corres-
pond presque
toujours avec
l'axe de la sec-
tion de l'arc, ce qui fait que la moulure
est reproduite identiquement de chaque
côté de l'arcade. Les profils des archi-
voltes de l'époque gothique sont très

simples au mn' siècle, décorés de ba-
guettes au xre et très découpés au
xv e siècle. Dans le style arabe, !es archi-
voltes sont souvent formées de bro-
deries en stuc qui en découpent la cir-
conférence concàve.

Ardent. — (Blas.) — Se dit des
pièces représentées enflammées sur l'écu.•

Ardoise. — Schiste commun d'un
ton bleuâtre, gris noir ou violet tirant
légèrement sur le rose, façonné ordr-
nairement en lames rectangulaires offrant
deux coins abattus, mesurant 0m,32 sur
0',22 et usité pour recouvrir les toi-
tures des édifices.

— en écailles. — (Arch.) — Ar-
doises arrondies ou
dentelées à angle ai-
gu, usitées principa-
lement pour recou-
vrir les tourelles ,
pavillons, pour les
toitures circulaires et
parfois aussi , au
moyen âge principa-
lement, pour proté-
ger de la pluie les poutres verti-
cales' d'une maison construite en char-
pente.

Ardoisière. — Lieu d'extraction
des ardoises.

Arène. — (Arch.) — Espace vide
réservé dans les cirques romains aux
gladiateurs et aux combattants. On dé-
signe aussi parfois sous ce nom les con-

structions entières destinées à servir de
cirque ou d'amphithéâtre ; dans ce Cas

on dit arènes au pluriel.
Aréotectonique. — Application

de l'architecture militaire aux travaux
de fortification.

Arête. — (Arch.) — Ligne d'angle

formée par l'intersection de deux sur-
faces.
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Arêtier. — (Arch.) — Se dit dans
le style roman ou le
style gothique d'une
moulure se profilant
sur l'axe des arêtes,
ou intersection des
surfaces, des flèches
ou clochers. Se dit
dans la construction

de bandes de métal, zinc ou plomb,

placées à l'angle des toitures, et aussi
de tuiles demi-rondes destinées à re-
couvrir le faite d'un toit.

Argamasse. — (Arch.) — Plate-
forme établie au sommet d'un édifice.

Argent. — (Blas.) — L'un des
deux métaux employés dans la composi-
tion des armoiries ; s'indique en gravure
en laissant le champ complètement blanc.

Argenture. — Consiste à recou-
vrir certains objets de blanc de plomb,
puis d'argent en feuilles, enfin les brunir
et les recouvrir d'un vernis à l'alcool.
Argile. L'argile ou terre glaise

est un silicate d'alumine hydraté ayant
l'aspect d'une terre molle de couleur
grise ou rougeâtre. L'argile est usitée
pour la fabrication des ouvrages de
poterie ; spécialement préparée, elle sert
aux statuaires à exécuter leurs modèles.
— (Voy. Modelage.)

Armature. — (Arch.) — Barres

de fer destinées à renforcer ou à soute-

MIN

nir. La plupart des architraves, des
parties horizontales offrant une grande
portée, les saillies en porte-à-faux, etc.,
sont renforcées à l'aide d'armatures en
fer. Assemblage de tringles destiné à
maintenir les ver-
rières dans leur
position verticale.

— ( Sculpt.) —
Squelette de fer
noyé dans l'inté-
rieur d'une ma-
quette en terre
glaise ou d'un mo-
dèle en plâtre et
servant à en con-
solider les parties
faibles.

Armes. — (Blasa) — Pièces de
blason spéciales à une famille, à un di-
gnitaire, à une ville, à une. province ou
à un Etat. — (Voy. Armoiries.)

— parlantes. — (Blas.) — Se dit
d'armoiries exprimant le
nom de celui qui les porte;
constituant ainsi une sorte
de rébus. Tels sont, par
exemple, certains
liefs décorant des façades
d'églises ; aux environs de

Rouen, •une église de Long Paon offre
sur son clocher une sculpture de la re-
naissance représentant un paon précédé
du mot Long. Telles sont les armoiries
du royaume de Grenade (Espagne), qui
consistent en une grenade.

— brisées. — (Blas.) — Se dit des
armoiries des puînés ou cadets de fa-
mille où il existe des modifications, des
changements, des altérations ou. • des-
suppressions.

Armilles. — (A rch.) — Petites mou-
lures ayant l'as-
pect de trois fi-
lets saillants, pla-
cées au- dessous
de l'échine, sous
le	tailloir des
chapiteaux de l'ordre dorique grec.

Armoiries. — (Blas.) — Les ar-
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moines sont des emblèmes servant' de
distinction à des familles, des villes ou
des corporations. Au xi' siècle, les
tournois étant en honneur en Allemagne,
les jouteurs adoptaient déjà des cou-

leurs et des emblèmes;
revenus des champs de

YI le bataille de l'Orient, les
chrétiens occidentaux con-

*	servèrent les armoiries
prises d'abord pour se
faire reconnaître pendant

le combat. Voilà comment, a dit Viollet-
le-Duc, ces armoiries devinrent hérédi-
taires, comme le nom et les biens du
chef de famille. Blasonner des armoi-
ries, c'est les expliquer, et l'art héral-
dique —langage réservé à la noblesse —
pose ses premières règles au xito siècle,
les développe au xitie et les fixe enfin
pendant les xivo et xv° siècles. .

Armure. — Ensemble d'armes dé-
fensives dont se revêtaient les cheva-
liers et les combattants, au moyen âge.

Armurerie d'art. — Art de fa-
briquer des armures rehaussées d'or et
d'argent, de ciselures, de damasquinures,
et des armes incrustées d'ivoire.

Aronde. — (Voy. Queue d'aronde.)
Arraché. — (Blas.) — Se dit des têtes

de lion, d'aigle, représentées
de façon que le poil ou la plume
recouvre la chair à l'endroit
où elles sont séparées du cou.

Arrachement. — (Arch.) — Dé-
molition d'une
portion de ma-
çonnerie de fa-
çon à pouvoir
relier plus soli-
dement unepar-
tie déjà con-
struite à une
partie en con-
struction. Se dit

aussi des pierres d'attente réservées ou
arrachées pour faciliter la liaison de
deux portions de muraille construites à
des époques différentes.

Arrangement. — Se dit de la

façon dont un peintre dispose ses figu-
res, combine ses groupes ou ses motifs
d'ornementation.

Arrêter de blano. — (Dorure.)
— Très forte colle de parchemin sau-
poudrée de blanc d'Espagne, dont on
revêt, à une ou plusieurs couches, les
objets à dorer à la détrempe après leur
encollage.

Arrière-beo. — (Voy. Avant-bec,
Bec.)

Arrière-cour. — (Arch.) — Cour
de service destinée à éclairer des appar-
tements ou à augmenter les dégagements;
en général, cour située loin de la façade
principale d'un bâtiment.

Arrière - voussure. — Voûte

placée en arrière d'une baie se termi-
nant en arcade cintrée ou ogivale, ou
en plate-bande, et destinée à renforcer
la construction soit réellement, soit pour
.obtenir un effet décoratif. Le style gothi-
que surtout offre de nombreux exemples
d'arrière-voussures de portail richement
décorées.

Arrondi. — (Blas.) — Se dit des
figures qui, au lieu d'être
représentées suivant leur as-
siette ordinaire, sont con-
tournées en cercle ou en vo-
lute. Une corne de cerf ar-
rondie, des serpents arrondis, etc. Se
dit aussi du tronc ou d'une branche
d'arbre peinte en couleur ou métal au-
tour de son rond. Un pampre arrondi.
'Artisan.— On désignait ainsi autre-

fois les artistes; aujourd'hui, on donne
cette appellation aux ouvriers des dif-
férents métiers et arts mécaniques qui
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exigent une habileté de main spéciale,
mais où l'invention personnelle n'a au-
cune part. L'artisan traduit, sous des
formes diverses, la pensée de l'artiste.

Artiste. — Celui qui pratique l'un
des beaux-arts.

Aryballos.— Vase antique servant
à puisu les liquides danS des
récipients de grande dimension
et affectant une forme presque
sphérique, avec col peu élancé
et anse peq développée.

Askos. — Vase antique dé forme hé-
misphérique, pourvu d'un
col et d'une anse demi-
circulaire. Vase rappelant
la forme des outres en
peau de chèvre en usage dans l'anti-
quité pour renfermer les liquides.

Aspect. — Impression que produit
la vue d'un monument, d'une. statue,
d'un tableau, d'une oeuvre d'art en gé-
néral. On dit qu'une oeuvre manque
d'aspect pour indiquer qu'elle ne se pré-
sente pas d'une façon décisive; on dit
au contraire qu'elle est d'un bel 'aspect
pour désigner que l'oeuvre a des qualités
qui s'imposent au premier coup d'oeil.

Asphalte. — Matière bitumineuse
employée comme mortier par certains
peuples d'Orient, et usitée surtout de
nos jours pour le revêtement de certaines
surfaces, murailles, chaussées, trottoirs.

Assemblage. — Mode de jonc-

lion des pièces de charpente et du .bois
de menuiserie. Il y a différentes ma-
nières d'assembler ; on assemble à clef,
en crémaillère, à onglet, par mor-
taise, etc., mais l'étude de ces différents
modes d'assemblage fait partie du do-
maine de la construction bien plus que
de celui de l'art.

LEXIQUE.

	Assiette.	(Dor.) -4- Coinposi-
don sur laquelle on étend l'or.

Assise. — Rangée de pierres de
même hauteur
ou de briques
posées les unes

	

à côté des au-	̀"",'	a!1
tres et sur une surface hdrizontale.

— de parpaing. — Assise for-

mée de pierres dont l'épaisseur est
égale à la largeur du mur ; les deux sur-
faces opposées de ces pierres forment
les deux côtés verticaux de-la muraille.

— en retraite. — Assise dont le
plan vertical est en arrière d'une autre
surface.

— inclinée. — Rangée de pierres
ou de briques de même hauteur posées
les unes à côté des autres et suivant
des lignes obliques.

— réglées. — Assises formées de
pierres de même hauteur.

Astragale. — (Arch.) — Moulure
placée à la base des5/n el`qi chapiteaux des ordres
antiques et dont le pro-
fil est une demi-circon-
férence. Les astragales

se nomment aussi baguettes, et on les

désigne sous le nom de chapelets Jors-

3
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que, au lieu d'être unis, ils sont or-
nés d'une série de perles de forme ronde

.	ou allongée. Certains
V.Vere.e chapiteaux gothiques

sont aussi pourvus d'as-
tragale.

On appelle encore as-
tragale la moulure qui existe au bord
supérieur des marches. Cet astragale
ne s'emploie que dans les escaliers d'in-
térieur et était beaucoup plus fréquem-
ment usitée au siècle dernier que de nos
jours. Son profil, presque invariable, se
compose le plus souvent d'un réglet
surmonté d'un quart de rond, ou mou-
lure convexe plus ou moins saillante.

Astres.—(Glas.)-Les astres usités
comme figures de blason sont : le soleil,
qui est toujours d'or, les étoiles et le
croissant. — (Voy. Ombre de soleil.)

Atelier. — Lieu de travail d'un
peintre, d'un sculpteur. L'atelier doit
prendre jour du côté du nord. Dans cette
direction, l'artiste peut travailler à toute
heure du jour sans être incommodé par
les rayons du soleil; de plus, la lumière
prise de ce côté est plus égale et plus
franche que toute autre.

Jour d'atelier. — On appelle ainsi le
jour le plus propre à éclairer un tableau,
une statue.

— (style d'). — Le style, ou mieux
le langage d'atelier, est un ensemble de
mots et de locutions imagées qui consti-
tuent une sorte d'argot artistique.	•

Athénée. — Ensemble de construcL
tions où se réunissaient les savants et les
sages de l'antiquité, où les poètes et les
rhéteurs faisaient lecture de leurs ou-
vrages.

Aujourd'hui ce mot, comme ceux
d'alcazar, d'alhambra, est absolument
dénué de son sens primitif. Suivi d'un
qualificatif quelconque (musical, choré-
graphique, etc.), il sert à désigner des
salles de réunion ; il s'applique le plus
souvent à des établissements qui ne re-
lèvent pas de l'enseignement officiel, et
où se font des cours, des lectures, des
conférences.

Atlantes. — Genre de cariatides'
formé de figures d'hom-
mes debout ou agenouil-
lées, employé dans cer-
tains temples grecs. Mot
dérivé d'Atlas, que les
anciens figuraient portant
le monde sur ses épaules.
Dans les édifices romains,
les cariatides portent le
nom de Télamons. Le
Tepidarium des bains de
la ville de Pompéi était
décoré de cariatides de cette espèce.

Atone. — Se dit d'un regard fixe
sans expression.

Atre. — Foyer d'une cheminée.
Atrium. — ( Arch.) — Dans les

constructions romai-
nes, l'atrium était une
cour centrale bordée
de colonnes et sur la-
quelle toutes les pièces

avaient issue. C'était une sorte de ves-
tibule à ciel ouvert ou recouvert d'un
velum. Dans les constructions byzan-
tines, l'atrium est une cour antérieure
précédant un monument. Tel est, par
exemple, l'atrium de la mosquée de
Sainte-Sophie, qui est bordé de co-
lonnes ioniques et décoré de bassins de
jaspe.

Attachement. — Relevé des dé-
penses journalières d'un travail de con-
struction, matériaux compris et main-
d'ceuvre.

Attaches. — Les attaches, en ana-
tomie, sont les points où viennent se
fixer les muscles et les ligaments. Dans
le langage artistique on entend plus spé-
cialement par attaches, la façon — toute
superficielle — dont un membre se re-
lie au corps ou ses diverses parties
entre elles. On dit qu'un modèle a des
attaches délicates, fines, sveltes, etc.,
pour indiquer quît ses membres se rat-
tachent au corps 'avec distinction. On
dit enfin, lorsque ces attaches sont dé-
fectueuses, qu'elles manquent de finesse
et qu'elles sont vulgaires. On dit aussi

/.1.10

. :
e rem rem ee
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d'une figure peinte, dessinée ou sculptée,
que les attaches sont bien ou mal étudiées,
qu'elles manquent de distinction, etc.,
qu'elles sont mauvaises; etc., etc.

Atticurge. — (Arch.) — Support
carré, piédestal, pilier ou piiastre.

Attique. — (Arch.)— Partie de l'en-

tablement édifiée au-dessus de la corniche
et servant à dissimuler la naissance des
toitures.' On donne aussi le nom d'at-
tique au dernier étage d'une façade
lorsque cet étage n'a que la moitié on
au plus les deux tiers de l'étage infé-

rieur.
— faux. — (Arch.) — Piédestal,

continu ou interrompu, régnant à la
base d'un entablement et destiné à re-

hausser des bases que, la perspective de
corniches saillantes pourrait masquer à
l'oeil du spectateur.

Attitude. — (Peint.) — L'attitude,
la pose, le mouvement d'une figure doi-
vent toujours être vraisemblables, et en
mime temps cette attitude doit fournir
à l'artiste l'occasion de développer de
belles lignes.

Attributs. — (Peint.) — Les at-
tributs en peinture sont des accessoires
qui servent à caractériser une scène ou
une figure. Dans un portrait, le modèle
doit être entouré de livres shc'est un
écrivain, de tableaux si c'est un pein-
tre, etc., etc. Mais .1a discrétion et le
tact dans l'art de les choisir n'en sont
pas moins les premières qualités dans
Part de grouper les attributs. On dit aussi,
' en style d'art décoratif, un groupe d'ut-

tributs, un peintre d'attributs. Dans ce
cas, le mot attributs signifie les instru-
ments, les accessoires caractéristiques
d'un art, d'une profession, d'un sport
même, etc., etc. Les attributs de la
peinture, de la sculpture, de la pèche,
de la chasse, etc., etc.

Auréole. — L'auréole, en terme
d'art, est un cercle lumi-
neux entourant la tête
des personnages divins
ou des saints représentés
sur les tableaux ou sur	A 11..
les verrières. Parfois les sculpteurs p a-
cent aussi au-dessus de leurs figures des
cercles dorés ou ornés d'étoiles pour
représenter les auréoles. Mais la véri-
table 'dénomination de ces disques est
celle de nimbe.

Auréolé. — (Blas.) — Se dit des
figures saintes dont la tête est entourée
d'une auréole.

Autel. — L'autel des temples an-
tiques était une ta-
ble de pierre ou de

. marbre où on pla-
çait les offrandes à
la divinité et par-
fois aussi une sorte
de piédestal orné de
bas- reliefs. L'autel

--- des chrétiens est dne
table bénite, —qui fut dans le principe la
tombe des martyrs,— et sur laquelle le

prêtre célèbre l'office de la . messe. Les
monuments druidiques sont, eux aussi,
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Avant-bec.
laire établie aux
piles d'un pont
en pierre, de fa-
çon à diviser le

nVh

de Véritables autels sur lesquels on of-
frait des sacrifices humains. Les autels
du x', du xt° et du xite siècle sont très
simples. Pendant la période gothique,
ils prennent là forme d'édicules ornés
de retables, de pinacles et de gâbles.
(Voy. ces mots.) Puis, à partir de
la Renaissance, ils affectent la forme
d'entablement empruntée aux ordres
antiques, et aux xvite et xvitte siècles,
ils se transforment en véritables por-
tiques avec frdntons, consoles, volu-
tes, etc., et sdnt parfois entièrement
doréS. Enfin il existe en Italie à
Saint-Pierre de Rome notamment —
'es 'antels couverts de riches balda-
quins.	•

Autographie. — Procédé qui con-
siste à écrire ou à dessiner sur un pa-
pie : . spéCial -et' 'à l'aide d'une encre
grasse. On déCalithe par une simple
pression le dessin ou l'écriture sur une
pierre iithograriltique, 'on a ainsi une
pierre à l'aide de laquelle on peut obtel
nir des tirages assez nombreux. L'auto-
graphie a; l'avantage de pouvoir être
exécutée par quiconque sait dessiner à
la plume et dans le sens de l'original ;
mais, 'excepté celle de quelques rares et
habiles spécialistes, elle a l'inconvénient
de fciurnir des épreuves lithographiques
souvent boueuses et sans netteté.
• Autographie.	Reproduit par
l'autographie.

Auvent. — Léger abri formant

toiture inclinée en appentis et destinée
à servir d'abri contre la pluie, et aussi
fermeture de baie composée de volets en
bois à panneaux pleins.

courant de l'eau et à rompre les glaces,
Avant-corps. — (Arch.) — Partie

d'un bâtiment
faisant	saillie
sur l'ensemble
de la construc-
tion. Un pavil-

lon en avant-corps. Se dit aussi des
pilastres, des colonnades formant, saillie
sur une façade.

Avant-lettre. — Se dit par abré-
viation- pour désigner une épreuve de
gravure tirée avant l'indication' du sujet
et des noms d'auteurs. Une belle avant-
lettre. — (Voy. Épreuve.)
. Avant-mur. — (filas.) — Se dit,
sur un écu, d'un pan 'de
muraille joint à une tour..
En général, l'avant-mur
sert à relier deux ou plu-
sieurs. tours symétriquement placées,'

Avant-portail. — (Arch.) — Se'
dit principalement dans le style gothique
de portails, ou constructions en forme dé'
jubés ou de clôtures aiotirées placées
en avant de la façade ou de la porte
d'entrée d'un édifice.

Avant-projet. — (Ardt.) — Pre=
tnière idée d'un projet de monument
étudié seulement au point de vue -de'
l'ensemble, et en négligeant les détails,'
qui seront étudiés plus tard dans le
projet définitif.

Avant-scène. —,(Arch.) — Partie
,u,w_te • du plancher'

de la scène
qui s'étend en
avant du plan

du. rideau. C'est ce que dans le théâtre

bed
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enfin d'une sorte, de couleur d'un vert
tirant sur le jaune.

Avenue. — Plantation d'arbres sur
une ou plusieurs lignes parallèles, des-
tinée a. la décoration des parcs et
dins et précédant ordinairement l'entrée
principale des châteaux du siècle dernier.

A.vers. — (Numism.) Côté d'une
médaille, d'une monnaie où l'on frappe
la face ou le sujet essentiel. L'avers est
opposé au revers ( voy. ce mot ) qui
est plus Spécialement réservé à
scription.

Aveugler. — (Arch.) — Clore une
baie à l'aide de maçonnerie ou d'un
pan de bois.

Aviver. — (Gray.) — Aviver une
taille de burin, c'est lui donner du bril
lant eu la creusant de nouveau à l'aide
d'un outil plus aigu.

Axe. — Ligne de milieu. réelle ou
fictive.

Azulejo.' — Carreau' de faience
émaillée de fabrication hiSpano-moresque
employé comme reVê.térnent de mu-
railles dans certains édifices. Le musée
de Cluny possède de grandes plamies
émaillées de ce genre, antérieures à la fin
du itv ' siècle et une grande enseigne' de
fabrique de ces poteries »vernissées espa-
gnoles dites Azulejos et portant l'inscrip-
tion : Fabrica de itiulejos.

Azur. — (Peint.) — Couleur d'un
beau bleu rappelant celui du ciel. On
tire le bleu d'aiur du cuivre, du mer-
cure et du ploMb. C'est du verre én
poudre, gni 'fournit le régule de cobalt,
et pendant longtemps, l'azur de Saxe
jouissait cUtute grande réputation. Duni
la peinture sur émail, l'azur en poudre
sert à obtenir un beau ton bleu turquoise,

— (Blas.) — Couleur bleue. S'indique
en iravure par des hachures horizontales.

-- 37--AyA •

antique on nommait le proscenium.
'Mais on désigne plus généralement sous
ce nom les loges d'entre-colonnement

placées de cha-
que côté de la
scène, com -
prises entre le
rideau et l'or-
chestre des
musiciens. Les
avant-scèn

pl
es

sont le	us
souvent richement décorées de cariatides
et de motifs de sculpture.

'Avant-solfier. — (Arch,) — Pou-

gede

tre supportant les étages des maisons
de style gothique et formant saillie sur
la rue. Certaines façades de cette époque
offrent' des avant-Boliers à chaque étage;
de telle façon qu'au sommet et dans les
ruelles étroites les pignons se touchaient
presque. — (Voy. F.ncorbellement.:1
' Avant-terrasse. — (Arch.) —
Terrasse placée en avant d'une autre
terrasse située à la mme hauteur ou à
une hauteur plus élevée.	-

Avant-toit. .— (Arch.) — Saillie
d'un toit sur une façade.

Aventurine. — Se dit d'une sorte
de serre tendre tenant en suspension du
cuivre cristallisé et aussi d'une variété
de quartz parsemée de mica. Se dit
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d'abord la. forme d'un simple coffre .
orné de ferrures;
puis au xlve et au
xvc siècle, il fut
décoré de pan-
neaux parfois riche-
ment sculptés et élevé sur quatre pieds.

Bahut. — (Arch.) — Chaperon de

Badelaire.	Figure de blason.
— Épée courte, large et recourbée.'

Badigeon..— Peinture grossière.
On badigeonnait jadis nombre d'édifices
soit 'en jaune pâle, soit avec une mixture
de chaux et d'ocre, à laquelle on ajoutait
de la sciure de pierre. Badigeôn s'emploie
en main aise part pour dénigrer une
peinture faite hâtivement et sans soin.

Baguette. — (Arch.) — Moulure
dont le profil est un

ili p n lannom: demi-cercle. L'architec-
ture emploie le plus sou-
vent des baguettes unies,
mais dans l'ébénisterie,

les profils des meubles sont souvent
décorés de baguettes ornées de rubans
enlacés, de guirlandes de fleurs et sur-
tout de feuilles.

Baguette d'angle. — (Arch.) 
Moulure ronde, unie ou
ornée, placée sur un an-
gle. Les baguettes d'an-
gle permettent de rem-
placer les vives arêtes,
toujours fragiles, par des
surfaces circulaires plus
résistantes et moins fa-
ciles à détériorer.

Bahut. — Meuble ayant l'aspect

d'un grand coffre et pouvant servir de
banc. Le bahut était le meuble domestique
le plus usuel du moyen âge. Il affecta

mur de forme convexe, et aussi mur très
bas supportant un comble et placé sou-
vent, dans les monuments de style go-
thique, en arrière d'une balustrade pleine
ou à claire-voie bordant un chéneau.

Bahutier. — Artisan du moyen
âge qui fabriquait des bahuts.

Baié. L: (Arch ) — Ouverture rec-
tangulaire ?u. de forme curviligne pra-
tiquée dans une muraille. La partie in-
férieure des baies servant de porte d'en-
trée se nomme seuil, et celle des croi-
sées appui. Les deux parties latérales
se nomment montants ou dosserets. La
partie supérieure porte le nom de linteau
ou de plate-bande lorsqu'elle est hori-
zontale et d'arc lOrsqu'elle est curviligne.

Baignoire. — Réservoir de forme
allongée dans lequel on prend des bains.
S'il existe de vulgaires baignoires en
zinc, il en existe aussi qui sont de vé-
ritables oeuvres d'art. Les unes sont en
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argent ; elles sont ciselées et ornemen-
tées avec goût ; 'enfin, d'autres sont en
marbre et incrustées au niveau du sol.
Dans l'architecture théâtrale, on désigne
sous le nom de baignoires les loges de
rez-de-chaussée ; ces loges, abritées par

la saillie des balcons, sont particulière-
ment sombres et discrètes.

Balancer. — (Peint.) — Synonyme
d'équilibrer. On dit dans un tableau que
la composition se balance, que les
groupes de figures sont balancés, pour
indiquer que l'ensemble de l'oeuvre est
harmonieuse et que les pleins et les
Vides sont bien équilibrés.

Balcon.— (Arch.) — Plate-forme en
saillie	enté-

; rieure au ni-
veau du sol
d'un apparte-
ment. Les bal-
cons sont gar-
nis de balus-
trades en bois,
en pierre ou en
fer, et sont
supportés par

des potences en bois ou en fer dans les
constructions économiques ou cham-
pêtres, et par des consoles en pierre
sculptée dans les constructions monumen-
tales. On désigne aussi en architecture
théâtrale, sous le nom de balcon, les ga-
leries au pourtour des salles de théâtre.

Baldaquin. — (Arch.) — Dais Ti-
chement orné,
.supporté par
des colonnes ou
appliqué contre
une muraille.
Le baldaquin
de Saint-Pierre
de Rome, qui
date du xviie

siècle, mesure
près de 3o mè-
tres de haut.
A côté de ces

BAL

colonnes, il y a aussi dès baldaquins
exclusivement composés d'étoffes le plus
souvent d'une grande richesse et drapées
avec goût. Les sièges des prélats et des
princes, aussi bien que les autels, sont
ornés de baldaquins. On donne aussi ce
nom aux petits
dais de forme
rectangulaire' ou
circulaire se ter-
minant en plate-
forme ou en dô-
me et ornés de
panaches de plu-
mes qui déco-
rent les lits mo-
numentaux du
règne de Louis
XIV, et surtout
ceux plus élégants du xvin« siècle.

Balèvrés. — Bavures qui existent
sur un moulage au point de jonction des
différentes pièces du moule. — Saillie
d'une pierre sur le parement d'une con-
struction.

Baliveaux. — Pièces de bois ser-
vant aux échafaudages.

Balle. — (Grav.) — Sorte de tam-
pon à l'aide duquel les graveurs sur
bois encrent leurs planches pour en
tirer des épreuves d'essai et qui autre-
fois avant l'invention des rouleaux était
le seul mode d'encrage adopté pour
l'imprimerie.

— (Céram.) — Masse de pâte en
forme de boule destinée au façonnage
clzune pièce.

Balustrade. — (Arch.) — Rebord

de galerie, en pierre, en bois ou en fer.

- -
baldaquins • monumentaux, construits
en métal ou en bois, et supportés par des

39 —
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40 —	 BAN

Les balustrades en bois découpé sont
employées pour les balcons et les rampes
d'escalier des chaletset des constructions
champêtres; celles en fer, dont le siècle
dernier surtout nous a laissé de superbes
spécimens, complètent de riches décora-
tions de balcons ou d'escaliers et sont
parfois des oeuvres, d'art du plus haut
niérite.

Quant aux balustrades en pierre, elles
sont usitées dans la décoration des édi-
fices, des places publiques, etc. Les ba-
lustrades sont de forme et d'ornemen-
tation différentes suivant l'ordre d'archi-
tecture qui les encadre. Dans, l'art
gothique, les balustrades portent plutôt
le nom de galerie et se composent de
meneaux enlacés suivant le style du
fenestrage de chaque époque.

Balustre. — (Arch.) — Ornemènt

de balustrade offrant l'aspect d'une pe-
tite colonne cylindrique terminée au col
par une demi - sphère ou panse à la-
quelle elle se rattache par un évasement
en forme de congé. Des moulures sail-
lantes forment en outre le chapiteau
et la base des balustres. Dans les mo-
numents construits sous la Renaissance,
on trouve des balustres de forme très
variée, parfois même quadrangulaire et
dont les faces sont couvertes de sculp-
tures.	•

— de fermeture. — (Arch.) —
Balustres de bois de forme très allongée
ormant barreaux dans les grilles de

clôture du choeur ou des chapelles de
certaines églises.

Balustres entrelacés. — (Arch.)
— Balustres reliés par un motif d'orne-
mentation.

— faux. — (Arch.) — Balustrade
non ajourée.

— ionique. — (Arch.) — Mode
de double enroulement des volutes sur
la face latérale du chapiteau ionique.

Bambochade. — (Peint.) — Des-
sin ou tableau représentant un sujet bur-
lesque. Les bambochades ont été mises
à la mode par Pier van Laer, dit il Bam-
boccio, lequel était un peintre du
xvii° siècle dont les oeuvres facétieuses
étaient renommées ; de plus, il était lui-
même un grotesque au point de vue de
la conformation. Le mot de bambochade
est rarement employé de nos jours.

Banc. — (Constr.) — Épaisseur
naturelle de la
pierre dans la
carrière.

— (Arch.) --
Siège pour plu-
sieurs personnes
formé d'une ta-
ble de pierre ou
de bois, avec ou
sans dossier. Les
bahuts étaient
les bancs des habitations au moyen àge.

. Quant aux églises, elles ne furent meu-
blées de bancs destinés aux fidèles que
vers la fin du xvie siècle. Dans les parcs
et les jardins du xvne siècle on trouve -
des bancs de pierre ou de marbre dont
les profils et l'ornementation sont étu-
diés avec soin. Notre époque, plus pra-
tique et plus économique, a remplacé les
bancs monuméntaux par des supports
en fonte ajourés sur lesquels sont vissées
des planches servant de siège et de dossier.

— d'église. — (Arch.) — Rangées
de sièges parallèles établies dans la nef et
les bas côtés des églises, principalement
au xvite siècle, et dont il ne reste plus
de spécimen que dans de très rares
églises de village.

Banc- d'oeuvre. — Banc placé '
dans les églises en face de la chaire. Ces
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bancs, réservés aux marguilliers et aux
membres des conseils de fabrique, sont
parfois formés de stalles juxtaposées et
ornées de sculptures.

Banc de moulage. — Banc sur
lequel on exécute le moulage des petites
pièces destinées à la fonte.

Bande.— (Arch.)— (Voy. Bandeau.)
— (Blas.) — (Voy. Figures.)
Bandé. — (Blas.) — Se dit d'un écu

couvert de bandes.
Bandeau. — (Arch.) — Moulure

unie, large et très peu saillante se profi-
lant sur une surface horizontale ou suivant

le contour d'une
arcade. On em-
ploie aussi le motlui
de Bande pour dé-

• signer cette sorte
de moulure plate.
Dans	l'architec-

ture gothique on trouve de nombreux
exemples de bandeaux décorés de sculp-
tures et régnant au pourtour de tout un
édifice. Tel est le bandeau de la cathé-
drale d'Amiens. On doline aussi parfois
à ces moulures décorées de feuillages le
nom de cordon. ,

Bandelette. — (Arch.) — Petite
moulure unie dont
le profil est un rec-
tangle se rappro-
chant plus ou
moins du carré
suivant la hauteur
et la saillie qu'on
veut donner à la
bandelette.	Les
bandelettes	ser-
vent d'intermédiaire aux moulures ayant
des tourbes pour profil.

Bander. — (Arch.) — Fermer un
cintre, en posant le dernier claveau,
c'est-à-dire celui du milieu qui est sou-
vent plus saillant que tous les autres et
porte le nom de clef de voûte.

Banderole. — Bandelette d'étoffe
mince et flottante,
s'enroulant parfois
à ses extrémités et
sur laquelle on
place une inscrip-
tion, une légende,
ou une devise. Les
banderoles	sont
fréquemment. employées dans les com-
positions décoratives ou allégoriques,
soit qu'elles s'enroulent au milieu d'or-
nements divers, soit qu'on les place entre
les mains de personnages les tenant dé-
roulées devant eux. Les banderoles sont
aussi désignées parfois sous le nom de
rouleaux ou de phylactères.

Bannière. — (Blas.)— Se dit d'une

enseigne de forme carrée, fixée à une
hampe verticale par l'un de ses côtés,
comme étaient les insignes des cheva-
liers bannerets, et particulièrement des
bannières d'église, de forme rectan-
gulaire, parfois découpées à leur partie
inférieure, décorées de peintures ou
de broderies et suspendues horizonta-
lement et par le milieu à. une hampe
verticale.

Banquette. — (Arch.)' — Tablette
en pierre d'un mur d'appni ou recouvre-
ment en menuiserie de cet appui. Dans
l'architecture des jardins, une banquette
est une palissade à hauteur d'appui pla-
cée dans les allées latérales d'une avenue
d'arbres.

Banquier. — (Voy. Escabeau.)
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Yn-

— (Arch.) — Petit

château fortifié du moyen âge princi-
palement destiné à défendre l'entrée d'un
pont, d'une ville, etc.
• Barbotine. — Se dit de la pâte à
poterie réduite à l'état de bouillie claire,
-à l'aide de laquelle on obtient par le
coulage des reproductions de certains
modèles. On a donné plus spécialement
à notre époque ce nom de barbotine à
des vases décorés de fleurs et de feuilles
en haut relief et diversement colorés, et
aussi à certains vases décorés de sujets
peints dont l'aspect rugueux, avec épais-
seur de pâte, justifie dans une certaine
mesure le nom de gouache vitrifiable
par lequel on désigne aussi quelquefois
ce procédé de décoration.

BAR

Bard. — Se dit de civières et de
petits chariots servant à transporter des
matériaux de construc-
tion, des pierres taillées
prêtes à poser, des sta-
tues, etc.

— Se dit d'un
Poisson un peu courbé, em-
ployé comme pièce dans
certaines armoiries. — On dit- aussi bar.

Bardage. — ( Arch.) — Se dit de
l'ensemble des opérations qui ont pour
but de transporter à pied d'ceuvre et de
mettre en place les matériaux destinés
à la construction d'un bâtiment.

Bardeau. — (Arch.) — Au moyen
âge on nommait bar-
deaux' les petites plan-
chettes 'de sapin, de
châtaignier ou de chê-
ne, découpées suivant
certaines formes et
dont on se servait

--A . comme revêtement de
toiture et pour protéger de l'humidité les
poutres à l'extérieur des habitations.
' Barder. (Arch.) — Transporter,
mettre en place des matériaux, des statues.

Bariolage. — Assemblage bizarre
de tons disparates. ' C'est un affreux ba-
riolage, dira-t-on d'un tableau ou d'une
partie de tableau peinte de couleurs
criardes et variées, d'un effet discordant.

Barioler. — Émailler ou peindre
de diverses couleurs.

Bariolure. — On dit aussi Bario-
lage. (Voy. ce mot.)

Barlong. — Se
de forme allongée
Un carré barlong,
c'est-à-dire un rec-
tangle.

Barre. — Terme de blason. —
( Voy. Figures.)

— d'appui. — (Arch.) — Mouture
de pierre, de bois ou de fer, placée à
hauteur d'appui sur une balustrade, sur
un rebord de fenêtre, etc., etc.

Barreau. — (Arch, ) — Barres rec-
tilignes de fer ou de bois, à profil cylin-

BAP	 — 42
.	,	.

Baptistère. (Arch.) — Édi-
fices circulaires ou polygonaux placés

près des anciennes basi-
liques pour y conférer
le baptême. Plus tard les
baptistères, furent reliés
aux églises par des por-
tiques. Depuis le xte siè-
cle, les baptistères sont
devenus, sous le nom de
fonts baptismaux,' des
cuves en pierrè, en mar-
bre où en métal plus ou

moins richement ornées, placées dans
une chapelle ou près de l'entrée de l'église
et souvent recouvertes d'un baldaquin
mobile d'une grande richesse d'ornemen-
tation. Parmi les édifices spéciaux desti-
nés à servir de baptistères, il faut placer
au premier rang celui de Florence, qui
est orné de mosaïques et dont l'entrée
est fermée par les fameuses portes en
bronze de Lorenzo Ghiberti et d'Andrea
de Pise.

Barbacane.
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Brique ou .rectangulaire, formant par leur
assemblage des panneaux de grilles, de
balcons, de rampes d'escalier, etc., etc.

Barrière. — ( A reit. ) — Porte à
claire-voie. On désigne aussi sous ce
nom les postes spéciaux construits à
l'entrée des grandes villes pour la per-
ception des droits d'octroi. Les anciennes
barrières de Paris étaient de véritables
monuments d'architecture.

Basalte. — Pierre dure et com-
pacte, d'un ton gris noirâtre légèrement
cuivré, et employée en Égypte pour
l'exécution de certaines statues et la
construction des palais et des temples.

Bas côté. — ( Arch.) — Nef laté-
rale des églises et ordinairement moins
élevée de voûte que la nef principale.
Ce n'est qu'a partir du xte siècle que
les chœurs des églises ont été entourés
de bas côtés. Les bas côtés portent aussi
le nom de collatéraux ; certaines églises
se composent d'une nef et même quelque-
fois de plus de quatre collatéraux. Ce
n'est d'ailleurs que l'exception ; les bas
côtés des églises ne sont ordinairement
qu'au nombre de deux; leur largeur est
très ;variable.

Base. —(Arch.)—Soubassement d'un
édifice. Ce sou-
bassement sail-
lant est souvent
orné de mou-
lures. Dans le
style arabe, les
bases des colon-
nes sont, en gé-
néral, compo-

sées de moulures d'un profil' très simple.
— appendiculée. — ( Arch.) —

Dénomination que l'on applique parfois
aux empattements. (Voy. ce mot.)

— attique. — (Ardt.) — Base formée
de deux tons au
milieu desquels
se trouve une
scotie. Cette base
de style grec est
très élégante et
très fréquemment employée dans les or-
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dres•  ionique, corinthien et composite.
Base composité. — (Arch.) —

Base formée de deux tores, d'une astra-
gale et de deux scoties. — (Voy. Base
corinthienne.) .

— continue. — ( Arch. ) — Profil

de moulure formant soubassement, ré-
gnant sur toute la longueur d'un édifice
et suivant la saillie des colonnes ou pi-
lastres qui décorent une façade.

— corinthienne.—(Arch.)— Base
formée de deux tores, de deux astragales
et de deux scoties, et fréquemment rem-
placée par la base attique.
• -- de fronton. — (Arch.) — Mou-
lure d'une corniche se profilant hori-
zontalement à la base d'un fronton.

— dorique.— (Arch.) — Base for-
niée de deux filets, d'un tore et d'une
plinthe. Bien que cette base porte le nom
de base dorique, il faut ajouter qu'on
n'en trouve pas d'exemple dans les mo-
numents grecs et qu'elle ne doit être
revendiquée que par le dorique romain.
Dans les temples grecs d'ordre dorique
qui sont d'une grande pureté de lignes,
— tel est le Parthénon, — les colonnes,
d'une élégance de profil remarquable,
n'ont d'autre base que des rangs de
degrés régnant au pourtour de l'édifice.

— gothique.—(Arch.)— Les bases

[1111111n I lie r1j13111
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nrilTrenuTFut)TerreJr,• r
gné sous le nom de griffe. Au lutte siècle,
la griffe disparaît, les. plinthes devien-
nent polygonales et les tores en débor-

•

dent parfois la, saillie. Au xive siècle,
l'ensemble des moulures formant la base

BAS 44 —	 BAS•
Ce sont d'abord, pendant l'époque carlo-
vingienne , de lourdes imitations des
bases antiques. Mais, dès le x' siècle,
on profile des bases avec filets et com-
binaisons de moulures spéciales. Au
mie siècle, on remplit le vide laissé entre
le tore• circulaire et la plinthe carrée par
un ornement en feuilles enroulées dési-

perd de sa hauteur et de sa saillie, et
enfin, au xve siècle, le profil des bases
principales est pénétré par les inter-

sections .de petites bases partielles et
prismatiques. Enfin, au xvie siècle —
et avant la franche rénovation des
ordres antiques, on mélange parfois
les soubassements romains et les bases
gothiques.'

Base ionique. — (Arch.) — Base
formée d'un tore et de deux scoties
séparés par de nombreuses et petites
moulures.

—.mutilée. — (Arch.) — Base ne

se profilant que sur les faces latérales
d'un pilastre.

—toscane.— (Arch.)— Base des co-
lonnes d'ordre tos-
can, formée d'un
filet, d'un tore et-
d'une plinthe. Silon
Vitruve, la base tos-
cane doit avoir une hauteur égale à la
moitié de sou épaisseur.

Basilique. — (Arch.) — Chez les
Grecs et les Romains, la ba-
silique était une salle avec
bas côtés, tribune et hémi-
cycle, où l'on rendait la jus-

' tice et traitait les affaires.
Puis on donna ce nom aux
églises chrétiennes du ive au

xi' siècle, et qui furent construites
avec quelques modifications de détail sur
le plan des anciennes basiliques. Aujour-
d'hui, le mot basilique n'est plus qu'une
expression emphatique employée pour
désigner les églises catholiques de vas-
tes proportions, sans distinction d'épo-
que de construction.

Basin. — Cadre découpé pour le
coloriage des. estampes.

•.. .. •
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Bas-relief.— (Sculp.) — Sculpture
exécutée sur une surface plane ou courbe,

à laquelle elle adhère.
Dans le moyen relief
et dans le haut relief,
les motifs se détachent
successivement davan-
tage ; on arrive ainsi à
la ronde bosse• où la
sculpture n'est plus re-
liée à aucune surface et
permet au spectateur
de tourner autour d'elle
pour l'envisager sous '
ses différents aspects.

Basse-cour. — (Arch.) — Dans
l'architecture militaire du moyen âge, on
désigne par ces mots les cours environ-
nées de tours et de remparts de défense.
On appelait aussi, autrefois, là basse-
cour un bayle.	.

Basse-fosse. — (Arch.) — Cachot
pratiqué dans les soubahsements des
constructions fortifiées du moyen âge.
Certains de ces' cachots sont désignés
sous le nom de cul-de-basse-fosse.

Basse-lisse. — Procédé d'exécu-
tion des tapisseries en laine et en soie
dans, lesquelles la chaîne est horizon-
tale, tandis que pour les tapisseries de
haute-lisse elle est verticale.

Basse-taille. (Sculp.) — Mot
usité dans l'ancien langage pour dési-
gner les bas-reliefs et autres motifs d'or-
nementation offrant peu de saillie, et
pris dans la masse.

Le principal avantage de ce procédé
consiste dans la rapidité relative de la
main-d'oeuvre et, par suite, dans la dimi-
nution du prix de revient. D'autrepart,
il est inférieur à celui de la haute-lisse,
au point de vue du style;'  mais cette in-
fériorité ne frappe que des yeux exercés,
et ce n'est que par des détails tout à fait
spéciaux qu'il est possible de distinguer
les deux sortes de fabrication. Les métiers
dé basse-lisse sont exclusivement em-
ployés à Beauvais et à Aubusson, tan-
dis que ceux de haute-lisse sont demeu-
rés l'apanage des Gobelins.

Bassin.— (Arch.) — Pièce d'eau dont
les contours réguliers sont formés de mar-
gelles en pierre ornées de profils. Les
bassins entrent .pour une grande part
dans la décoration des jardins de l'épo-
que de Louis XIV.

— Se dit d'un vase très plat à larges

bords unis ou découpés et de forme
circulaire ou ovale.

Bastide. — (Arch.) — S'employait
autrefois comme synonyme de bastille,
et de nos jours désigne des sortes de
villas ou habitations champêtres du
midi de la France.	•

Bastille. — (Arch.) — Se dit en

architecture militaire de constructions
fortifiées, soit en bois, soit en maçon-
nerie, contribuant à la défense des places
fortes. S'est dit particulièrement de la
citadelle construite à Paris en 1369,
agrandie en 1383 et qui, en 1553 , com-
prenait huit tours reliées par des cour-
tines de même hauteur et qui, après
avoir servi de prison d'Etat, fut dé-.
trliite en 1789.	•

Bastillé. — (Blas.) --•-• Se dit d'un
chef, d'une fasce, d'une
bande ou d'une barre	 II
crénelée vers la pointe
de l'écu. Se dit d'une
rangée de créneaux ren-
versés, de fortifications	 •
ou de murailles garnies
de tours. Une ville bastillée, nit:chef
bastillé de deux, de trois pièces.

Bastion. — .(Arch.) — Se dit d'un
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moulure à pro-
fil circulaire, in-
terrompue	de
temps à autre,

se brisant à angle aigu ou s'entre-croi-
sant avec une moulure de profil sem-

î
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ouvrage placé à l'angle d'une enceinte
fortifiée et offrant deux faces d'un grand

développement, formant saillie sur ri
ligne de défense à l'aide de deux ressauts
ou flancs.

Bataillé. — (Blas.) — Se dit, en bla-
son, de la couleur du bat-
tant d'une cloche, surtout
lorsque Ja cloche est d'un
métal et le battant de cou-
leur. Une cloche d'argent
bataillée de sable. Des do-

' ches d'or 'bataillées d'azur.
Bâti. — ( Arch. ) — Assemblage

de pièces de menuiserie établi pour se
rendre compte d'un travail ou servir de
base au travail définitif.

Batifodage.— (Constr.) — Mélange
de terre grasse et de bourre employé
pour la confection de certains plafonds.

Bâtiment. — (Arch.) — Construc-
tion achevée ou édifice en cours de
construction.

— à hauteur. — (Arch.) — Se
dit d'une construction lorsque les murs
en maçonnerie, au 'pourtour d'un édi-
fice, ont atteint le niveau au-dessus
duquel on doit placer les pièces de
charpente du comble.

Bâtir. — Élever des constructions.
Bâtisse. — Construction sans ca-

ractère architectural.
Bâton. — (Blas.) — Se dit d'une

bande très étroite, égale au plus au tiers
de la largeur ordinaire de la bande, ou
à la moitié de celle de la cotice.

— noueux. — (Blas.) — Se dit
d'une branche d'arbre écotée, c'est-
à-dire dont on a retranché les menus
rameaux.

Bâton pastoral. — (Rias.) — Se dit
du bâton dont les prieurs
timbraient autrefois leurs
armoiries. Le bâton pas-
toral fut primitivement
surmonté d'une pièce.
transversale, c'était le
Tau. Plus tard, il fut
recourbé ou surmonté
d'un globe. Le bâton
de prieur était porté processionnelle-
ment derrière l'écu d'un prieur de cou-
vent.

— péri. — (Blas.) — (Voy. Traverse
et Col ice.)

—rompus.— (Arch.) — Ornements
formés	d'une

11:11011
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•
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blable. On leur donn€ e aussi le soin de
chevrons lorsqu'ils affectent une disposi-
tion angulaire.

royal. — (Blas.) — Se dit d'une
lance ornée de banderoles.

Battage. — (Céram.) — Compres-.
sion de la pâte à l'aide de battes or-
dinaires ou de battes mécaniques.

Battant. — (Arch.) Vantail d'une
porte ou d'une fenêtre. La
feuillure contre laquelle
vient s'appliquer ce van-
tail porte le nom de
buttée ou battenzent.0 nc
porte a un battant, une

erefenêtre a deux battants. ,	.
On dit aussi une labile battante potir
désigner une porte mobile dépourvue
de fermeture. Les tambours avec doubles
portes, destinés à' éviter les courants
d'air, sont pourvus de portes battantes
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et parfois s'ouvrant et se fermant indis-
tinctement dans les deux sens.

Batte.— (Céram.)— Plateau de bois
auquel est adapté un manche vertical
et à l'aide duquel est comprimée' la
pâte.

— de potier. — (Céram.) — Sorte
de cylindre en plâtre garni d'un man-
che, à l'aide duquel on fait la croûte
nécessaire au moulage des plats, as-
siettes, etc., etc.

Battement. — (Arch.) — Tringle
saillante contre laquelle s'applique le
battant d'une porte ou d'une fenêtre.
On dit aussi batiée.

Batture. -- Procédé de dorure à
la colle, ati miel et au vinaigre. La bat-
ture est aussi l'opération que l'on fait
subir, dans les ateliers de reliure, aux
volumes, qui sont battus, aplanis et
serrés avant d'être reliés, et qui pren-
nent ainsi plus de cohésion en dimi-
nuant d'épaisseur.

Bauge. — (Arch.) — Mortier for-
mé d'un mélange de terre, de chaux,
d'argile et de paille hachée avec lequel
on construit les bâtiments ruraux.

Baume de momie. -- ( Voy.
Momie.)

Baverolle. — Drapeau qu'on at-
tachait autrefois aux trompettes comme
ornementation, et dont les tableaux des
différentes époques (moyen âge et renais-
sance) offrent de nombreux spécimens.

Bavette. — (Arch.) — Lamelle de
métal recouvrant un chéneau.	•

Bavocher. — (Peint.) — Bavocher,
— certains auteurs modernes ont écrit ba-
bocher, — c'est dépasser irrégulièrement
d'un coup de pinceau malhabile ou peu
soigneux le trait délimitant la surface
sur laquelle la teinte devait être éten-
due. Dans les aquarelles pittoresques,
les bavochures — ou les baboches 
peuvent être dissimulées adroitement
lors de la reprise des travaux. Dans. les
lavis d'architecture elles sont irrémédia-
bles et donnent au travail un aspect né-
gligé.

(Imp.) — Imprimer sans netteté.

Bavochures. (voy. Bavocher.)
Bavure. — Traces saillantes que

laissent sur un objet moulé les intervalles
qui existent entre les différentes pièces
d'un moule. On dit mieux balèvre.

Bayle. — (Voy. Basse-cour.)
Bazar. — (Arch.) — Se dit des

marchés orientaux couverts et occupant
parfois une surface considérable.

Bec. — (Arch.) — Saillie aux ex-
trémités des piles d'un pont en pierre.
Les saillies du côté d'amont prennent
le nom d'avant-bec, et celles d'aval celui
d'arrière-bec.

— (Arch.) — Filet saillant bordant
le dessous d'un larmier. •

— (Blas.) — Se dit du Lambel se ter-
minant en pointes acérées.

Bec-d'âne. — Outil servant à prit=
tiquer des mortaises et formé
d'une tige de métal quadrangu-
laire, aiguisée en biseau, et dont
le tranchant forme la partie la
plus large. On dit aussi bédane.
Une pièce taillée en bédane.
Se dit encore d'un outil de
serrurier, en forme de ciseau
ou de burin grossier, de forme h
très variable. Se dit enfin des p
poignées en fer servant à ou- •
vrir une serrure.

Bec-de-cane. — Sorte de serrure
sans clef, dont le pène est mis en mou-
vement par un bouton.

Bec-de-corbin. — se dit d'une
sorte de ciseau recourbé et aussi d'ob-
jets contournés en forme de crochet
aigu semblable à un bec de corbeau.

Bec-d'oiseau. — (Arch.) — Orne-
ment usité en An-
gleterre ' dans la
décoration des mo-
numents romano-by-
zantins , et consis-
tant en. séries de

becs-d'oiseaux formant saillie sur une
moulure du profil demi-circulaire.

Beffroi. — (Arch.) — Tour dépén-.
dant de l'enceinte d'une ville, d'un
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teau ou d'une église, et dans laquelle
on plaçait, au moyen âge surtout, des
veilleurs et une cloche servant à son-

ner l'alarme. On désigne maintenant
sous ce nom la charpente intérieure

• des tours destinée à supporter les clo-
ches, et qui, pour éviter d'ébranler les
murailles, ne doit poser que par la base.

— (Blas.) — Se dit du toit découpé
en forme de cloches.

Bélier. — (Blas.) — Se dit du bé-
lier héraldique aux cornes en spirales,
figuré de profil et passant. Bélier ongle,
c'est-à-dire dont les pieds sont d'un
autre émail que le corps ; bélier sautant,
c'est-à-dire dressé sur ses pieds de der-
rière.

Belvédère. — Terrasse couverte.

Sorte de pavillon, s'élevant au sommet
de la toiture d'un édifice, de façon à
dominer et à permettre au spectateur
qui y est placé de jouir d'une vue d'une
grande étendue.

Berna. — (Arch.) — On désignait

ainsi dans l'architecture antique la tri-
bune des • orateurs ,et les avant-scènes
des théâtres. Dans les édifices d'Orient
on désigne ainsi l'ambon, le sanctuaire
et le trône de l'évêque placé au fond
de l'abside.

Bénitier..— Bassin ou vase placé
à l'entrée des églises,
et aussi petite co-
quille agencée à un
motif d'ornementa-
tion servant à con-
tenir de l'eau bénite.
C'est au le ét au
x• siècle que les bé-
nitiers ont remplacé
dans les églises les piscines consacrées
aux ablutions des fidèles. Au mi. siècle,

les bénitiers affec-
taient la forme d'une
simple cuve octo-
gonale, tandis qu'au
mn' siècle ils étaient
agencés contre la
muraille de façon à
créer de riches mo-
tifs de décoration.
Au xiv et au xv siè-
cle, ils reprennent la
forme de cuves cir-

culaires pd ygonales, supportées sur une
colonnette, et pen-
dant la Renaissance
ils se composent
d'un large bassin
dont le support a
la forme d'un ba-
lustre très élancé.
Enfin, il existe aussi
dans quelques égli- '--
ses des bénitiers formés de coquilles de
très vastes dimensions et scellées dans

/ un pilier ou placées sur des piédestaux
de formes diverses.

Berceau. — (Gsav.) — Instrument
du 'graveur à la manière noire. Sorte

, de ciseau terminé par un biseau aigu
!que l'on promène sur la surface du
Imétal en le berçant, de façon à ob-
lenir une série de pointillés formant
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des grains, des aspérités, de petits trous
qui retiennent le noir d'impression
et permettent d'obtenir une épreuve

d'un noir velouté, d'une
teinte très égale si le

• maniement du berceau
a été régulier. C'est
.après éette première opé-
ration purement méca-
nique que le graveur
enlève les blancs et les
lumières à l'aide de lames
coupantes, de même que
s'il travaillait à l'aide

I de la mie de pain sur
une feuille de papier

couverte de crayon noir ou de fusain.
Berceau. — (Arch.) — Voûte demi-

cylindrique.
— d'eau. — Voûte liquide formée

par la rencontre de jets d'eau obliques.
— de jardin. — (Voy. Berceau' de

verdure.)
— de verdure. — Voûte de feuil-

lage taillée dans des charmilles ou ob-
tenue en appliquant les rameaux con-
tre un treillage de forme demi-cylin-
drique.

— tournant. — (Arch.) — Se dit
d'une voûte ayant un point d'appui sur
un mur circulaire et son autre point
d'appui sur un pilier cylindrique. On
nomme aussi cette voûte, souvent usitée
comme coquille d'escalier : Voûte sur
noyau.

Bercer. — (Gray.) — Déplacer suc-
cessivement, en l'inclinant de gauche à
droite, un outil nommé berceau, de façon
à couvrir une plaque de métal d'un grain
ou pointillé. — (Voy. Gravure à ta ma-
nière noire.)

Besants. — (Blas.) — Pièce moins
honorable ou de second ordre, ayant
la forme d'un disque et toujours de mé-
tal, c'est-à-dire d'or ou d'argent. Il
n'entre jamais dans la composition d'un
écu plus de huit besants.—(Voy. Tour-
teaux.)

Besants-tourteaux. — (Blas.) —
Disques mi-partis de métal et d'e

LEXIQUE.

couleur. ( Voy. Besants et Tour-
teaux.) On dit, par exem-

Tourteaux d'argent
première. Des Besants - 11111!11

ple, Tourteaux - Besants
lorsque la couleur est la

et de gueules. Des Tour-
teaux-Besants de sinople et d'argent.

Bestiaire. — Poèmes du me et du
mue siècle, qui ont créé une sorte,
de zoologie mystique , permettant de
représenter allégoriquement et sous des
formes d'animaux les vertus et les vices
de l'homme. Ce sont les Bestiaires qui,
suivant certains archéologues, ont ins-
piré ces multitudes de bas-reliefs. énig-
matiques qui décorent nombre de mo-
numents gothiques, tandis que d'autres
écrivains ne voient là que des oeuvres
de pure imagination ou des souvenirs
très vagues dus à de naïfs imagiers, qui
ne pouvaient connaître ces Bestiaires dont
l'interprétation est très difficile, d'ail-
leurs, même pour les érudits.

Béton. — Mélange de cailloux et
de mortier de chaux à l'aide duquel on
exécute les plates-formes de fondation
des constructions.

Biais. — Oblique.
Biaisement. — Direction biaise ou

oblique d'une ligne ou d'une surface.
Bibelot. — Par bibelot on entend

en général un objet de fantaisie propre
à décorer une étagère, une tablette de
cheminée, la corniche d'un meuble ou
la surface d'une muraille. Pour les ama-
teurs, les bibelots sont, suivant le goût
de chacun, des bronzes, des faïences,
des armes, des chinoiseries ou des ja-
ponaiseries, ou encore mille autres ob-
jets. On en encombre tous les coins dis-
ponibles, on les superpose, on les écha-
faude en • pyramides ; • le , bibelot est
maintenant • une des subdivisions de
l'empire de la curiosité; il a ses auteurs,
sa bibliographie, et, la mode aidant,
tout le monde maintenant a — peu ou
prou — donné asile dans son intérieur
à quelques bibelots.

Bibeloter. — (Argot artist.)
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Au propre, c'est collectionner, chercher
ou ranger des bibelots. Au figuré, c'est
ne . pas faire grand'chose dans son ate-
lier, c'est flâner en remuant divers ob-
jets de ci, de là, mais sans faire avancer
l'oeuvre qui est en train sur le chevalet.

Bibliothèque. —Meuble pourvu de
tablettes et pinson moins richement orne-
menté, dans lequel on range les volumes.

— Salle dans laquelle des livres sont
placés sur des rayons. •

— Ensemble de bâtiments renfermant
les divers services d'une bibliothèque pu-
blique.

Bibloter. — S'il faut en croire Lo-
redan. Larchey, il y aurait une énorme
différence entre les mots bibloter et
bibeloter. Le dernier de ces mots signi-
fierait arranger avec soin ; le premier, au
contraire, signifierait marchander, courir
les curiosités,et «quelquefois —brocanter,
—faire sur toutes sortes de choses de pe-
tits bénéfices s. Quoi qu'il en soit, tous
deux peuvent trouver place dans l'argot
artistique ; mais il est bon d'ajouter
qu'on n'attache que très rarement des
significations désagréables à ces deux
mots qu'on emploie indifféremment l'un
pour l'autre.

Bicoque. — Se disait autrefois des
villes de guerre de peu d'importance et
de nos jours s'emploie pour désigner
des constructions vermoulues, de ché-
tive apparence

Biffer. — (Grav.) — Annuler une
planche gravée sans l'effacer, mais en la
couvrant de traits profondément creusés.

•ige. — Char antique attelé de
deux chevaux. Se dit aussi en numisma-
tique de certains types de monnaies.

Bigéminée. — (Arch.) — Ouverture
divisée en quatre parties égales, réunies
deux à deux par un intervalle moindre.

Bigorne. — Se dit des extrémités
de l'enclume. C'est sur
la bigorne que l'on mo-
dèle les pièces en fer for-

4. a. gé. Il y a des bigornes
de différentes formes : rondes, carrées,
en pointe, etc.

BIS

Bigorneau. — Petite bigorne, et
aussi petite enclume à bi-
gornes que l'on maintient
dans un étau, qui peut se
placer sur un établi.

Bilboquet. — Instrument de do-
reur consistant en un morceau de bois,
dont la surface unie est garnie d'écar-
late. On F.emploie en haletant dessus
pour enlever les bandelettes d'or et
pour dorer les parties droites.

— Fragment de pierre provenant de
la taille ou de l'évidement d'un bloc.

Billetté. — (Blas.) — Se dit d'un
écu ou d'une partie de l'écu semée de
billettes.

•Billettes.— (Arch.)— Motif d'or-

nementation de moulure de l'époque
romane, formé d'une baguette cylin-
drique, carrée ou prismatique, tranchée
par parties égales.

— (Blas.) — Pièces de second ordre
ayant la forme de petits rectangles po-
sés sur leur petit côté. On dit que les

0

billettes sont renversées lorsqu'elles sont
posées sur leur grand côté. On énonce
aussi spécialement , en blasonnant l'écu
si elles sont ajourées èn rond ou en
carré.'

Bilobé. — Qui a deux lobes. '
Bis. — Se dit d'un ton bistré tirant

légèrement sur le jaune. Une toile de
couleur bise.

Biscuit. — (Céram.) — Se dit des
ièces de faïence ou de porcelaine d'un
on blanc mat et dans lesquelles là terre

parait sans émail ni peinture. Se dit/

— 50
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aussi de la double cuisson donnée à cer-
taines pièces.

Biscuiter. — (Céram.) — Faire
cuire des pièces sans glaçure.

Biseau. — Angle formé par deux
surfaces à'angle droit dont la vive arète
a été abattue suivant un angle de +s°,
ou suivant -toute autre oblique.

Bistre. — (Peint.) — Couleur brune
d'un ton légèrement jaunâtre. Les dessi-
nateurs du siècle dernier, qui fabriquaient
le bistre d'une façon fort simple, en fai-
sant bouillir de la suie dans de l'eau, nous
ont laissé des lavis au bistre dont quel-
ques-uns se sont admirablement conser-
vés.

Bitume. — Les bitumes sont, scien-
tifiquement parlant, des hydrocarbures
très riches en hydrogène, tantôt liquides,
tantôt mous comme de la poix, tantôt
solides. Le bitume employé dans la
peinture à l'huile donne une couleur ana-
logue à celle de la sépia ou du bistre.
C'est une couleur d'un ton séduisant,
mais qui offre l'inconvénient de ne jamais
sécher. La plupart des tableaux de l'école
contemporaine, ceux surtout de la pre-
mière moitié de ce siècle, ont déjà eu à
souffrir de l'emploi du bitume. Tel est

- le Naufrage de la Méduse de Géricault,
par exemple, dont les détériorations
vont chaque année en augmentant.

— de Judée. — Le bitume de Judée,
qui est le véritable asphalte, entre dans
la composition des -vernis noirs usités
en photographie; il est la base impres-
sionnable à la lumière des procédés de
gravure héliographique.

Bitumineux. — On dit qu'un ta-
bleau est peint avec des tons bitumineux
pour indiquer qu'il offre un aspect brun
rougeâtre.

Blaireau. — (Peint.) — Pinceau
de poils doux, large, plat, cylindrique ou

de forme spéciale, à l'aide duquel on fond

l'une dans l'autre deux couleurs fraîche- •
ment posées.

Blaireau. — (Grav.) — Large pin-
ceau à poils très doux à l'aide duquel le
graveur nettoie sa planche et enlève soit
les grains de poussière, soit les particules
de vernis ou de cuivre provenant des
tailles.	•

Blaireauter. — Un tableau blai-
reauté, c'est, en argot artistique, un ta;
bleau d'un faire précis et minutieux,
et surtout exécuté avec la préoccupation
de faire disparaître l'accent des touches
fraîchement posées, et qu'on a pris à
tâche de frotter à l'aide du blaireau. Le
terme ne s'emploie donc pas en bonne
part. Un tableau blaireauté peut néan-
moins séduire le vulgaire par son fini
apparent.

Blano. — (Peint.) — Dans la pein-
ture- à la détrempe on emploie le blanc
d'Espagne, dans la peinture à fresque
on se sert des blancs de craie, de chaux,
de marbre et de coquille d'ceuf, et dans
la peinture à l'huile on emploie le blanc
de plomb et le blanc d'argent. On don-
nait autrefois la préférence au blanc de
plomb de Venise.

— de plomb. — (Peint.) — On em-
ploie en aquarelle le blanc de plomb en
poudre fine mélangée de bleu de cobalt
et additionnée d'essence de térébenthine
grasse, c'est-à-dire ayant été exposée
quelques jours à l'air, pour faire des
réserves en clair sur des tons plus fon-
cés couvrant déjà le papier. Dans la
peinture à l'huile le blatte de plomb, qui
n'est autre chose que le carbonate de
plomb, offre l'inconvénient de noircir
sous l'influence des vapeurs sulfureuses ;
aussi le remplace-t-on fréquemment par
le blanc de zinc. (Voy. ce mot.)

— de zinc. — Oxyde de zinc.
—• jaune citron. — Mélange de

blanc de plomb et de chromate de zinc.
— jaune orange. — Blanc de

plomb (voy. ce mot) additionné d'huile
et de sulfure d'antimoine.

— verdâtre. — Mélange de blanc
de plomb et d'oxyde de cobalt.
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. Blanchets. — (Grav.) — Se dit des
morceaux . de flanelle ou de drap très
épais et de couleur blanche qui s'enrou-
lent autour du rouleau de la presse en
taille-douce et déterminent une pression
élastique pendant le-tirage, de façon à

' appliquer fortement la feuille de papier
à la surface de la planche.

Blason. — Se dit de la connais-
tance des armoiries, de l'art héraldique :
la science du blason ; se dit aussi de
l'ensemble des pièces et devises com-
posant un écu. Une dalle tumulaire dé-
corée de blasons.

Bleu. — Les couleurs bleues typi-
ques sont : le bleu de Prusse, l'outre-
mer, le cobalt, la cendre bleue et l'indigo.

— de Prusse. — (Peint.) — Le
bleu de Prusse usité en aquarelle tire
légèrement sur le vert, mais s'étend fa-
cilement et reste toujours très transpa-
rent. Le bleu de Prusse usité dans la
Peinture est une des couleurs qui fournit
le plus, c'est-à-dire que, mélangée en
très petite quantité avec du blanc, elle
donne des tons d'une grande intensité.

— d'outremer. — (Peint.) — Le
bleu d'outremer employé en aquarelle
est une couleur opaque qui s'étend dif-
ficilement, mais qui est d'une grande
richesse de ton et d'un éclat superbe.

Blindage. — (Arch.) — Se dit des
madriers ou fortes planches maintenues
par des pièces de charpente inclinées
et servant à étayer les. tranchées et à
prévenir l'éboulement des terres.

Bloc. — (Sculpt.) — Masse de pierre
ou de marbre non dégrossie.

— Se dit, en général, des albums à
feuillets mobiles. (Bloc pour l'aquarelle.)

— de buis. — Se dit des petits
morceaux de buis
qui ont été prépa-
rés pour la gra-
vure sur bois et
que le graveur
pose sur un cous-	 Jr,

sin, lorsqu'il les entame à l'aide d'un burin.
— en papier à peindre. — Bloc

formé de feuilles. de papier à peindre

(voy. ce mot) superposées et de même
dimension que les toiles de 2, 4, s, 6,
etc. — (Voy. Toile de mesure.)

Bloc en toile à peindre. — Bloc
formé de morceaux de toile à peindre
superposés et le plus souvent taillés de
mêmes dimensions que les châssis de
format usuel connus dans le commerce
sous le nom de toile de 4., s, 6, etc.

(Voy. Toile de mesure.)
— pour l'aquarelle. — Feuillets

de papier, rognés sur tous leurs côtés,
maintenus par une bande lette de papier
sur leur épaisseur, 'de façon que la
feuille reste tendue pendant l'exécution
du dessin et puisse être détachée ensuite à
l'aide d'un couteau à papier. Le bloc
n'est,, en somme, qu'un album dont les
feuilles peuvent être enlevées sans déchi-
rure.

Blocage.— Maçonnerie de moellons.
Blond. — On dit qu'un dessin est

blond, lorsque les noirs sont obtenus
sans dureté, quand l'aspect, bien qu'ab-
solument noir et blanc, est doux et
moelldix et sans violents contrastes.
On dit aussi qu'une peinture est très
blonde pour indiquer qu'elle est exécu-
tée dans une tonalité roussâtre, chaude,
transparente et légèrement fauve.

Bloquer. — Construire un mur en
maçonnerie de moellons.

Boire. — (Peint.) — On dit en
aquarelle qu'un papier boit lorsqu'il est
ou insuffisamment collé ou absolument
sans colle.

Bois. —(Grav.) — Se dit par abrévia-
tion (a un bois u) 'pour désigner une
gravure sur bois.	_

propres à la gravure. 
Les bois qui ne sont pas poreux, tels que
le poirier, le pommier, le cormier et le
buis, sont les seuls à employer. Les bois
secs et durs, tels que le' gayac, le pa-
lissandre, l'ébène, les bois des Indes
s'égrènent facilement et ne doivent ja-
mais être employés. Mais pour les tra-
vaux soignés, c'est de buis que l'on se
sert de préférence à tout antre bois.

Boiseries. — Panneaux de menui-
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serie sculptés, décorés de moulures ou,
simplement unies. On emploie cepen-
dant ce terme de préférence pour dési-
gner les riches lambris des châteaux du
moyen âge et de la Renaissance ou les
panneaux délicatement sculptés des
stalles des églises gothiques.

Boisseaux. — Tuyaux cylindriques
en terre cuite ou en fonte servant à établir
les canaux ou des conduites de cheminée.

Boîte. — (Arch.) — Entourage
formé de planches réservant un vide à
l'intérieur pour recevoir l'extrémité
d'une poutre.

— à couleurs. — (Peint.) — La
boite de couleurs à l'huile est ordinaire-
ment presque carrée, elle est divisée en
compartiments dans lesquels on place
les pinceaux, l'appui -main divisé en
trois parties, les tubes de couleurs, les
flacons d'huile ou de siccatif avec bou-
chon vissé ; par-dessus, la palette et
de petits panneaux en bois léger sur
lesquels on fixe, à l'aide de punaises, de
petits morceaux de carton pour faire
des études d'après nature.

Boîte d'atelier. — Sorte de table
avec tiroirs dont la- partie supérieure

forme une boite destinée à renfermer les
tubes de couleur, les pinceaux, etc.

(Aquar.) — Les boites d'aquarelle
renferment les côs uleurs soit en tablettes
ou en pastilles, soit en tubes. Les cou-
vercles intérieurs de ces boites forment
ordinairement palettes.

Boîte de compas.— Petite cas-
sette réunissant des compas à pointe
fixe, à pointe mobile, etc., des compas
de réduction, des tire-lignes, des rap-
porteurs, etc., etc.	-

— de mathématiques. — On dé-
signe ainsi parfois les boîtes de compas.

— de pastels. — (Voy. Crayons de
pastel.)

— pochette. — Se dit de petites
boîtes de couleurs d'aquarelle, et aussi de
petits écrins renfermant des compas et
des tire-lignes.

Bol d'arménie. — (Dor.) — Terre
onctueuse de couleur rouge, qui se trouve
en Bourgogne et aux environs de Paris
et qui entre dans la composition de l'as-
siette ou mélange de différentes matières

. destinées à former une couche prépara-
toire dont on revêt les objets à dorer.

Bomber. — Rendre une ligne ou
une surface légèrement convexe. •

Bombylios. — Vase antique de
petite dimension dont la forme
rappelle celle des cocons des
vers à soie, mais en offrant un
contour bien plus allongé. On
se servait aussi dans l'antiquité
de vases de cette forme, mais
pourvus d'un orifice tellement
étroit' que le liquide ne pouvait s'en
écouler que goutte à goutte.

Bon creux. — (Sculpt.) — Moule
cri plâtre d'un objet à reproduire et dont
on peut tirer plusieurs épreuves.

Bordé. — (Blas.) — Se dit d'une
pièce honorable une
bande ou une barre,,par •
exemple, bordée ou lisé-
rée d'un certain émail.
Se dit des meubles ou
pièces dont l'écu est chargé
et qui sont lisérées tout

autour d'un filet d'autre métal ou d'autre
couleur que ceux des meubles.

Border, — (Peint.) — Entourer le
contour de figures d'un large trait de
teinte foncée. Dans-la peinture murale,
il est utile de border le contour des
figures; cela aide à détacher leur sil-
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houette et rentre bien dans le style mo-
numental. On dit aussi cerner. Dans un
tableau, au contraire, plus les contours
sont flous et adoucis, plus les figures
prennent de relief.

Border. — (Gray.) — Entourer de
lamelles de cire obtenues en pétrissant
des bâtons de cire malléable les planches
de grande dimension destinées à la mor-
sure, ou celles qu'on ne veut pas plonger
dans une cuvette pendant cette opération.

Bordure. — Moulure plate ou
convexe, unie
ou avec orne-
ments, for-
mant le cadre
d'un tableau.
On	désigne
aussi sous ce

nom les motifs d'ornementation qui ser-
vent d'en-
tourage aux
tapis, tapis-
series, ten-
tures, carre-
lages et aussi
les pavages,
tringles de bois, etc., formant encadre-
ments de trottoirs, panneaux, parquets,
mosaïques, etc.
. — (Glas.) — Se dit d'une ceinture

large au plus du sixième
de l'écu et qui l'entoure
complètement. La bor-
dure est une espèce de
brisure en forme de galon
posé à' plat au bord de
l'écu. La bordure simple,

d'une seule couleur ou d'un seul métal,
est la brisure du puîné d'une famille.
Les bordures componées, chargées, etc.,
indiquent la quantité de puînés qui se
sont rencontrés dans les familles.

Borgne. — Se dit de façades ou de
décorations dont l'ornementation non
seulement n'est pas symétrique, mais qui
de plus offrent une disproportion désa-
gréable à l'ceil par leurs dimensions et
leurs dispositions dissemblables.

Borne-fontaine.	(Arch.)

Borne en fonte ou en pierre au milieu
*de laquelle est placé un motif d'orne-
mentation formant cartouche, avec ori-
fice pour l'écoulement de l'eau. Les bor-
nes-fontaines, parfois surmontées de becs
de gaz, ont remplacé les petits édicules
destinés à servir de fontaines qu'on avait
coutume de construire au moyen âge,
à la Renaissance et au siècle dernier.

Bossage. — (Arch.) — Saillie mé-
nagée sur le parement d'Une muraille et
destinée soit à recevoir des motifs d'or-
nementation spéciaux, soit â former des
panneaux en relief unis dont le plan est
en avant de celui des joints.

—à chanfrein.— Bossage dont les
crêtes sont taillées suivant un angle de +50.

— à onglet. — Bossage dont la
saillie a pour but de dissimuler les joints
dans les rainures creusées en forme de
canaux assez profonds. •

— arrondi. — Bossage dont la
saillie est abattue sur les angles à l'aide
d'une moulure à profil convexe.

— continu. — Décoration de bos-
sages régnant sur toute une façade.

— en cavet. — Bossage dont la
saillie se termine par une moulure à
profil concave — comme un cavet par
exemple — inscrit parfois dans de pe-
tits filets ou moulures à profil rectiligne.

— en liaison. — Bossage dans
lequel les pierres de deux dimensions
différentes sont vues alternativement par
leur petit et leur grand côté.

— en pointe de diamant. —
Bossage dont les
panneaux sont tail-
lés en glacis, de fa-
çon à offrir un point
ou une arête sail-
lante. Les pointes
de diamant peuvent
être tracées suivant
un carré ou un rec-
tangle. On leur donne le nom de
diamants à facettes lorsque les chan-
freins (voy. Bossage et Chanfrein) cou-
vrent les deux tiers au moins de la
surface taillée en bossage.
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Bossage ravalé. — Bossage dont
les surfaces rentrantes sont bordées sui-
vant les joints de filets saillants.

— rustique. — Bossage à pare-
ments bruts ou simulés tels parla taille.

— vermiculé. — Bossage dont

les surfac,:s sont recouvertes d'une orne-
mentation imitant les stalactites et se
découpant en festons irréguliers, ou de
gravures en creux d'un contour rendu
bizarre par son irrégularité. Dans le
premier cas, on désigne parfois ces bos-
sages sous le nom de gouttes de suif.

Bosse.— (Sculpt.) —Les figures en
ronde bosse sont celles dont on peut
faire le tour ; celles en demi-bosse sont
des bas-reliefs. Se dit aussi des mou-
lages en plâtre : dessiner d'après la bosse,
c'est dessiner d'après des figures en re-
lief et non d'après des modèles graphiques.

Bosselage. — (Art déc.) — Travail
en bosse exécuté sur un objet d'orfèvrerie.

Bosseler. — (Art déc.) — Travail-
ler en bosse de la vaisselle, de l'argenterie.

Boucharde. — (Sculpt.) — Outil
d'acier terminé par des
pointes de diamant ai-
guës. Il existe de très
nombreux modèles de
ce marteau carré dont
le nombre des dents,
l'acuité , etc. , varient
suivant la nature de la
pierre à travailler. La boucharde destinée
à travailler le granit est couverte de
dents tronquées. La boucharde des
marbriers est une sorte de ciseau, mais
toujours à pointe de diamant.

Boucle. — (Arch.) — Ornement de
moulure à profil plat ou en demi-cercle

consistant en une série d'anneaux au
centre desquels est parfois une petite

rosace et qùi sont bouclés ou enlacés de
façon à former un motif d'ornementation
sans solution de continuité.

— (Blas.) — Pièce héraldique.
Bouclier. — (Arch.) — Motif d'or-

nementation usité
dans la décoration
des frises et des
trophées, Certains
boucliers sont de
forme circulaire ;
d'autres offrent la
forme de losanges à pans coupés; ces
derniers sont le plus souvent posés
obliquement et reliés à des faisceaux
d'armes.

— naval. — (Arch.) — Motif d'or-
nementation se composant d'un bouclier
ovale enrichi de rinceaux enroulés.

Boudin. — (Arch.) — Moulure

-et	ronde dont le
profil est en
demi-cercle. La
même moulure
dans les ordres
antiques porte
le nom de Tore.
La dénomina-

i lion de boudin
n'est usitée que pour les monuments
gothiques. Les archivoltes de nos édi-
fices du moyen âge sont souvent formées
d'un ou de plusieurs boudins séparés par
de petites moulures à profil angulaire.

Boudoir. — On appelle ainsi, dans
l'appartement- d'une dame, une pièce
servant de petit salon intime et d'une dé-
coration très élégante et très recherchée.

Boueux. — (Peint.) — Un travail
devient facilement sale ou boueux en
aquarelle lorsqu'il n'est .pas exécuté
franchement. Les tons perdent de leur
fraîcheur lorsqu'ils ne sont pas obtenus
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du premier coup. Certains praticiens
prétendent que dans la peinture à l'huile
la pâte triturée trop longtemps sur la
palette, à l'aide du couteau, perd de ses
qualités de légèreté et de transparence
et tourne aisément au boueux.

Boule. — On dit parfois un Boule,
des Boules, pour désigner par abrévia-
tion un meuble de Boule. (Voy. mot.)

Boule d'amortissement. —
(Arch.) — Boule unie
ou motif plus ou moins
richement ornementé,
posé sur un piédouche
et terminant un socle,
une balustrade ou un
piédestal. On donne le
nom d'amortissement
a tout motif de déco-
ration terminant un

ensemble,, et on réserve le nom de boule
d'amortissement pour ceux qui se rap-
prochent de la forme sphérique.

— de vernis. — (Grau.) — Le
vernis des graveurs a la
forme d'une boule que l'on
enveloppe de soie avant
de la placer au-dessus de
la plaque chauffée. Cer-
tains vernis se vendent en forme de
bâtons— comme de gros bâtons d'encre
de Chine assez courts — et d'autres, au
contraire, comme le vernis blanc, ont
toujours la forme de petites boules par-
faitement sphériques.

Boulette. — (Voy. Moulage à la
balle.)

Boulevard. — Originairement, for-
tification avancée, construite en terre;
de nos jours, promenade ou avenue
plantée d'arbres.

Boulingrin. — Parterre de gazon,
décoration usitée dans la composition
des jardins symétriques à la française.

Bouquet. — (Arch.) — Motif
d'ornementation composé de feuillages
et terminant pendant la période go-
thique les ogives, les pyramides et les
clochetons," etc. On désigne aussi ces
bouquets sous le nom de bourgeons.

Au xvi e siècle, ces bouquets disparais-
sent — principalement du sommet des
arcs en accolade — pour faire place à
de petites moulures polygonales formant
socle et destinées à recevoir une statuette.

Bourgeon. — (Arch.) — ( Voy.
Bouquet.)

Bourse. — (Arch.) — Bâtiments
comprenant de vastes salles de réunion
où se traitent les affaires financières,
commerciales et industrielles.

Bourseau. — (Arch.) — Mou-
lure ronde placée
sur l'arête d'un
comble et récou:
verte de zinc où de
plomb. Certains
bourseaux sont
unis, d'autres sont
décorés de câbles,
d'oves ou de feuillages d'ornementation.

Bousin. — Matière terreuse et pul-
vérulente recouvrant la surface des blocs
de pierre lorsqu'ils sortent de la car-
rière, et qu'on enlève avec soin avant
de les tailler, qu'ils soient destinés à servir
d'assise ou à recevoir une ornementation
quelconque, parce qu'elle n'offre pas
une résistance suffisante.

Bout. — (Arch.) — Extrémité d'une
pièce de bois, d'une pierre, prisés dans
le sens de leur plus grande longueur. •

Boutée. — (Arch.) — Portion de
muraille ou construction spéciale soute-
nant la poussée au vide des terrasses et
des voûtes.

Bouterolle. — (Gray.) — Outil
des graveurs sur pierres fines se termi-
nant en forme de champignon, et dont
l'extrémité, enduite de poudre d'émeri,
use par le frottement la pierre à graver.

— (Blas.) — Se dit de la garniture
d'un fourreau formant pièce
dans un blason. Le plus sou-
vent, les bouterolles offrent la
forme d'un fer long et bou-
tonné et sont représentées
seules et sans la partie du
fourreau à laquelle elles de-

vaient être adaptées.
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Boutisse. — (Arch.) — Pierre ou
brique posée dans un mur, de façon

que la face la moins large — un de
ses bouts — soit seule apparente.

Bouton.— (Blas.) — Se dit d es Roses
ayant à leur centre . un rond ou bouton
d'un émail qui diffère de celui de la fleur.

— (Sculpt.)—Motif de décoration fré-
quemment employé
dans l'architecture
gothique et se com-
posant d'un bouton
de fleur, tantôt par-
faitement sphérique,
tantôt entr'ouvert.

— Se dit aussi des motifs de décora-
tion circulaires, ornés ou_ unis, formant
saillie. Des boutons de porte en cuivre
ciselé. — (Voy. Bulle.)

Bracelet. — (Arch.) — Motif d'or-
nementation appliqué sur
le fût des colonnes et des-
tiné à briser pour l'oeil les
lignes de cannelures dans
les ordres antiques. La
Renaissance avait remis le
bracelet en honneur. Dans
le style gothique, les bra-
celets, qui semblent rat-
tacher les colonnettes aux
grandes moulures horizon-
tales, décorant les surfaces voisines,
prennent souvent le nom d'Armilles ou
d'Annelets.

Branches. — (Voy. Compas.)
— d'arc. — (Arch.) — Portions

d'arc prenant leur point d'appui sur un
même sommier.

— de voussoir.— (Arch.) — Por-
tions du voussoir de deux voûtes con-
tiguës.

Branche d'ogives. — (Arch.) —.
Nervures diagonales d'une voûte d'arête
en arc d'ogive. — (Voy. Arc (l'ogive.)

Bras de lumière. — (Art déc.)
— Sorte de chandelier à une ou plusieurs
branches qu'on applique aux parois ver-
ticales d'un appartement. On dit aussi
applique.

Bravette. — (Arch.) — Moulure
convexe formée de deux arcs de cercle
se raccordant en forme de demi-coeur.

Brèche. — Ouverture, le plus sou-
vent irrégulière, pratiquée dans une
muraille.

Breloque. — Objet de curiosité ou
bijou de petite dimension que l'on porte
suspendu aux chaînes de montre.

Bretèche.— (Arch.) — Balcon de
bois appliqué au xv' et au xvi° siècle
sur la façade de certains hôtels de ville ;
•— additions de galeries ou de fortifica-
tions en charpente fréquemment usitées
au moyen âge.

Bretessé. — (Blas.) — Se dit

d'une fasce, bande, barre, e c,, crénelée, le
terme bastillé étant réservé pour le chef, et
les pièces bretessées pouvant être doubles,
c'est-à-dire crénelées des deux côtés.

Bretteler. — (Sculpt.) — Modeler
la terre ou tailler le marbre à l'aide
d'un instrument bretté, c'est-à-dire garni
de dents qui égratignent irrégulièrement
la surface sur laquelle on opère.

Brettelures. — Moulures dorées
exécutées en trompe-l'oeil sur les pein-
tures en décor, et formées de hachures
parallèles rappelant assez bien les stries
produites sur les pierres par un instrument
bretté.	(Voy. Bretteler.)

Bric -à-brac. — Réunion des curio-
sités de tout genre, d'objets d'art et
d'ameublement, de valeur et sans valeur
que le brocanteur offre pêle-mêle dans
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sa boutique. Dans ce fouillis sans nom
l'amateur croit parfois trouver des
perles fines qu'il paye bravement et qui,
chez lui, ne lui font plus l'effet que de
vulgaire stras. Le bric-à-brac d'autrefois
est l'aïeul du bibelot d'aujourd'hui. —

,Beaucoup d'ateliers d'artistes sont en-
combrés de bric-à-brac.

Brins de fougère. — (Arch.) —
Décoration de maison gothique formée

t	I	t	It	r •

de petites poutrelles, de petites lamel-
les, de briques ou de petits pavés de
terre cuite posés obliquement et sy-
métriquement par rapport à des axes
horizontaux ou verticaux.

Brio.— (Peint.)— Un tableau a du
brio, lorsqu'il parait avoir été exécuté
sans fatigue, avec entrain et comme
du premier jet.

Briques. — (Arch.) — Morceaux
d'argile séchés et Cuits au four, of-
frant la forme de petits parallélipipèdes
rectangulaires. La brique est usitée sur-
tout dans les constructions industrielles,
rurales, faites économiquement. Dans
les constructions artistiques, le mélange.
de briques et de pierre a donné cepen-
dant d'excellents résultats. Sur les fa-
çades des châteaux du temps de Louis XIII,
la brique forme des panneaux qui s'en-
cadrent à merveille dans les pilastres *de
pierre. — La brique estampée d'orne-
ments a récemment fourni d'ingénieux
motifs de décoration dans la construc-
tion d'annexes au South Kensington
Museum de Londres.

— commune. — (Constr.) —
Brique formée d'argile sablonneuse mé-
langée de marne argileuse, calcaire ou
limoneuse.

Brique creuse.— Brique percée de
'trous cylindriques, destinés à alléger la
tonstruction des cloisons.

— flottante. — (Constr.) — Brique
fabriquée avec de la magnésie poreuse
ou avec des tufs siliceux, ayant la pro-
priété de flotter sur l'eau et que l'on em-
ploie, à cause de leur infusibilité, dans la
construction des fourneaux à réverbère.

— hollandaises. — Briques à demi
vitrifiées par une cuisson prolongée.

— réfractaire. — Brique infusible
ne contenant pas de fer ni d'oxyde de
chaux et destinée à la construction des
fours pour la fabrication de la porce-
laine, de la faïence, des émaux, etc., etc.

Briquetage. — Construction ou
revêtement en maçonnerie de briques.

Brise-glace. — Angle saillant
placé en amont des piles d'un pont pour
rompre les glaçons au moment de la
débâcle.	(Voy, Avant-bec.)

Briser un écu. — (Blas.) — Le
couvrir de brisures. —(Voy. Armes bri-
sées et Brisure.)

Brisis. — Angles formés dans un
comble orné de mansardes par l'intersec-
tion des faux combles et du vrai comble.

Brisure. — (Blas.) — Changement
que l'on fait subir aux armoiries pour
distinguer les branches d'une même fa-
mille. On brise un blason soit en• chan-
geant les pièces, soit en changeant les
émaux et conservant les pièces, soit en
modifiant le nombre de ses pièces, soit
en ajoutant des pièces nouvelles: le lam-
bel, la bordure, etc., etc., soit enfin en
écartelant les armes d'une maison avec
celles d'une autre maison.

Brocart. — Étoffe de soie brochée
d'or ou d'argent avec motifs d'orne-
mentation composés de rinceaux, d'en-
roulements et de ternis, de feuillages,
de fleurs, d'animaux, de figures, etc., etc.

Brocatelle. — Étoffe imitant le
brocart, mais beaucoup plus légère et
beaucoup moins riche que ce dernier ;
l'or et l'argent en sont exclus et la soie
n'y entre que pour une partie, dans le
broché seulement.
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'Brocatelle. — Marbre du genre
des brèches; il y en a de différentes
couleurs. La brocatelle de Boulogne
est sombre, celle d'Espagne est lie de
vin, celle de Moulins gris bleuâtre, celle
de Sienne jaune. Mais le ton de ces
marbres est loin d'être uni ; ils sont au
contraire parsemés de taches de nuances
très diverses, autrement dit jaspés; la
brocatelle d'Andalousie, par exemple,
est de couleur rougeâtre, jaspée de jaune,
de gris et de blanc.

Brochant. — (Blas.) — Se dit des
pièces passant les unes sur les autres.

Broche. — (Art déc.) — Bijou dont
la forme varie à l'infini, mais toujours
muni d'une longue épingle et qui, dans
la toilette de la femme, tient lieu
d'agrafe pour attacher un châle, un fi-
chu, fermer un col de corsage, etc.

Broché. — Étoffe avec ornementa-
tion façonnée en relief à l'aide d'un
procédé spécial de tissage.

Broderie. — (Art déc. ) — Orne-
mentation en relief et parfois ajourée,
exécutée à la main,' après coup, sur une
étoffe déjà tissée. Il y a des broderies
de soie, d'or, de pierres précieuses, des
broderies de toutes sortes de fils, au
passé, au plumetis, etc., des broderies
blanches, des broderies de couleurs.
Tous les peuples de l'antiquité ont pra-
tiqué l'art de la broderie. Aujourd'hui
les fragments de broderies anciennes
sont classés parmi les objets de haute
curiosité. Si depuis les perfectionne-
ments mécaniques la broderie n'inté-
resse que rarement ad point de vue de
l'art, elle est devenue une branche
d'art industriel d'une grande impor-
tance.

— ( Arch.) — Expression fort im-
propre, mais très employée par certains
écrivains, pour désigner les découpures
des balustrades ou des fenestrages des
monuments de l'art gothique.

Bronzage. — ( Art déc. ) — Opé-
ration dont le but est de donner aux
objets l'aspect du bronze. Il y a diffé-
rents procédés de bronzage. Les uns

(vo.y. Bronze) se bornent à l'application
d'une couche de certains enduits chimi-
ques. Les autres et notamment en ce
qui concerne les objets de métal consis-
tent en un dépôt- galvanoplastique de
véritable bronze. qu'on peut renouveler
aussi souvent que cela est nécessaire.
Ce procédé •assure aux objets ainsi
revêtus une durée illimitée. On donne
au bronzage une patine verte ou colorée
suivant le ton du bronze que l'on veut
imiter.

Bronze. — ( Art déca) — Alliage
de cuivre, d'étain et de zinc, différem-
ment combinés selon la destination de
l'objet, et aussi ouvrage d'art coulé en
bronze. Le bronze des monnaies ou des
médailles porte le nom de billon et il
entre parfois du plomb dans les bronzes
destinés à la reproduction des oeuvres
d'art. On dit fréquemment de beaux
bronzes, des bronzes antiques pour dé-
signer des statues, des statuettes cou-
lées en bronze. Les bronzes antiques
sont des oeuvres d'art de la plus haute
valeur ; quelles que soient leur forme et
leurs dimensions, ils témoighent d'une
science merveilleuse et de connaissances
pratiques fort étendues; Après eux il
faut citer les bronzes du mi° et du mn'
siècle ; les bronzes des Florentins, les
bronzes de Donatello, de Ghiberti, qui
sont de véritables chefs-d'oeuvre ; à
l'époque de Louis XIV, les grands vases
et les sujets du parc de Versailles ;
enfin au xvirre et au lux' siècle nombre
de statues équestres et aussi les bronzes
chinois et japonais, dans lesquels les arts
de la fonte et de la ciselure ont été portés
à leur dernière limite. Aujourd'hui l'in-
dustrie des bronzes d'art est une des bran-
ches les plus florissantes de l'art décoratif.

— d'art. — Statuette ou médaillon,
bas-relief, vase en bronze d'une exécu-
tion soignée et reproduisant le modèle
conçu et exécuté par un artiste: Mal.
heureusement le commerce est infesté
de prétendus bronzes d'art qui ne méri-
tent guère cette dénomination.

Bronzer. — (Voy. Bronzage.)
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Bronzerie: — Art du bronzier. Se
dit aussi des ouvrages de bronze.

Bronzeur. — Artisan qui travaille
à la fabrication des bronzes, et plus
particulièrement celui qui fait le Bron-
zage (voy. ce mot).

Bronzier. — Fondeur en bronze.
Fabricant de bronze d'art.

Broquette:— (Peint.) — Clous à 4
tête plate à l'aide desquels on fixe une
toile à peindre sur son châssis.— (Voyez 'b
Châssis.)

Brosse. — (Peint.) — Pinceau d'un

poil ferme, gros et assez dur. La brosse
ne se termine pas en pointe, elle sert
à poser et à étendre les couleurs.

Brosser. — (Peint.) — Brosser vi-
goureusement un tableau, c'est l'exécuter
avec verve et sans mièvrerie. On dit
aussi qu'un décor de théâtre est brossé
avec énergie, qu'un morceau de peinture
témoigne d'une.grande vigueur de brosse
pour indiquer que le tableau est exécuté
franchement et largement.

Brosseur. — Th. Gautier a qua-
lifié le Tintoret « d'intrépide brosseur ».
Un brosseur est un peintre qui fait
usage de la brosse avec verve et désin-
volture. Cependant si l'expression peut
être prise en bonne part, elle peut l'être
aussi en sens contraire. L'épithète de
« brosseur » adressée à un artiste tend
à indiquer que l'artiste a exécuté trop
hâtivement une oeuvre qui eût demandé
des études plus sérieuses et une exécu-
tion moins précipitée.

Broyage. — Opération au moyen
de laquelle on réduit en poudre plus ou
moins fine les matières employées dans
certains arts, les argiles dans la céra-
mique, les couleurs dans la peinture. —
(Voy. Broyer.)

Broye. — (Blas.) — Se dit de dif-
férentes découpures, ou festons.

Broyer. — (Peint.) — Les couleurs
à l'huile se broient sur une table de

porphyre ou de granit à l'aide d'une
molette plate et très polie. Autrefois les
'peintres broyaient eux-mêmes leurs cou-
:leurs. S'il faut en croire certains auteurs,
il y a des couleurs telles que la laque de
Venise, le stil de grain de Hollande, la
terre de Vérone, le jaune de Naples, etc.,
qui ne devraient être broyées qu'au mo-
ment de les utiliser.

— (Aquar.) — Les miniaturistes et
les peintres sur porcelaine broient les
couleurs en poudre qu'ils emploient avec

sence. Le broyage se fait sur un carré
un mélange soit de gommè, soit d'es-

de glace dépolie à l'aide d'une molette
en cristal.
/Broyeur d'ocre. — Appellation
iironique que l'on donnait autrefois aux
Peintres médiocres.
'Broyon. — (Peint.) — Petite mo-

lette de cristal,
de porcelaine ou
de marbre ser-
vant à broyer les
couleurs, soit sur
une glace dépo-
lie, soit dans un

'godet dè porce-
laine. Le broyon offre le plus souvent
la forme d'un tronc de cône dont la
partie supérieure est légèrement con-
vexe et où l'on peut appuyer la paume
de la main.

Brûle-parfums. — Sorte de vases
en métal, de forme
très variable, dans
lesquels • on fait
brûler des par-
fums que l'on pro-
jette sur des char-
bons incandes-
cents. C'est dans
l'extrême Orient,
l'Inde, la Chine,

et, le Japon que l'on
trouve les .brûle-parfums les plus beaux.
Certains affectent la forme de chimères,
de dragons, d'animaux fantastiques, et
par leurs, gueules s'exhalent des vapeurs
odoriférantes. D'autres, au contraire,
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ont la forme de vases perforés d'ou-
vertures disposées suivant des dessins
géométriques.

Brume. — (Peint.) — Ombre légère
à demi transparente voilant légèrement
l'atmosphère à l'horizon. On dit : un
lointain brumeux, un ciel brumeux,
une matinée brumeuse.

Brun. — (Peint.) — Couleur d'un
ton roux plus ou moins chaud et plus
ou moins sombre, obtenue, avec des
ocres ou verres colorés par des oxydes
métalliques. Il y a aussi des bruns déri-
vés de la houille; ils appartiennent à la
strie des couleurs d'aniline.

— rouge. — (Peint.) — Variété
du brun obtenue par un degré diffé-
rent de calcination des mêmes matières
qui fournissent le brun.

— (Aquar.) — Couleur d'aquarelle
d'un ton rouge brique légèrement ocreux.
Cette couleur est opaque. Lorsqu'on la
mélange dans un godet avec d'autres
teintes elle se dépose rapidement.

Brunir. — (Art déc.) — Brunir,
c'est polir l'or, l'argent, et de la sorte
les rendre brillants à l'aide d'une pierre
agate ou sanguine, en forme de dent
de loup. Le métal bruni miroite; vu sous
un certain angle, il parait d'un ton plus
foncé que le métal mat, et même pres-
que noir, d'où l'expression brunir.

Brunissage. —Opération qui con-
siste à faire disparaître, au moyen. du
Brunissoir (voy. ce mot), les aspérités
d'un métal et à ramener toutes les mo-
lécules de sa surface dans le même plan,
qui réfléchit alors toute la lumière. —
(Voy. Brunir.)

Brunissant. — (Peint.) — On dit
que des couleurs sont brunissantes, pour
indiquer qu'elles ont une tendance à
monter de ton et à devenir plus som-

, brés que lorsqu'elles étaient' nouvelle-
ment posées.

Brunisseur. — Artisan qui donne
le brunissage aux métaux.

Brunissoir. — (Gray.) — Outil
d'acier de forme plus ou moins allongée,
mais ne présentant pas d'arêtes vives.

aussi à deux mains d'un brunissoir
courbe pour brunir le cuivre avant de le
graver.

Brunissure. -- Art du brunisseur
sur métaux, et aussi poli donné aux
objets de métal par le brunissage.

Brut. — Ouvrage inachevé ou ébau-
ché. Une surface murale, un parement
non taillé, non poli, prennent le nom de
surface brute, de parement brut.

Bruxelles. — (Peint. sur émail.)
— Petites pinces formées de deux lames
plates embrassées par un anneau qui
comprime l'objet saisi. Ces pinces ser-
vent à saisir les plaques de petites di-
mensions.

— (Art déc.) — Point de dentelle
improprement appelé point ou applica-
tion d'Angleterre.

Bucrâne. — (Arch.) — Crâne de
boeuf dont les cornes
sont enguirlandées de
feuillages et qu'on em-
ployait comme orne-
ment de frises dans les
ordres antiques. Les bu-
crânes sont placés ordi-
nairement dans les métopes ou inter-
valles qui séparent deux triglyphes. Il y
a des bucrânes avec ou sans bandelettes
en guirlandes, et leur représentation dans
l'architecture antique avait pour but de
rappeler les victimes offertes en sacri-
fice.

Buffet. — (Art déc.) — Meuble
dans lequel on dépose les vaisselles,
l'argenterie et les cristaux de table. Les
buffets sont aussi de véritables dressoirs
sur lesquels on place des objets, mais avec
cette différence toutefois que le dressoir
pouvait ne comporter que des gradins,
tandis que le buffet comporte toujours
une sorte d'armoire basse fermée par des
portes plus ou moins richement ornées.

— 61 —	 B UF
•

On' se sert du brunissoir pour effacer
des tailles peu profondes. On se sert
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Buffet d'eau. — (Arch.) — Muraille
verticale contre laquelle sont appliqués
les uns au-dessus des autres des gradins
et des vasques d'où l'eau déborde dans
un réservoir inférieur.

— d'orgue. — ( Art déc.) — Con-
struction en charpente recouverte de me-
nuiserie supportant et renfermant le
mécanisme et les tuyaux des orgues
d'église. Les buffets d'orgue du xv° et
du xvt° siècle étaient souvent ornés de
peintures. Au xvir° et au siècle,
ils prirent un caractère décoratif d'une
ampleur remarquable; posés en encor-
bellement sur des statues ou des colon-
nes, ils étaient décorés de sculptures
avec une abondance extraordinaire.

Buire. — (Art déc.) — Vase à col

plus ou moins élancé et de forme sem-
blable à celle des burettes. Il y a des
buires en terre d'un profil robuste, et
des buires persanes en métal d'une
grande élégance.

Buis. — (Grav.) — Le buis est un
arbuste (famille des Euphorbiacées,.tribu
des Buxacées) dont le bois est très dense,
très ferme, d'un grain égal, serré et
d'une belle couleur jaune brillant. Les
souches — ou broussins — sont veinées
et très recherchées pour les ouvrages
d'art. Pour la gravure sur bois, on se
sert de petits blocs de buis de la hau-
teur des caractères d'imprimerie. Pour
les gravures de grande dimension, on
juxtapose de petits blocs de buis à l'aide
d'un collage et on les maintient serrés
par des vis à écrou qui les traversent de
part en part et permettent de les sépa-
rer au besoin, lorsque — comme dans
les gravures destinées aux journaux illus-
trés	on veut, pour hâter l'achève-

ment du travail, distribuer chaque petit
bloc à un graveur différent, ce qui ne
nécessite que des retouches de raccord.
On trouve quelques pieds de buis dans
le Jura, mais c'est l'Orient qui produit
la plus grande partie de ce bois, des-
tiné à la gravure.	•

Bulle. — (Arch.) — Tète de clou,
richement or-
née de sculp-
tures et .em-
ployée dans la
décoration des
portes d'archi-
tecture monu-
mentale.- Les
bulles peuvent
servir de mode
d'assemblage	 l

ou simplement de motif d'ornementa-
tion, Les bulles des portes du Panthéon
sont de dimensions gigantesques. On
donne aussi le nom de bulles aux clous
de métal placés comme ornements sur
des objets en cuir, coffrets, baudriers, etc.
Burelé. (Blas.) — Se dit de l'écu

ou de toute pièce honorable qui se com-
pose de Burelles (voy. ce mot).

Burelle. — (Mas.) — Fasces dimi-
nuées ou petites bandes alternant au
nombre toujours pair de six, huit et
plus, et d'émaux différents.

Burette. — Vase à goulot, à col
plus ou moins élancé, à
panse évasée et parfois
pourvue d'anses. Les bu-
rettes destinées au service
de table sont le plus sou-
vent en cristal. Toutefois
il existe des burettes en

av faïence de Rouen, de Mar-
seille, etc. Enfin les deux burettes des-
tinées à contenir le vin et l'eau pour le
sacrifice de la messe sont ordinairement
en métal, très finement travaillées et
placées dans un plateau de forme
ovale.

Burin. — (Gray.) — Instrument
d'acier tranchant à l'une de ses extré-
mités. Il y a des burins carrés et des
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burins en losanges. Les burins carrés
donnent une taille large et peu pro-
fonde qui se traduit à l'impression par
des teintes grises, parce qu'elles reçoi-

vent peu de noir. La pointe du burin
est la partie aiguisée, les ventres sont
les deux côtés inférieurs. Les burins
sont montés dans un manche garni
d'une virole, dont' on coupe un côté
pour pouvoir tenir l'instrument bien à
plat sur le cuivre. Pour creuser une
taille on fait glisser le burin horizonta-
lement; pour rentrer une taille, on la
prend du côté •opposé à celui dont elle
a été creusée. Enfin, pour exécuter des
tailles courbes, on fait tourner de la
main gauche la planche posée sur un
coussinet en même temps que la main
droite décrit un mouvement semblable.

— (Gray.) — On appelle Gravure au
burin celle qui s'exécute avec cet outil
sur une planche de cuivre ou d'acier.
Par extension, on dit aussi de la planche
terminée et des épreuves qui en ont été
tirées : u Un burin, un beau burin. »

Buste. — Partie supérieure du
corps humain et aussi représentation
peinte, dessinée, gravée ou modelée de
la tête, des épaules, de la naissance des
bras et d'une partie de la poitrine: Un
portrait en buste représente la tête et le
haut du corps chi modèle sans les
mains. Un buste en sculpture est dit
a coupé à l'antique », lorsque, le cou
étant nu ainsi que la naissance de la
poitrine, celle-ci est coupée verticale-.
ment. Dans les bustes modernes on
montre une partie des bras et le modèle

est costumé, parfois drapé dans un man-
teau qui cache la partie inférieure de la
poitrine. On dit aussi que dans un
tableau telle ou telle figure a un buste
mal proportionné; que, dans une sculp-
ture, on ne sent pas le buste sous les
vêtements, pour désigner le défaut de
proportion ou d'exécution correspon-
dant à cette partie du corps.

Buste à l'antique. — (Voy.
Buste.)

— géminé. — (Sculpt.) — Buste à
deux faces, représentant deux person-
nages de visage différent et comme pla-
cés dos à dos, mais souvent confondus
à la jonction des parties supérieures de
la tète et de la coiffure.

Butée. — (Arch.) — Massif de
maçonnerie servant à contre-balancer la
poussée au vide d'une voûte. On dit
aussi boutée.

Byzantin (art). — Art qui prit
sa source à Byzance et ajouta un
sentiment chrétien aux réminiscences de
l'art grec et de l'art romain. La voûte
romaine est restée le principe de l'ar-
chitecture byzantine, qui supprima les
entablements, éleva des coupoles cin-
trées et décora les chapiteaux d'ara-
besques. Le style byzantin eut une
grande influence sur l'art du moyen
âge. Les mosaïques et les peintures sur
fond d'or, les ivoires d'origine byzan-
tine parvenus jusqu'à nous donnent une
haute idée de cet art exceptionnellement
riche et brillant qui, pendant de nom-
breuses années, • imposa une forme très
caractéristique aux ceuvres de l'époque
(3 2 8-1204.).

Byzantines. — (Num.) — Mon-
naies frappées depuis Constantin jus-.
qu'a la chute de l'empire d'Orient.

©  (�	�Ù�� )  Les Passerelles du Temps �¨  2007   ��  editions.ainay@free.fr   …�Ø 



Cabane. — (Art des jardins.) —
Maisonnette servant d'abri, couverte en
chaume, d'un aspect rustique et cham-
pêtre, et qu'on élève parfois comme
décoration pittoresque sur les pelouses
des parcs ou des jardins de style anglais.

Cabaret. — Petit meuble ou pla-
teau destiné à recevoir un service à
café, à thé ou à liqueurs, et dont
forme, variable à l'infini, se prête à tous
les genres de décoration.

Cabinet. — Sorte de bahut ou de
meuble à tiroirs dont on se servait sin--
tout du xvi° au xvItte siècle pour ser-
rer les bijoux et" classer des médailles
et des objets de curiosité.

— Ensemble de collections privées ou
Publiques d'objets d'art et•de curiosités,
de tableaux, de peintures, de gravures,
de médailles. On dit encore le Cabinet
des médailles, le Cabinet des estampes.
Autrefois, ce mot était synonyme' de
collection. Les légendes gravées de
certaines planches du siècle dernier
mentionnent que tel. ou tel sujet fait
partie du cabinet de M. X., pour in-
diquer que l'original était dans la col-
lection de M. X.

— de verdure. — (Art des jar-
dins.) — Petit lieu couvert ou entouré
de charmilles dans un jardin. Il y a un
cabinet de verdure dans le parc de Ver-
sailles.

— secret. — (Arch.) — Salle voûtée
donnant lieu à un écho qui permet de
percevoir des sons même très faibles,
d'une extrémité de la salle à l'autre,
sans que ces sons puissent frapper l'oreille
des auditeurs placés au milieu.

Câble. — (Arch.) — Moulure ronde,

saillante ou incrustée, ornée de stries en
spires parallèles, produisant l'aspect d'un
fort cordage. Cette moulure était fré-
quemment employée pour la décoration

•

des chapiteaux byzantins ; les corniches
des monuments du même style en offrent
aussi de nombreux exemples.

Cabochon. — (Orf.) — Pierre
précieuse con-	 •
servée dans sa
forme primi-
tive, polie et
non taillée. On
nomme cabo-
chons chevés
les cabochons qui sont transparents et
cela parce que la partie intérieure, ren-
due invisible par le montage, a été évidée.

Cabochons. — (Grav.) — Très pe-
tites vignettes gravées sur bois ou re-
produites par des procédés de gravure
en •elief, destinées à servir d'en-tête et
de culs-de-lampe aux articles de jour-
eaux ou à séparer les alinéas.

Cachet. — Plaque de métal ou pierre

fine assez épaisse, de forme circulaire,
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carrée ou ovale, gravée en creux, et per-
mettant d'obtenir des empreintes en relief
à l'aide de cire fondue. Ces empreintes
portent aussi le nom de cachet, et on

désigne par le même mot
les manches auxquels sont
adaptées ces plaques gra-
vées. Un cachet en bois
sculpté, une réduction de
statuette servant de ca-
chet. Ce mot s'emploie
enfin dans un sens figuré
pour désigner le caractère

distingué des petssonnes ou des objets.
Ainsi on dit qu'une figure a du cachet,
qu'elle manque de cachet, etc. Mais
l'expression est plus que familière et
rarement usitée.

Cadenas. — (Art déc.) — Riche
Coffret dans lequel on enfermait les cou-
verts des princes et du roi.

Cadran. — (Arch.) — Disque plus
ou moins ornementé, suivant le style
de chaque époque et sur lequel les
heures sont tracées. Les cadrans don-
nent lieu à d'ingénieux motifs de déco-
ration circulaire. Parmi les cadrans mo-
numentaux, ceux du palais de Justice de
Paris, attribué à Germain Pilon, et du
Gros-Horloge de Rouets, qui date de la
Renaissance, sont à citer comme des
modèles du genre.

Cadre. — (Arch.) — Bordure sail-
lante entou-
rant	carré-	tilp1.4111APIIIIIIIItIltlitilllse 

ment ou cir-iiiiiiIi
culairem ent	/./111,(
un	motif	illIll
d'ornem en- /Ili
tation	

p
eint	111.1

ou sculpté,	//Pl i
ou même un	'il j
panneau uni.
Se dit aussi de la surface plane, verti-
cale, ménagée au pourtour d'un bas-
relief : un motif de sculpture dont les
saillies excèdent celles du cadre.

— (Art déc.) — Moulures de bois
peintes ou dorées formant entourage
— en carré ou en ovale — et qui sont

• LEXIQUE.

destinées à isoler les peintures, dessins
ou gravures. Les cadres des tablèaux ont
varié suivant les époques. Autrefois, ils
étaient pris dans la masse du bois et
sculptés plus ou moins
richement. Il existe
de merveilleux enca-
drements de styles
Louis XIV, Louis XV
et Louis XVI que les
amateurs ont remis en
honneur et qui, re-
dorés à neuf, ou
mieux, nettoyés avec
soin, — çe qui laisse au vieil or terni
toute sa finesse de ton, — sont mis
au premier rang dans les galeries. De
nos jours, les cadres, fabriqués à l'aide
de moyens mécaniques, se composent de
moulures en bois à profil uni sur lequel
on applique des cannelures, des feuil-
lages, des guirlandes et autres motifs
d'ornementation en pâte. Le tout est doré
par les procédés ordinaires. Mais depuis
quelquès anisées, on a vu 'paraître aux
Salons de Paris non seulement des ca-
dres avec divers tons d'or, or jaune,
or rouge, or vert, — plus ou moins
habilement combinés, — mais aussi des
encadrements où l'or s'alliait au bronze,
au vieil argent. Puis sont venus les
cadres en velours et en peluche aux
tons pâlis et avivés par des baguettes
d'or; les cadres en cuir décorés de
fines arabesques dorées — semblables
à des reliures — et enfin les cadres en
étoffes japonaises, ou en cuir, décorés
d'appliques en bronze niellé d'or ou de
platine. Tout récemment enfin, des fa-
bricants ont essayé de mettre à la
mode des bordures formées d'une large
moulure sur laquelle, disposés d'une
façon ou régulière ou fantaisiste, s'é-
tendaient des bouquets de feuilles et de
fleurs naturelles, métallisées et dorées
directement sur nature. Les cadres des
dessins, gravures, etc., mis sous verre,
comportent en plus de la moulure une
surface unie ou marge destinée' à re-
hausser la valeur des tons. Pour les

s
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de caissons oc-

• togonaux ou
• hexagonaux,

Iq	décorés de rin-
beaux-et d'ara-
besques au cen-
tre desquels on
adaptait	des

pendentifs sculptés qui étaient parfois
d'une extrême richesse.
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aquarelles on choisit de préférence des
marges blanches ; les dessins mono-
chromes sont ordinairement réenmargés
de papier bleuté. L'art de l'encadreur
consiste à fixer les dimensions d'une
bordure, d'une marge, de façon à faire
valoir une oeuvre d'art le 'plus possible.

Caducée. — Attribut de Mercure,
se composant d'une verge
autour de laquelle s'en-
lacent deux serpents et
qui se termine par deux
ailes. — Symbole de
paix. Bâton couvert
de velours et fleurdelisé
que portaient dans les
grandes cérémonies le
roi d'armes ou le héraut

• d'armes. Se dit aussi
des baguettes de héraut, formées d'un
bâton d'olivier orné de guirlandes.

Cadus. — Se dit des grandes jarres
en terre cuite en usage
dans l'antiquité. On a
trouvé aussi des jarres de
poterie portant ce nom,
d'une forme plus effilée. Ce
vase (ci cadus » « xeio; »)
était destiné à garder le
vin, et celui désigné par le mot «tapis
servait à puiser le vin dans un récipient
de plus grande dimension.

Cage d'escalier. — (Arch.) —
Espace vide compris entre les murailles
d'un édifice et réservé pour la construc-
tion d'un escalier.

— de clocher. — (Arch.) — En-
semble de la charpente d'un clocher, et
aussi vide intérieur formé par les
quatre murailles verticales servant de
base à ce clocher.

d'ùn édifice. (Arch.) —
Ensemble des murs extérieurs détermi-
nant la forme d'une construction.

Cailloutage. — (A rch.) — Agglo-
mération ou juxtaposition de cailloux
ronds ou irréguliers, mais toujours d'un
égal et très petit volume, employés en
pavage dans le revêtement de surfaces ver-
ticales, dans l'assise d'une construction.

Cailloutage. — (Céram.) — Va-
riété de faïence fine qui tire son nom dit
caillou entrant dans sa composition. Pen-
dant longtemps, on l'a désignée sous le
nom impropre de porcelaine opaque.

Cailloux. — Pierres qui ont l'ap-
parence du cristal comme les cailloux du
Rhin et dont l'emploi est fréquent dans
la bijouterie.

Caisse. — (Arch.) — Comparti-
ment creux placé entre les modillons de
l'entablement corinthien et souvent dé-
coré de rosaces.

Caissons. — (Arch.) — Comparti-

ments ornés de moulures à leur pour-
tour et d'un motifde sculptureàleur partie
centrale, employés dans la décoration des
plafonds et des voûtes. Les caissons ont
eu comme point de départ les vides qui
existent entre
les solives en-
trecroisées des
plafonds ; ils
devinrent bien-
tôt des motifs
de décoration
pour des sur-
faces dont la nudité ne pourrait s'har-
moniser avec certains -ensembles d'ar-
chitecture. Un grand nombre de voûtes
sont décorées de caissons et, à l'époque
de la Renaissance, on exécuta des plafonds

en bois, formés
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Calamistré. — Se dit de teintes
léchées, de tons polis, de touches lus-
trées à l'excès. Cette expression, peu usi-
tée, a pour étymologie le calamistrum,
ustensile de toilette des anciens, fer creux
destiné à friser et à boucler les cheveux,
à soigner la chevelure.

Calcédoine. — (Art déc.) — Agate
d'un blanc laiteux, mélangée ou veinée
de diverses couleurs. Usitée par les gra-
veurs en pierres fines.

Calcographe. — Instrument ser-
vant à faciliter le tracé des images fournies
par la chambre claire et celui des dessins
représentant des objets vus en perspective.

Cale. — Petit fragment de bois
plat qui sert à redresser l'aplomb de
certains objets, à remuer et à poser les
pierres de façon à protéger leurs arêtes et
que l'on introduit aussi sous la plinthe des
statues pour en faciliter le déplace-
ment.
Ë; Calibre. — (Arch.)	Découpure

de tôle reproduisant le profil d'une mou-
lure en sens inverse et que l'on n traîne
sur le plâtre humide pour obtenir les
moulures en relief. On donne aussi le
nom de calibre aux profils en tôle ou
en bois à l'aide desquels on trace sur
la pierre les parties à évider pour ré-
server la'saillie des moulures.

— Vase sacré qui sert à la
messe pour la consécra-
tion du vin. Le calice, en
forme de coupe profonde
montée sur un pied, est
une des pièces d'orfèvrerie
religieuse qui ont le plus
vivement sollicité l'imagi-
nation décorative des ar-
tistes. Certains calices sont

ornés de pierres précieuses et d'émaux.

Calix. — Se dit de vases à boire
en forme de coupe
en usage chez les
Grecs, montés sur un
pied et pourvus le
plus souvent d'anses ou d'oreillons.

Calfeutrer. — (Arch.) — Boucher
les fentes d'une muraille, ou d'un pan-
neau de menuiserie.

Calligraphie. — Art de l'écriture.
C'est dans les manuscrits du moyen
âge et de la Renaissance, et aussi dans
quelques précieux recueils du xvii.° et
du siècle, qu'il faut chercher les
chefs-d'oeuvre de la calligraphie fran-
çaise. Les peuples de l'extrême Orient
ont également produit de véritables mer-
veilles calligraphiques.

Callipyge. — Surnom d'une statue
de Vénus conservée au palais Farnèse ;
signifie littéralement aux belles fesses.

Calotte. — (Arch.) — (Voy. Voûte
en calotte et Calotte sphérique.)

— sphérique. — Se dit d'une
portion de sphère limi-
tée par un plan qui
coupe celle-ci, et dont
le volume ne peut excéder
la demi-sphère. Se dit
aussi des voûtes offrant

cette forme : une voûte en calotte.
Calque. — Il y a différents pro-

cédés usités pour obtenir des calques. Les
calques sont indispensables au graveur
lorsque celui-ci veut donner une repro-
duction exacte de l'oeuvre qu'il se pro-
pose d'interpréter. Il est nécessaire aussi
parfois que l'artiste calque un premier
croquis dans lequel il trouve certaines
qualités et qu'il ne pourrait identique-
ment reproduire s'il n'avait recours à
cet artifice. Dans l'oeuvre des maîtres,
on trouve de nombreux calques et dé-
calques, d'idées premières, reprises et
modifiées sans cesse par leurs auteurs.
On peut calquer de plusieurs manières :
soit en plaçant l'original sur une vitre
en lui superposant une feuille de papier
peu épais si cet original est lui-même
sur papier et en suivant les contours
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avec un crayon, soit en le plaçant sur
une table sous une feuille de papier
transparent et en traçant les contours
avec le crayon ou avec la plume ; soit
enfin en plaçant l'original sur une plan-
chette et sous une feuille de papier-
glace ou de gélatine blanche, parfois
légèrement colorée en jaune. Dans ce
dernier cas, au lieu de suivre les con-
tours de l'objet à calquer 'avec un crayon
ou une plume, on les trace avec une
pointe un peu coupante qui entame la
gélatine. Le travail achevé, on enlève
les barbes de gélatine formées par la
pointe qui a coupé. la surface, et l'on
fait apparaître les traits en passant à la
surface de la féuille de papier-glace du
crayon en poudre. On essuie, et les traits
seuls retiennent la poussière de crayon.

On peut se servir aussi de papier à
décalquer. Une des faces de ce papier est
enduite d'une couche de matière colo-
rante qui dépose facilement. On applique
ce côté teinté sur une feuille de papier
blanc et sur le tout le modèle à reproduire.
Avec une pointe émoussée, on suit en ap-
puyant légèrement sur le modèle même
les traits que l'on veut garder et qui se
trouvent retracés sur la feuille de des-
sous par le seul fait de la pression. Mais
ce mode de décalque très expéditif offre
l'inconvénient d'endommager l'original.

Calvaire. — (A rch.) — Croix de
pierre ou de fer plus
ou moins richement
ornée, élevée parfois
sur une plate-forme,
à laquelle on' accède
par des degrés. ll y a
des calvaires — prin-
cipalement en Breta-
gne — qui forment
de véritables monu-
ments; ils sont sup-
portés par des arca-
tures et entourés de
statues nombreuses.
On donne aussi ce
nom aux tableaux re-

présentant des scènes de la Passion.

Camaïeu. — (Peint: Urav..) —
Peinture monochrôme à l'imitation des
camées, c'est-à-dire dans laquelle les
objets se détachent 'ton sur ton; en
clair sur un fond plus sombre ou réci-
proquement, mais toujours en n'em-
ployant qu'une seule couleur : le rouge,
le bleu, le noir, etc., etc. On dit aussi
que les peintures, imitant des bas-reliefs,
c'est-à-dire modelées avec des gris de va-
leurs diverses, des blancs et des noirs,
sont des peintures en camaïeu ; mais
dans ce dernier cas, on doit les désigner
de préférence sous le nom de grisailles.

Par extension, on nomme gravures en
camaïeu des épreuves tirées en couleur,
mais avec une encre d'un seul ton, la
dégradation des tons étant obtenue par
le travail des hachures.

— Ce mot, pris en mauvaise part,
sert aussi quelquefois, dans l'esprit de
quelques critiques, à désigner des pein-
tures très fades et de ton monotone.

Camail. — (filas.) — Sorte de
lambrequin en forme de manteau court
placé sur l'écu des chevaliers. Ce mot
désigne aussi le casque formé d'une ca-
lotte de fer et d'un camail de mailles, des
armoiries des chevaliers au moyen âge.

Cambré. — Courbé, arqué, con-
tourné en arc. Cambrer un profil, en accen-
tuer la courbe; une figure bien cambrée,
décrivant une ligné courbe gracieuse.

Cambrure. — (Arch.) — Courbe
d'une voûte ou d'une pièce de bois dé-
coupée en forme de cintre.

Camée. — Pierre dure à une ou
plusieurs couches diversement et natu-
rellement colorées. Les graveurs en
pierres fines utilisent ces différentes cou-
ches pour détacher en silhouette cer-
taines figures sur un fond teinté. Les
gravures sur camée sont de la véritable
sculpture en relief, tandis que par gra-
vure en pierres fines on entend désigner
plus spécialement la gravure en creux.
Les camées sont de dimensions très va-
riables, et le plus souvent les figures ou
les sujets représentés se détachent en
blanc sur un fond rouge de ton plus

•
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ou moins sombre ou inversement. On
donne aussi le nom de camée à toutes
les pierres précieuses taillées en relief,
tandis qu'on réserve celui d'intaille auk
pierres précieuses taillées en creux.

Camion. — Sorte de grand godet
profond, de vase cylindrique où l'on
délaye les couleurs destinées à ba-
digeonner, à couvrir de vastes surfaces.

Campane. — (Arch.) — Se dit de
l'ensemble d'un chapiteau corinthien.

Campanes. -7 (Sculpt.)-- Penden-
tifs en forme de clochettes
usités dans la sculpture
sur bois comme motif de
décoration des trônes épis-
copaux , dais, couronne-

ments d'autels, etc., etc.
Campanile. — (Arch.)

struction en char-
pente et à jour
terminant un com-
ble, destiné ordi-
nairement à rece-
voir le clocher de
l'horloge. Il y a
des campaniles de
très grande dimen-
sion , tel est le
campanile de l'Hô.
tel de Ville de Pa-
ris. On appelle
aussi campaniles les clochers et les tours
des églises d'Halle.

Campanulé. — (Arch.) Se dit
de 'la masse des cha-
piteaux ou des motifs
d'ornementation dont le
profil rappelle celui d'une

` cloche renversée ou non.
Campé.— On dit que dans un tableau,

un dessin, une sculpture, une figure est
bien campée pour indiquer qu'elle est
fièrement dessinée, qu'elle est bien dans
son véritable aplomb et qu'elle présente
des lignes à la fois robustes et élégantes.

Camper. — Dessiner, poser une
figure dans une esquisse avec crânerie,
vérité et justesse de mouvement.

Canal. — (Arch.) — Évidement

des larmiers, des volutes, et en général
surfaces obtenues
en creusant des
corps dé moulures.
Un larmier déco-
ré de canaux. Cer-
tains canaux profondément creusés soit
bordés d'un listel ou filet saillant.

Canal. — (Art des jardins.) — Bassin
peu large et d'un grande longueur servant
d'ornement dans les jardins de style fran-
çais et que bordent souvent de vastes par-
terres de gazon et de longues avenues.

Canapé. — Grand siège pour deux
personnes au moins, pourvu de dossier
et d'accoudoirs.

Canaux. — ( Arch.) — Parties
oi	creuses des triglyphes.

Les triglyphes séparent
les métopes d'une frise
(voy. ces mots) et chaque
triglyphe offre une sur-.
face creusée de deux

canaux et deux demi-canaux.
Cancel. — (Arch.) . — Clôture sépa-

rant le choeur de la nef et aussi sanc-
tuaire de l'église. — (Voy. Chancel.)

Cancerlin. — (Mas.) — Se dit
des couronnes posées en
bande et se terminant au
bord de l'écu. On dit
aussi crancelin. Ce mot,
d'origine allemande, si-
gnifie guirlande ou cha-
peau de fleurs. Les armoi-
ries allemandes offrent de nombreux
exemples de crancelin.

Candélabre. — ( Art déc.) —
Chandelier à plusieurs branches. Il existe
des candélabres d'autel d'une grande ri-
chesse d'ornementation. D'autres, au
contraire, datant de l'époque gothique,
sont fort simples. On donne aussi le
même nom aux chandeliers de . bronze à
plusieurs branches qui avec la pendule
composent; à notre époque, ce que l'on
appelle une garniture de cheminée. Les
candélabres monumentaux qui n'ont par:-
fois qu'un seul foyer de lumière peuvent
atteindre des dimensions considérables
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Certains candélabres modernes ne me-
surent pas moins de quatre mètres de

haut. Il en existe des
modèles variés, com-
posés par les archi-
tectes les plus en
renom, et se termi-
nant par des lan-
ternes de forme
hexagonale ou cir-
culaire que surmon-
tent encore des cou-
ronnes ajourées. Le
fût de certains de
ces candélabres est

orné de motifs de sculpture d'une exécu-
tion soignée. Enfin il y a
des candélabres plus riches *T5
encore, formés de statues de
marbre ou de bronze, et qui
trouvent • leur place dans
les vestibules des hôtels,
des palais, au pied de l'es-
calier. Chez les Romains, les candé-
labres se composaient ordinairement
d'un balustre très allongé, posant sur un

et.	-
trépied, et se terminant:1par un disque
horizontal servant de porte-lampe. Des
représentations de candélabres servent
fréquemment de motif d'ornementation
dans les frises des entablements.

Candélabre. — (Arch.) — Cou-
ronflement en forme de balustre figu-
rant une torchère, placé au sommet de
contreforts, ou sur les pans coupés d'une
tour carrée que domine une coupole.

Cane (bec de). — Poignée mobile
plus ou moins ornée qui sert à manoeuvrer

le mécanisme d'une serrure de porte. Se
dit aussi de la serrure dont le pène est ma-
noeuvré à l'aide d'un bouton de ce genre.
• Canéphore. — (Arch. — Art. déc.)
—Statue décorative por-
tant un vase, une cor-
beille, parfois employée
en guise de cariatide. Les
canéphores de la villa
Albani à Rome sont cé-
lèbres ; le tombeau de
Dreux de Brézé (xvie
siècle), dans la cathé-
drale de Rouen, est dé-
coré de quatre canéphores supportant
l'entablement de la partie supérieure.

Canette. — (Blas.) — Se dit d'un
oiseau représenté de profil,
avec ou sans plumes, ou
d'une cane avec ou sans bec

5, et pattes, et le plus ordinai-
rement en nombre sur l'écu.

Canevas. -- (Dessin. ) — Donnée
première d'un sujet. Ensemble de lignes
destiné à servir de base à une composi-
tion et à en indiquer les points prin-
cipaux. — Grosse toile claire qui sert
de support pour la tapisserie à l'aiguille.

Canif. — Couteau à très petite lame,
qui doit toujours être maintenue très cou-
pante, à l'aide duquel on tailleles crayons.
Dans la gravure sur bois, le canif est
l'outil avec lequel on creuse certains vides
de la planche qui n'exigent pas une
grande pureté de contours. A l'époque de
la Renaissance, le canif ou canivet servait
à découper de curieux volumes dans
lesquels les caractères, au lieu d'être
imprimés, étaient détachés à jour avec
une patience et une perfection inouïes.

Caniveau. — (Arch.) Conduit
servant à l'écoulement de l'eau.

Cannelé. — (Blas.) — Se dit des
pièces dont le contour est dentelé, les
pointes des dents tournées à l'extérieur,
comme un profil de cannelures.

Cannelée.	(Arch.) — Surface
décorée de cannelures.

Canneler.. — (Arch.) — Orner de
cannelures.
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Cannelures. — (Arch.) — Mou-
lures creuses également profondes et
équidistantes pratiquées sur le fût d'une
colonne, la face d'un pilastre, la panse
d'un balustre, d'un vase, etc.

— à côte. — Cannelures séparées
par des listels.

dont les courbes déterminent en leur
point de rencontre un angle aigu.

— câblées. — Cannelures dont le
vide est rempli par un câble.(Voy. ce mot.)

•— en gaine. — Cannelures dont
les bords, au lieu
d'être parallèles ,
convergent vers
une base plus
étroite que le som-
met. Ces canne-
lures sont usitées
pour décorer des
gaines servant de
piédestaux, faire
jouer la lumière
sur les surfaces et
accentuer la dimen-
sion de hauteur.

— en zigzag. — Cannelure tra-
cée suivant une ligne brisée.

— ornée. — Cannelure dans le vide
de laquelle on a placé des
motifs d'ornementation for-
més de brindilles de fleurs
et de feuillages. Les monu-
ments du xue siècle en offrent
de nombreux exemples. Les
cannelures des colonnes des
édifices de la Renaissance sont
très souvent ornées de bou-
quets de feuilles de laurier,	e.x.
de culots, de coquilles et de rinceaux
qui sont parfois d'une grande richesse.

Cannelure plate. — Cannelure
dont la section est déterminée par une ligne
droite, et aussi Cannelure creusée plus ou
moins profondément suivant un rectangle.

— rudentée. — Cannelure dont le
vide est rempli par
une baguette plate
ou convexe. Certai-
nes cannelures ruden-
tées offrent une très
petite baguette simple
ou taillée en manière
de corde ou de roseau,
autour de laquelle des
tiges de feuillage dé-
crivent des spirales.

— torse. — Cannelure creusée en
spirales.

Cannetille. — (Art déc.) — Fil
plus ou moins gros et tortillé, de laiton,
d'or et d'argent, avec lequel on rehausse
certaines étoffes ou broderies. .

Canon.— Ce mot, qui signifie règle,
s'appliquait dans l'antiquité aux 'statues,
aux monuments destinés à servir de
types, et aussi à une partie de figure. —
Longueur du doigt, hauteur du visage,
etc., etc., —prise comme unité de mesure
et servant à déterminer les proportions
exactes à donner à toute figure semblable.

Canope. — (Arch.) — On donne le
nom de canopes à des
vases égyptiens qui ser
vaien t à renfermer les vis-
cères des morts. Ils por-
tent des inscriptions gra-
vées qui sont des formules

e° de bénédiction. Quelque-
fois le couvercle des canopes est orné
d'une tête humaine ; plus souvent, on les
trouve couverts par des têtes symboliques
de cynocéphale, d'épervier et de chacal.

Canthare. — (Art déc.) — Se dit

de certains vases grecs, de coupes con-
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sacrées à Bacchus, munies de deux
anses et de proportions très variables.

Canton. — (Rias.). — Partie carrée
de l'écu plus petite que le
quartier et qui se place
à l'un des angles. Le can-
ton ne couvre en géné-
ral que la neuvième
partie de l'écu. Il sert
de brisure et a souvent

été pris pour marque de bâtardise. Dans
quelques armoiries, le canton est de
même dimension que le quartier, mais
cette proportion est exceptionnelle.

Cantonné. — (Blas.) — On em-
ploie ce mot lorsque des pièces sont
posées dans les vides laissés entre les
bras d'une croix, d'un sautoir. Se dit
aussi de toute pièce principale placée
au centre, et des meubles posés aux
quatre angles de l'écu..

— (Arch.) — Se dit des décorations
de pilastres ou de chaînes dé. pierre
saillantes appliquées aux angles des
constructions.

Caparaçon. — Armure ou étoffe
richement brodée dont on couvrait les
chevaux aux époques du moyen âge et
de la Renaissance.

Capitale. — (Art déc.) — Lettre
ornée, de grandes dimensions, commen-
çant le premier mot d'un chapitre. La
plupart des capitales des éditions de
luxe sont accompagnées d'une décora-
tion d'ornements et de figures.

Capitole. --(Arch.) — Citadelle et
temple de Jupiter, à Rome.— Plus tard,
on a souvent appelé de ce nom le temple
principal des villes de l'époque romaine.

Caprices..— Suite de dessins ou
de gravures dont les motifs bizarres et
les compositions originales sont plutôt
du domaine de la fantaisie et de l'ima-
gination que de celui de l'observation.
Les Caprices de Goya sont des recueils de
gravures représentant de véritables scènes
de fantasmagorie, des hallucinations.

Caractère. — On désigne à la fois
par ce mot et l'originalité d'une oeuvre
d'art et son effet d'ensemble. On dit

qu'un paysage a du caractère pour in-
diquer que les lignes en sont grandioses ;
qu'une oeuvre manque de caractère lors-
qu'elle est banale ou Commune et ne
s'impose pas à l'attention du spectateur.

Carat. — Poids spécial dont la tra-
dition s'est perpétuée dans l'orfèvrerie et
la bijouterie et dont on se sert pour pe-
ser les perles et les diamants. Le poids
du carat est de quatre grains et le
grain, qui était le plus petit des anciens
poids, pèse 53 milligrammes. — On
donne également le nom de carats aux
petits diamants.

Caravansérail. — (Arch.)— Bâ-
timent des pays orientaux destiné aux
voyageurs et disposé en quadrilatère et
encadrant une vaste cour.

Cariatide. — (Arch. — Art déc.)—
î Statue d'homme ou

de femme servant
,IF.xr  de support et rem-

plaçant dans un
ensemble architec-
tural soit une colon-.
ne, soit un pilas-
tre. Les cariatides
du Pandrosium d'A-
thènes représentent
des figures de fem-
mes supportant sur
leurs têtes des cor-
beilles de fruits.
Parmi les plus bel-
les cariatides de la
Renaissance il faut
citer celles du Lou-
vre, qui sont dues
au ciseau de Jean

Goujon et, parmi celles du xvire siècle,
les cariatides de l'hôtel de Ville de Tou-
lon exécutées par le statuaire Puget.

Caricatural. — On dit qu'un des-
sin est caricatural lorsqu'il peut être
classé dans les caricatures ; mais on se
sert aussi du même mot pour indiquer
l'aspect ridicule de certaines figures mal
dessinées, peintes ou sculptées.

Caricature.	Interprétation de
la réalité outrée volontairement. dans
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le sens du ridicule et du grotesque. La
caricature a été dans tous les temps un
moyen de satire.

Caricaturiste.— Artiste qui des-
sine ou modèle des caricatures.

Carmin. — (Peint.) — Couleur
d'un rouge rosé très vif. Le carmin en
aquarelle sert à fournir de riches tons
violets lorsqu'on l'additionne de bleu
d'outremer, de bleu de Prusse ou d'indigo.
Quelques gouttes de carmin ajoutées à
une solution d'encre de Chine lui don-
nent un ton plus chaud.

Carminée. — (Peint.) — Teinte
carminée, teinte de carmin, teinte d'un
beau rose vif.

Carne. — (Arch.) — Angle et arête
vive d'une tablette de pierre ou de bois.

Carnation. — (Peint.) — Couleur
des chairs.

— (Blas.) — Se dit des figures repré-
sentées sur l'écu avec leurs couleurs na-
turelles.

Carpe. — (Voy. Main.)
Carrare. — Se dit par abréviation

pour désigner le marbre blanc (prove-
nant des carrières de Carrare, en Italie),
d'une beauté et d'un éclat exceptionnels,
usité par les statuaires.

Carré. — Figure plane dont les
	 quatre côtés sont égaux et les

quatre angles droits. On donne
	 parfois aussi ce nom à de
petites moulures plates séparant des
moulures à profil convexe ou concave.

Carreau. — (Dessin.) — Mettre
au carreau, procédé pour reproduire
un modèle soit de la même grandeur,
soit en réduction, soit en augmentation
'de l'original. Pour cela, on divise le
modèle en un certain nombre de carrés
égaux et la surface sur laquelle on veut
le reproduire en un même nombre de
carrés de dimensions égales, moindres,
ou supérieures, suivant le but proposé.
En général, les grandes peintures mu-
rales, les tableaux importants sont des-
sinés par ce procédé, par la mise au
carreau d'esquisses petites, mais qui,.
par cela même, permettent à l'artiste de.

mieux se rendre compte de l'effet d'en-
semble. Pour la mise au carreau, tra-
vail fort long èt qui doit être exécuté
avec une scrupuleuse exactitude, les
peintres se font souvent aider par leurs
élèves, et se bornent à rectifier les er-
reurs de transcription.

Carreau. — ( Arch . )
de marbre, de
pierre, de céra-
mique décorée
ou unie, à l'ai- I--=---
de desquelles on exécute des revêtements
de muraille, des carrelages, pavages et
dallages. Le plus souvent, les carreaux
sont carrés ou rectangulaires ; mais il y
en a aussi de triangulaires, en forme de
losange, d'hexagone, d'octogone, permet-
tant des combinaisons très variées.

Carrelage. — (Arch.) — Pavage

ou revêtement exécuté à l'aide de car-
reaux. (Voy. ce mot.) •

Carrément. — (Dessin.) — Tra-
cer carrément le contour d'une figure,
c'est indiquer le mouvement et l'attitude
par une série de lignes brisées, tangentes
aux points saillants extrêmes. Cette
manière de dessiner habitue l'ceil à sim-
plifier les lignes d'ensemble d'une figure;
mais l'expression est peu usitée.

Carrière. — Lieu d'extraction des
pierres à bâtir.

Cartel. — ( Art déc. ) — Enca-
drement de pendule,
surtout de style ro-
caille, destiné à être
appliqué contre une
muraille. Se dit aussi
de cartouches de pe-
tite dimension. Un
tableau accompagné
d'un cartel explicatif.

Se dit enfin en blason pour désigner un
écu : un cartel d'armoiries.

— Plaques
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Cartisane. — Petit fragment de
parchemin à l'aide duquel on obtenait
du relief dans les anciennes broderies de
fils de soie, d'or ou d'argent.

Carton.— Se dit, dans certains volu-
mes, de feuilles d'impression exécutées
après coup pour remplacer des pages dé-
fectueuses. Se dit aussi parfois des cartes
de •détail placées dans les angles d'une
grande carte géographique. On dit aussi
papillon dans ce sens.

— Grand portefeuille où l'on ren-
ferme les dessins et les gravures.

— (Arch.) — Feuille de carton découpé
servant à tracer un profil de moulure.

— bitumé. — (Constr.) — Carton
recouvert de bitume et usité pour recou-
vrir les toitures des petits bâtiments de
peu d'importance, des hangars volants,
ou des constructions momentanées.

— cuir. — Carton dans la pâte du-
quel on a mélangé des rognures de cuir
et qui sert à fabriquer des ornements
par un procédé de moulage 'spécial.

— de Bristol. — Le carton de
Bristol, ou plus simplement le bristol,
est un carton très blanc, de pâte très
fine, très satinée. Il est usité surtout
pour l'encadrement, et c'est à l'aide de
feuilles de bristol qu'on ajoute de la
marge aux aquarelles ou aux dessins.
De plus on se sert de bristol aussi com-
plètement blanc que possible pour exé-
cuter les dessins à la plume que l'on
fait réduire par les procédés de gravure
en relief adoptés aujourd'hui. On pei-
gnait autrefois sur bristol des aquarelles
et des miniatures dans lesquelles on
cherchait un fini extrême auquel se
prêtait aimirablement sa surface unie.

— de collage. — Carton léger,
formé à l'aide de feuilles de papier
collées dans toute leur étendue.

— de peintre. — (Peint.) — On
nomme cartons; en peinture, les études
faites par les artistes avant d'entreprendre
l'exécution d'un tableau et surtout d'une
fresque. La peinture à fresque devant être
exécutée sur tin enduit frais, qui ne per-
met point les retouches, les peintres

étaient obligés de faire des dessins en
grandéur d'exécution qu'ils n'avaient plus
qu'à décalquer sur l'enduit. Le papier
fort dont ils se servaient se nomme en
italien cartone. De là est venue l'habi-
tude de désigner sous le nom de cartons
les études préparatoires des artistes.

Carton lithographique. — Car-
ton ayant reçu une préparation spéciale
et destiné à remplacer les pierres litho-
graphiques.

— pâte. — (Art déc.) — Le carton-
pâte se fabrique avec du papier gris,
désigné sous le nom de fluant, et des
papiers spongieux et mélangés à de la
colle de Flandre. Les ornements en car-
ton-pâte, lorsqu'ils sont achevés, doivent
être exposés à un feu très doux jusqu'à
complète siccité. Ils sont ensuite mainte-
nus par des fils de fer jusqu'au moment
de leur emploi. Après la pose, qui se fait
à l'aide de petites pointes, on coupe les
morceaux de fil de fer qui ont servi à
maintenir l'écartement des ornements en
carton-pâte. — ( Voy. Carton-pierre.)

— pierre. — (Art déc.) — Pâte
de rognure de papier et de colle de
Flandre additionnée de matières durcis-
santes, avec laquelle on exécute les
moulages d'ornements. Néanmoins le
carton-pierre résiste peu de temps à
l'humidité. On en augmente la durée
par l'application de fréquentes cou-
ches de peinture à l'huile. Il n'est uti-
lisé à l'extérieur que pour des travaux
provisoires. Dans les travaux intérieurs,
au contraire, on emploie presque exclu-
sivement le carton-pâte pour la décora-
tion des plafonds, corniches, etc. Ces
pâtes sont d'un prix de revient très peu
élevé et offrent plus de solidité que les
ornements en plâtre.

Cartonnage. — Opération qui
consiste à recouvrir un tableau à ren-
toiler de papier collé que l'on fait adhé-
rer à la peinture. On peut alors enlever
la toile qui servait de support primitif
et la remplacer par une autre toile ou
un panneau neuf.

— (Rel.) — Se dit d'une sorte de
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reliure formée d'un carton peu épais et
recouvert de toile ou de papier.

Cartonnier. — Meuble destiné à
supporter des cartons en forme de boites
carrées, dont deux côtés sont pourvus
de charnières et dans lesquels on classe
et conserve des manuscrits, des autogra-
phes, des notes, papiers et documents
de toute nature.

Cartons. — Se dit de certains sup-
ports pour études ou pochades peintes
à l'huile. On les trouve chez les mar-
chands de couleurs tout préparés dans
un certain nombre de dimensions fixes,
depuis le carton de 1, mesurant 21 cen-
timètres 1/2 sur 16, jusqu'au carton de 4o,
qui mesure 1 mètre sur 81 centimètres.

Cartouche. — (Art déc.) — Mo-
tif d'ornementa-
tion offrant à sa
partie centrale
un espace vide

destiné à recevoir des inscriptions, des
chiffres, des emblèmes, etc. Les cartou-
ches sont parfois composés de moulures,
mais plus généralement d'enroulements et
de découpures autour desquels s'agencent
des guirlandes,' des fleurs ou des feuil-
lages. A l'époque go-
thique, les cartouches
affectent la forme de
banderoles dont les
extrémités s'enroulent
en sens inverse. Les plus beaux et les plus
riches cartouches datent de la Renais-

sance. Ceux

eere, m.	_	
des xvue et
xvine siècles
sont parfois
trop exubé-
rants, mais
ils	témoi-
gnent	ton-

,4--„  jours d'une
--;• grande ima-

gination. On
donne aussi

le nom de cartouches aux contours
demi-elliptiques, simples ou accouplés,
renfermant des inscriptions hiéroglyphi-

Chute d'eau artificielle. Tantôt on dispose
la chute de la cascade sur des assises de
rocher successives, comme à Versailles,
au bosquet des Bains d'Apollon ; tantôt,
comme à Saint-Cloud, sur une construc-
tion de gradins régulièrement étagés.

Casino. — (Arch.) — Ensemble de
bâtiments construit dans les villes d'eaux
ou dans les stations de bains de mer pour
servir de lieu de réunion et renfermant
des salles de bal, de concert, de jeux, etc.

Casque. — (Blas.) — Le casque
est la plus noble pièce des armoiries et
se place sur le haut de l'écu. Il est
taré (voy. ce mot) de front ou de pro-
fil, suivant le rang, et toujours tourné
à dextre, sauf dans les armes des bâ-
tards où il regarde à sénestre.

— de baron. — (Blas.) ;— Casque
d'argent à cinq barreaux, taré de deux
tiers.

— de bâtard. — (Blas.) — Casque •
d'acier poli, la visière close et abattue,
taré de profil et tourné à sénestre.

— de comte.— (filas.) — Casque
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Casque de duc. — (Mas.) — Cas-
que d'argent, taré de front, bordures et
clous d'or et visière fermée de neuf
grilles.

— d'écuyer. — (Glas.) — Casque
d'acier poli, clos et fermé, et taré de
profil.

— de gentilhomme. — (Bias.)

gentilhomme.	marquis.	empereurs.

Casque d'acier à trois barreaux taré
de profil.

— de marquis. — ( Bras.) —
Casque d'argent à sept barreaux, taré
de front.

— des empereurs et rois. —
(Blas.) — Casque d'or damasquiné, la
visière ouverte et sans grille, et taré de
front.

— des princes et duos sou-
verains. — ( filas.) — Casque d'or
damasquiné, la visière moins ouverte
que dans celui des rois et taré de front.

Casse. — (Arch.) — Se dit des
espaces intermédiaires des modillons
dans les corniches d'ordre corinthien.
On dit aussi Caisse..

Cassolette. — (Arch.) — Vase à
parfums, couronné
ou non de flammes
et de fumée, for-
mant motif d'amor-

. tissement sur un
fronton, ou placé
au milieu de rin-
ceaux dans certains
bas-reliefs qui dé-
corent la frise des
entablements d'or-,
dre ionique et co-
rinthien.

Bijou de petite dimension où l'on
enferme des parfums.	.

Catacombes. — Souterrains ayant

servi de sépulture, d'ossuaire, etc., etc.
C'est dans les catacombes de Rome que
se réfugiaient les chrétiens pour y célé-
brer lés cérémonies du culte. Il existe
aussi des catacombes à Syracuse, à Pa-
lerme, à Agrigente, en Toscane et en
Étrurie. Les catacombes de Paris sont
d'anciennes galeries d'exploitation de
carrières de pierre, mais elles contien-
nent une immense quantité d'ossements,
régulièrement empilés, provenant de dif-
férents cimetières, entre autres ceux des
Innocents, de Saint-Eustache, ainsi
que de ceux qui entouraient les églises
détruites à diverses époques. C'est enfin
dans les catacombes de Paris qu'ont
été placés les restes des victimes
d'août 1788, d'avril 1789 et septem-
bre 1792.

— (Art déc.) — On a retrouvé dans
les catacombes de Rome un grand
nombre de peintures qui sont les pre-
miers essais de l'art chrétien. On ignore
absolument quels furent leurs auteurs.
Ce sont des représentations hiératiques,
symboliques, dont la valeur était non
le signe, mais la chose signifiée; tel est
le poisson, ichtus, pour le Christ, l'ancre

pour l'espérance, la colombe pour
l'âme, etc. tg En groupant ces signes,
dit M. de Rossi, l'illustre archéologue
et historien des catacombes, on arri-
vait à une véritable écriture mysté-
rieuse, connue seulement des initiés. »

Catafalque. — Estrade plus ou
moins richement décorée qu'on élève
dans les églises pour y placer un cer-
cueil pendant la cérémonie funèbre.

Catalogue. — Classification al-
phabétique ou par écoles des oeuvres
d'art faisant partie d'un musée ou d'une
collection privée, ou encore d'ceuvres di-
verses réunies pour une exposition pu-
blique ou une vente.

— raisonné. — Catalogue qui
non seulement donne une classification
des objets, mais encore les décrit, les
discute et en fait l'historique.

Cataloguer. — Dresser. le cata-
logue d'une collection d'ceuvres d'art.
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Pour cataloguer les oeuvres d'art aussi
complètement que possible, il faut non
seulement énoncer le titre de chaque
objet, mais en donner les dimensions,
les décrire, indiquer le nom de l'auteur
et la provenance, en dresser en quelque
sorte la généalogie, et enfin reproduire
en fac-similé, s'il est possible, les signa-
tures ou marques qui existent sur cet
objet.

Cathédrale. — (Arch.) — Eglise
épiscopale d'un diocèse. Quand les fonc-
tions épiscopales y sont exercées par
un archevêque,. elle prend le nom de
métropole ou cathédrale métropolitaine.
En Orient, le plan de la cathédrale était
une croix grecque, c'est-à-dire quatre
nefs d'égale longueur, se coupant à
angle droit ; en Occident, une croix la-
tine, c'est-à-dire une longue nef et un
transept sensiblement plus court avec
un nombre de nefs toujours impair.
L'architecture des cathédrales forme un
des chapitres les plus importants de
l'histoire de l'art. Les cathédrales de
France citées comme types sont , pour
le portail, celle de Reims (mn' siècle) ;
pour la nef, celle d'Amiens (1218-1238);
pour le choeur, celle de Beauvais (1225)et
pondes clochers, celle de Chartres fi 24.0).
A ces cathédrales on peut ajouter aussi
celles de Cahors et du Mans (x" et xi''
siècles); celles' d'Angoulême et de * Car-
cassonne, d'Angers, de Noyon et d'Au-
tun (xl" et xne siècles); celle de Rouen
(xii e au xv" siècle); celle de Paris (i 6o-
1235) et de Laon (xiiI" siècle), etc.; en-
fin celle d'Albi (xIv" siècle), exécutée avec
un parti pris architectural qui lui donne
i'aspect d'une véritable forteresse.

Caudé. — .(Blas.) — Se dit de la
queue des comètes figurant
comme pièce de blason. Une
comète caudée d'or. Les co-
mètes représentées sur les
blasons offrent souvent aussi
l'aspect d'une étoile à huit
branches ou raie, l'une de
ces branches étant plus lon-

gue que les autres et ondoyante.

Caulicoles.— (Arch.) —Tiges pre-
nant naissance en-
tre les replis des
feuilles d'acanthe
du chapiteau co-
rin thien et s'en-
roulant sous les vo-
lutes soutenant la
saillie du tailloir.

Cavalier. — (Dessin d'architecture.)
— Le plan cavalier ou perspective cava-
lière consiste à présenter les objets sous
un angle visuel tel que serait celui d'un
observateur placé sur un point très élevé.
On pénètre ainsi dans l'intérieur d'un en-
semble de constructions, on embrasse
leurs dispositions d'un coup d'oeil et l'on
peut même en apprécier l'effet pitto-
resque. — (Voy. Géométral.)

Cave.— (Arch.) — Lieu souterrain
et voûté.

Caveau. — (Arch.) — Cave voû-
tée de petite dimension et aussi case
souterraine destinée à recevoir les cer-
cueils dans les cimetières.

Caver un cuir. — (Art déc.) —
Frapper, imprimer en creux des lettres
ou des ornements sur le cuir.

Cavet. — (Arch.) — Moulure con-
cave ayant le plus
souvent pour profil
un quart de cercle.
Le cavet est surtout
une moulure de cor-
niche. Le même pro-

fil, usité dans les bases ou socles, reçoit
le nom de congé et d'adoucissement
lorsque l'une des extrémités de la
courbe se raccorde avec une surface
plane.

Cazette. — (Céram.) — Étui ou
sorte de boite en terre cuite dans la-
quelle on place les pièces que l'on sou-
met à la cuisson. — (Voy. Encastage.)

Ceinture. — (Art déc.) — Se
dit dans les meubles de certaines sur-
faces décorées de motifs d'ornementa-
tion. Ainsi, par exemple, la ceinture
d'une table est la partie verticale régnant
au-dessous de la tablette horizontale, et
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formant une sorte de frise d'entable-
ment que soutiennent les pieds.

Ceinture de colonne. — (Arch.)
— Moulure carrée ou filet relié par
un congé, placé au sommet et à la base
du fût de la colonne ; et aussi rangée
de feuillage d'ornementation séparant la
portion cannelée de la portion unie des
colonnes torses fréquemment usitées au
x vit' et au xvine siècle pour là décora-
tion des maîtres autels.

— de volute. — (Arch.) — Mou-
lure s'enroulant autour du coussinet
formé par les volutes des chapiteaux de
l'ordre ionique. On nomme aussi cette
moulure Écharpe.

Céladon. — Se dit d'une couleur
d'un vert pâle.

Célébé. — Se dit de certains vases
grecs d'une forme élégante
et pourvus de deux anses
et d'un pied. On dit.aussi
Kélébé. Il y a des Kélébé

Jie	unis; d'autres, au con-
traire, offrent une panse

richement décorée.
Cella. — (Arch.)— Sanctuaire des tem-

ples antiques. On donne
également ce nom aux
différentes pièces d'une
maison romaine, et à cer- •	•
tains compartiments di-	• • . • :
versement chauffés qu'on	• • • • • •

		 at7.-avait installés dans les(
établissements de bains dans l'antiquité.

Cendal. — (Art déc.) — Étoffe de
soie usitée au moyen âge pour faire des
bannières et de riches vêtements, etc.

Cendre bleue. — (Peint.) — Cou-
leur usitée dans la peinture en dé-
trempe. Ces cendres de provenance
diverse, que l'on trouve en pierre tendre
dans les mines de cuivre, sont réduites
en poudre et broyées à l'eau. Quelques-
unes donnent aux lumières, pour les déco-
rations théâtrales, des teintes vives ; d'au-
tres, au contraire, sont grises et ternes.

— d'outremer. — (Peint.) —
Couleur d'un beau bleu vif.

— verte. — (Peint.) — Couleur usi-

tée dans la peinture en détrempe, formée
d'une espèce d'ocre ou rouille de cui-
vre ayant l'inconvénient de pousser au
brun.

Cène. — Se dit des fresques, ta-
bleaux, bas-reliefs, représentant le Christ
soupant avec ses apôtres, la veille de
sa Passion.

Cénotaphe. — Monument élevé à
la mémoire d'un mort, mais dans lequel
les restes mortels ne sont pas placés.

Centaure. — (Myth.) — Étre fa-
buleux, moitié
homme et
moitié cheval,
que les Égyp-
tiens, les
Étrusques, les
Grecs et les
Romains, etc.,
ont souvent
introduit dans
la composi-
tion de leurs
bas-reliefs, et dont ils ont fait le motif
principal de nombreux groupes. Les ar-
tistes de la Renaissance et des temps
modernes, eux aussi, ont représenté
souvent cette figure mythologique, dont
le torse humain, placé sur un corps de
cheval, permet d'obtenir des lignes de
grande tournure. Il existe sur quelques
vases antiques des figures de centaures
dans lesquelles les membres antérieurs
ont forme humaine.

Centauresse. — (Myth.) — Fe-
melle du Centaure. Être fabuleux, moi-
tié cheval et moitié femme.

Centre. — Se dit en géométrie d'un
point situé à égale dis-
tance de tous les points
d'une ligne ou d'une
surface courbe, d'une
circonférence ou d'une
sphère ; cette distance
constante portant le

nom de rayon. Se dit au figuré de la par-
tie centrale d'un tableau, de l'endroit où
se concentrent un effet de lumière, l'inté-
rêt d'une scène ; un centre lumineux, une
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composition dont le centre n'est pas sut'.
fisamment indiqué.

Cépeau. — Souche en bois destinée
à supporter les coins de monnaies frap-
pées au marteau.

Cérame.— (Céram.)— Nom donné
par les anciens à des vases de terre
cuite. — (Voy. Grès.)

Céramique.— (Art déc.)— Art de
fabriquer des objets de toutes formes
en terres de toutes sortes, et de les dé-
corer à l'aide de la peinture ou de
la plastique, ou des deux moyens
réunis. La différence des terres et des
procédés décoratifs a engendré la diffé-
rence des produits. Par le nom général
de céramique on désigne donc : t° les
Briques, Tuiles, Terres cuites et Pote-
ries communes; s° les Faïences; 3° les
Grès cérames; 4. les Porcelaines. (Voy.
ces mots.) La céramique occupe, en con-
séquence, une place considérable dans
les arts décoratifs. Elle participe à la
fois de l'architecture, de larsculpture et
de la peinture.

— Le mot céramique s'emploie aussi
d'une façon générale pour désigner non
plus l'art que Bernard Palissy appelait
u l'art de terre », mais ses produits
eux-mémes.

— allemande. — Fabrique de
Bayreuth. Poterie mince, sonore, bien
travaillée, à émail bleuté relevé de des-
sins délicats en bleu gris peu vif. —
Fabrique de Nuremberg. Style ar-
chaïque. Travail très fini. Décoration
empruntée aux animaux du pays qui
fournissent quelquefois le motif du
corps entier de la pièce. — Porcelaine
de Saxe: boites à pendules, à montres,
tabatières ornées de peintures d'une
extrême finesse, fleurs, figurines, vases
réticulés, groupes de petits sujets aima-
bles on bouffons, animaux, candélabres,
lustres, etc.

— anglaise. — Dérivée du Delft.
xvit e siècle, vases de pharmacie, car-
reaux de revêtement à paysages en bleu,
poteries de Fulliam, faïences de Lam-
beth, de Liverpool. xviee siècle, fabri-

que du célèbre Joshua Wedgwood, vases,
camées, médaillons, cachets de style
grec; imitation du vase antique dit de
Portland à figures blanches sur fond
vert; imitations égyptiennes en biscuit
noir rehaussé de bas-reliefs rouges et
blancs; bas-reliefs et camées d'après
Flaxman sur fond bleu grisâtre, orne-
ments blancs.

Céramique arabe. — Du vin' au
xiv° siècle. Plaques de revêtement. Cé-
ramiques à glaçures bleues et vertes re-
haussées de noir. Assemblage par seg-
ments géométriques. Mosaïques, vases
d'usage et de décoration à ornementation
géométrique avec quelques figurations
d'animaux.

—assyrienne et égyptienne.—
Les Égyptiens ont fabriqué des pièces
en pâte tendre décorées pour la plupart
d'ornements noirs en zigzag ou d'émail
bleu presque mat. Les briques•de fabri-
cation assyrienne trouvées dans les rui-
nes des temples de Babylone sont très
variées de couleurs et recouvertes d'une
glaçure vitrée.

— celtique. — Les poteries gau-
loises, bretonnes, etc., consistent géné-
ralement en vases , de terre grise ou
noirâtre, de fabrication très grossière
et décorées d'ornements tracés en creux
à l'aide d'un stylet que l'on faisait péné-
trer dans la pâte molle.

— chinoise. — L'art céramique
chinois remonte, dit-on, à la plus haute
antiquité. Poterie de grès et porcelaine.
La Chine inventa le craquelé. Le décor
le plu3 ancien est le camaïeu bleu. 'La
porcelaine polychrome a été classée en
plusieurs familles par certains auteurs.
Toutefois cette classification, purement
conventionnelle et que de récentes dé-
couvertes ont fait abandonner, présente
cet avantage — au point de vue déco-
ratif — de bien caractériser le parti
pris de polychromie adopté par les
Chinois. Aussi croyons-nous utile de
reproduire ici ce mode de classement :
Famille chrysantemopalonienne : décor
de chrysantèmes et de "pivoines. Fa-
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mille verte: vert de cuivre, sujets histo •
riques, décors agrestes, rochers, grami-
nées, oeillets, marguerites, papillons,
insectes. Famille rose: rouge carminé
dégradé, dérivé de l'or, pendentifs, ara-
besques, bouquets de fleurs, figures d'un
caractère familier. Pièces réticulées, ci-
selées, percées à jour comme une dentelle.
Pièces frêles, délicates, transparentes,
qui ont reçu le nom de coquille d'oeufs.

Céramique étrusque. — Les
vases de fabrication étrusque sont en
pâte tendre et formés le plus souvent
d'une terre d'un ton rouge plus ou
moins sombre, sur lequel se détachent
en noir ou en blanc des figures et des
scènes empruntées à la mythologie ou
à l'histoire des temps héroïques. Sil-
houette très caractéristique.

— française. Dérivée de la Re-
naissance italienne. D'abord décoration
de simples terres à vernis de plomb.
Fabriques de Beauvais, terres vernissées
en vert pâle, teinte uniforme; Saintes,
la Chapelle-des-Pats, vert vif jaspé de
flammules foncées ; Sadirac, vaisselle
verte ; Paris, émail gris bleuté à jas-
pures plus.vives. Puis, terres émaillées :
faïences rustiques de Bernard Palissy,
sujets mythologiques, figures populaires,
plats d'apparat décorés de, poissons,
reptiles, coquilles, feuillages en relief
moulés sur nature et coloriée de teintes
chaudes, brunes, blanches, bleues, ver-
tes, jaunes ; Normandie, épis de faî-
tage; faïence fine d'Oiron à pâte dure et
sonore, décor brun, hoir et brun clair
en niellures sur fond ivoiré, ornements
en relief ou en ronde bosse, figures,
mascarons, blasons, pièces petites et
légères, coupes, aiguières, . biberons ,
flambeaux. Fabriques de Nevers, Rouen,
Moustiers , Marseille, Strasbourg-Ha-
guenau, Lunéville, Rennes, Sinceny,
Chauny, Paris, Sceaux. Porcelaines de
Saint-Cloud, Sèvres, Chantilly, Vin-
cennes.

— gallo-romaine. — Les vases
de cette époque sont d'une fabrication
plus soignée que ceux de l'époque celti-

que, d'un profil plus élégant et décorés
d'ornements en relief.

Céramique grecque. — Les
vases de fabrication grecque sont de
forme très simple et décorés de pal-
mettes, de méandres, de grecques,
d'inscriptions, de sujets historiques se
détachant en noir ou en blanc sur fond
rouge ou en rouge sur fond noir ou brun.

— hispano-mauresque. — Ca-
ractérisée par l'élégance des formes et par
le charme des tons lustrés à reflets mé.
talliques. Fabriques de Malaga, à décor
bleu et reflets cuivreux ; de Valence, à
reflets métalliques plus ardents, variés
du jaune doré au cuivre rouge le plus
vif; de Majorque, qui a donné son non,
aux majoliques italiennes. Il existe aussi
des poteries siculo-moresques, de forme
orientale, à décor entièrement bleu, re-
couvert d'ornements vermiculés à reflets
auréo-cuivreux.

— hollandaise. — Fabrique de
Delft. Éclat et netteté des douleurs dont
le contour ne se confond pas avec le
vernis. Peintures riches qui brillent de
l'éclat du bleu, du rouge et de l'or. Le
Delft doré est devenu le type du plus
remarquable produit de la Hollande.

— indoue.— Dérivée de l'art per-
san. Émaillerie de grands morceaux
destinés à l'art monumental et exécutés
avec des tons vifs et variés. Porce-
laine bleue à rinceaux découpés, enca-
drant des bouquets, des oiseaux. Porce-
laine polychrome d'une perfection qui
rappelle la pureté de l'émail cloisonné
et les incrustations d'or et de pierreries.

— italienne. — Du xi" au mn'
siècle, poterie monumentale, couverte
d'émail. Puis, poterie à reflets métalli-
ques. Décor bleu et blanc de Lucca della
Robia sur terres cuites modelées, re-
présentant des sujets religieux. Vaisselle
émaillée, connue sous le nom de majo-
lique à reflets merveilleux, nacrés, do-
rés. Célèbres fabriques de Sienne en
Toscane ; de Faenza, . Forli, Rimini,
Ravenne, Bologne, Imola dans les Mar-
ches; de Pesaro, de Castel-Durante, de
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Gubbio, de Deruto, de Ferrare, etc.
Céramique japonaise. — Trois

genres distincts de produits céramiques :
la faïence (Awata yaki, Satsuma,

Aniagi yaki); z° le grès cérame à pâte
tendre (Banko yaki); 3° la porcelaine
(Arica, Selo, Kirgonitzu yaki). Le Sat-
suma montre un décor de figures, de
lieurs, d'oiseaux, de semis d'or et d'ar-
gent sur un fond blanc crémeux très fine-
ment craquelé qui fait songer à un
travail de bijouterie d'une exquise perfec-
tion. Les grès cérames avec ou sans
glaçure fournissent des tasses, des théiè-
res, des statuettes, des figures grotesques,
des pièces marbrées, d'autres d'un brun
violacé à dessins blancs incrustés. La por-
celaine est une variété de la porcelaine de
Chine, mais facile à distinguer par le ca-
ractère du décor, qui n'est jamais d'une
symétrie absolue et qui, de plus, est d'un
dessin et d'un éclat admirables, et sur-
tout conçu avec une entente remar-
quable de l'art décoratif.

— persane. — Faïences émaillées,
fond blanc, vert jaune ou bleu pâle, dé-
cor bleu turquoise ou bleu de cobalt ;
figures géométriques, fleurs, oiseaux, pa-
pillons, petits quadrupèdes, lapins, liè-
vres, gazelles, antilopes, cavaliers portant
un faucon sur le poing, etc. Harmonie in-
comparable dans une tonalité très fine.

— romaine. — Poterie domestique
d'une rare perfection, d'un rouge de cire

I à cacheter ou rosâtre, à lustre brillant,
' vitreux, très mince et dont un grand

nombre de spécimens sont parvenus
jusqu'à nous dans un état de conserva-
tion merveilleux. Plastique monumen-
tale supérieure: antéfixes, métopes, bas-
reliefs, etc.

Céramiste. — Artiste en céra-
inique.

CérarnogTaphie. — Traités his-
toriques et techniques de l'art céra-
mique.

Cercle. — (filas.) — Se dit des an-
neaux ou des boucles sans ardillon re-
présentées sur un écu.

— Se dit en géométrie d'une surface

LE x rqu

plane limitée par une courbe nommée
circonférence et dont tous les points
sont équidistants d'un point fixe appelé
centre.

Cercle de pierres. — (A rchéol.)
— Monument ancien formé de blocs
placés circulairement.

— perlé. — (Blas.) — Couronne
de comte et de vicomte.

Cerner. — Préciser, accuser un
contour plus que de raison. Les contours
d'une figure, lorsqu'ils sont cernés, c'est-
à-dire accusés par un trait trop foncé,
diminuent le relief. Le cernement n'est
indispensable que dans les peintures
murales ; là, au contraire, il remplit le
rôle du réseau de plomb dans les vi-
traux et aide à faire vibrer les teintes
plates des figures.

Cérographie.— Peinture àla cire.
Céroplastique. — ( Sculpt.) —

Art du modelage en cire. Les peuples
de l'antiquité connaissaient la céroplas-
tique. Certains artistes de la Renais-
sance ont aussi pratiqué le modelage en
cire et leurs figures étaient souvent co-
loriées et rehaussées de tons d'or. Cet
art, dont le portrait de Louis XIV
vieux, par Benoît, est peut-être le chef-
d'oeuvre, a été cultivé en France jusqu'à
la fin du xv nie siècle. La céroplastique
a reçu de nos jours des applications plus
scientifiques qu'artistiques. A côté de
pièces anatomiques remarquables, il suffit
de rappeler les figures des musées de
cire, dont l'exécution n'a aucun rapport
avec celle des oeuvres d'art. Toutefois
quelques artistes contemporains ont
tenté de remettre en honneur, aux Sa-
lons de Paris,-les sujets et les bas-reliefs
en cire colorise et dorée.

Céruléen. — ( Peint. ) — Azuré,
d'une teinte d'un beau bleu clair et
transparent.

Céruse. — (Peint.) — Carbonate
de plomb pur avec lequel on fabrique le
blanc de céruse dit aussi blanc d'argent.

Cervelas. — Marbre rouge veiné
de blanc.

Chabot. — (Blas.) — Poisson d'eau

6
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douce que l'on représente toujours vu
		de dos en pal, et la tête

dans le haut de l'écu. La
cotte d'armes de la statue
de Ph.Ph

Cou
. de

sin 
Chabot
 au Louvre,

 par
,Jean 

est blasonnée d'armoi-
ries parlantes, représen-

tant des chabots.
Chaine. — ( Arch. ) — Pilier de

pierre ou de brique
n'avant que peu ou
point de saillie, et
destiné à consolider
un mur. Les chaines
sont toujours des
assises disposées en
harpes, afin de se
relier solidement à
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la maçonnerie des murailles que l'on con-
struit en même temps ou postérieurement.

— d'encoignure. — (Arch.) —
Chaine placée à l'angle d'une construction.

Chaînette. — Courbe que donne
un fil flexible sous l'influence de la pe-
santeur lorsque ses deux extrémités sont
suspendues à deux points pris sur une
même horizontale. Cette courbe en sens
inverse est fréquemment employée dans
le tracé des arcs, voûtes, etc.

Chaire à prêcher. — Sorte de tri-
bune avec siège, élevée au-dessus du sol et
du haut de laquelle les prédicateurs instrui-
sent les fidèles. Dans certaines églises d'I-
talie, il existe des chaires de marbre ou de
bronze soutenues par des colonnettes.
Dans les églises du moyen âge, on ne fit
usage pendant longtemps que des chaires
en bois mobiles et de construction fort
simple. Au xv'siècle,on se servit de chaires
fixes et appliquées aux piliers des églises
ou contre les murailles. Puis elles furent
surmontées d'abat-voix en forme de
dais ou de pyramides de forme très
élancée. Au xvie, au xvit. et au xvilt.
siècle, les chaires _ furent conçues dans
le style particulier de chaque époque, et
quelques-unes peuvent être citées comme
des modèles de fantaisies allégoriques et
théâ traies. Les chaires de certaines églises

de Belgique sont aussi des merveilles
d'exécution et de bizarrerie. Enfin de nos
jours, on pastiche fort ingénieusement les
chaires du xi du xiv" et du xv' siècle.

Chaire épiscopale. — Siège d'un
évêque placé dans le chœur de l'égfise ca-
thédrale, depuis le ime siècle. Il existe
dans certaines églises d'Italie des chaires
ornées de mosaïques. La chaire d'Avignon
est eu marbre blanc veiné, et la cathédrale
de Toul possède une chaire en pierre du
mu. siècle. A partir du xiv' siècle les
dais en étoffes furent remplacés par des
couronnements sculptés ; au xv' siècle,
les chaires furent comprises dans les
stalles entourant le choeur, seulement la
stalle ou chaire épiscopale était souvent
plus richement décorée que les autres.
Au xvil e et au xvitie siècle, on édifia
souvent des chaires épiscopales avec
dais et panaches en bois sculpté.

— extérieure. — Chaires en pierre
construites • en plein air, dans certains
cimetières ou certains cloitres, ou ados-
sées aux murs extérieurs d'une église.
Telles étaient les chaires de Saint-Lô
(xv' siècle ), du cloître de Saint-Dié
(xvte siècle), du préau des Carmes, etc.
La chaire du réfectoire de Saint-Germain-
des-Prés était une chaire intérieure, mais
elle était construite en pierre et faisait
corps avec l'édifice.	•

Chairs. — Se dit de la couleur du
corps humain et de la façon dont elle
est imitée, dont elle est rendue. On dit
les chairs de Rubens, les chairs du Cor-
rège, etc. Le mot n'implique pas for-
cément l'idée de couleur, on dit aussi
que certains statuaires excellent dans le
rendu des chairs, pour indiquer qu'ils
ont su, à l'aide d'un modelé d'un tra-
vail savant, donner au plâtre ou au
marbre l'apparence de la vie. L'Aca-
démie des beaux-arts emploie dans le
même sens le mot charnure.

Chaise. — Aujourd'hui siège à dos-
sier et sans bras. Au >mie siècle, on se ser-
vait fréquemment au contraire de chaises
avec bras et sans dossier qu'on plaçait
en avant de murailles couvertes en cet

©  (�	�Ù�� )  Les Passerelles du Temps �¨  2007   ��  editions.ainay@free.fr   …�Ø 



CHA	 —83
	

CHA

endroit de tapisseries plus ou moins
riches. Au xvo, au xvie et au xvi le siècle

on affectionnait
les chaises à dos-
siers très élevés
et au xvitie siècle
ces dossiers de-

nuttJe.„	

vinrent	ovales
Notre époque a
vu inventer les
chaises en fer
dont les sièges
étaient	formés
d'un treillis de
fil de fer et qui

ont remplacé les sièges rustiques en
bois ou en pierre. Comme ameuble-
ment d'intérieur et depuis le style Em-
pire, qui n'était lui-même qu'une fausse
adaptation des formes antiques au mo-
bilier moderne, notre époque n'a pro-
duit rien de nouveau et s'est contentée
de réminiscences plus ou moins heu-
reuses de sièges des époques antérieures.

Chaise. — (Arch.) — Assemblage
de poutres en carré servant de base à la
cage d'un clocher en charpente.

— à porteurs. — Véhicule fort usité
au xvii° et au xviii° siècle consistant en
une caisse vitrée contenant un siège et
portée par deux hommes au moyen de
bretelles et de 'deux longues barres. Il
existe des chaises à porteurs ornées de
peintures et de motifs de sculpture re-
haussés de dorures qui en font de véri-
tables chefs-d'œuvre d'art décoratif.

— curule. — Siège incrusté d'ivoire
réservé aux grands magistrats de la Ré-
publique romaine affectant la forme de
pliant en bras d'X.

Chalcographe. — Se dit parfois
des artistes graveurs, mais surtout des
graveurs en taille-douce.

Chalcographie. — Art de graver,
collection d'oeuvres gravées, et aussi éta-
blissement où s'impriment, se conservent
et se vendent des épreuves de gravures.
La chalcographie du Louvre fait partie
des Musées nationaux et possède des
planches dues aux principaux graveurs

de toutes les époques et dont elle met
en vente à des prix anodiques des épreuves
tirées au fur et à mesure des demandes.

Chalcographier. — (Grav.) —
Graver sur métaux et principalement sur
cuivre.

Chalcographique. — Se dit des
collections exclusivement composées
d'ceuvres gravées.

— (Gray.) — Se dit de procédés de
gravure en taille-douce, de planches gra-
vées sur cuivre, de collections de gra-
vures; Musée chalcographique.

Chalcotypie.— (Gray .) — Procédé
de gravure en relief sur cuivre, inventé
par l'Allemand Heims en 1851.

Chalet. — (Arch.) — Habitation
champêtre ornée de balcons, de galeries
en bois découpé, a l'imitation des mai-
sons suisses construites en planches et en
troncs d'arbre et recouvertes d'une toi-
ture faisant saillie sur les façades.

Chaleur de coloris. — (Peint.)
— Qualité de coloration due à l'emploi
de tons chauds, transparents et d'un effet
brillant.

Chamarrures.— Ornements bizar-
res et de mauvais goût.

Chambranle. — (Arch.) — Bor-
chire peu saillante, unie ou formée d'un
ensemble de moulures, suivant les con-
tours d'une ouverture rectangulaire
'réelle ou simulée, d'une porte, d'une fe-
nêtre, etc., etc.

— à crossettes. — (Arch.) —

	/mn 	' 

illj

'il!	I

Chambranle dont les moulures forment
ressaut à a partie supérieure de l'enca-
drement d une baie.

Chambranle à cru. — (Arch.) —
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Chambranle dépourvu de socle ou de
plinthe. On dit aussi chambranle posé à
cru pour désigner les chambranles cloués

au-dessus d'une plinthe ou d'un socle
dont le profil n'offre pas de ressauts par
rapport au profil du chambranle.

Chambre. — (Arch.) — Pièce d'un
appartement, d'une maison, et principa-
lement celle où l'on place un lit.

— à feu. — (Arch.) — Chambre où
se trouve une cheminée.

— claire. — (Dess.) — Prisme à

l'aide duquel on projette sur une feuille
de papier une image des objets exté-
rieurs. Toute la difficulté à se servir de
la chambre claire consiste en ce que le
dessinateur doit avec le même rayon
visuel regarder l'image à travers le prisme
et suivre aussi la pointe de son crayon
pour relever le contour de ces images.
On donne aussi le nom de camera lucida
à cet appareil inventé par Wollaston en
184, très perfectionné depuis, et qui
peut rendre aux artistes de grands services.

— noire. — (Photog.) — Caisse

rectangulaire dont les çôtés sont for-

més de soufflets en cuir qui permettent
d'augmenter ou de diminuer la distance
entre les deux faces verticales dont
l'une porte l'objectif et dont l'autre est
occupée par la glace dépolie. En allon-
geant plus ou moins le soufflet et sui-
vant la distance à laquelle on se trouve
de l'objet à reproduire, on obtient une
image de cet objet d'une netteté abso-
lue. C'est ce qu'on appelle mettre au
point, et, pour obtenir une image pho-
tographique, il suffit de substituer à
cette glace un châssis spécial renfer-
mant une plaque sensible.

Chambre noire ou obscure. —

(Dess.)— Appareil servant à obtenir un
dessin qui est un véritable calque réduit
des objets eux-mêmes. Il y a deux sortes
principales de chambres obscures. L'une
se compose d'une boîte en bois hermé-
tiquement close dans laquelle un homme
peut être assis à l'aise et devant une ta-
blette supportant une feuille de papier
blanc. Dans le toit de cette véritable
cabane' se trouve une ouverture renfer-
mant un miroir posé obliquement, recueil-
lant les rayons lumineux et les forçant à
traverser une lentille de façon qu'ils
viennent déposer sur le papier blanc
placé devant l'artiste une image réelle
des objets. On en peut alors .suivre les
contours avec le crayon. L'autre sys-

tème de chambre noire, plus portatif et
plus commode, se nomme chambre en
pavillon, parce que l'appareil d'optique
est placé au sommet d'un trépied au-
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tour duquel sont des rideaux de tente
qui enveloppent l'artiste, de façon à
le placer dans l'obscurité et à lui per-
mettre de recueillir bien exactement
l'image projetée sur la planchette où est
posée la feuille de papier blanc.

Chamois. — ( Art déc.) — Cou-
leur jaune clair.

Champ. — (Peint.) — Le fond sur
lequel on exécute une peinture, un dessin,
une aquarelle ou une miniature. Les ma-
tières propres à servir de champ sont
nombreuses, telles sont : la toile, le
papier, le bois, le marbre, l'albâtre, la
coquille d'oeuf redressée par l'humidité
(spécialement pour la miniature), le vélin,
l'ivoire, etc.

— (Blas.) — Fond de l'écu.
Champ (de). —(Arch.) — Poser une

pierre dans le sens de la longueur et de
façon qu'elle pose sur le côté étroit.

Champ (du). — (Blas.) — Se dit
d'une pièce de même émail que celui
du champ ou fond de l'écu.

— prendre du champ. — Se
reculer à une certaine distance d'un objet
pour en mieux saisir l'ensemble ; on dit
aussi recul, dans ce sens, prendre du
recul, manquer de recul.

Champagne. — (Blas.) — Tiers
de l'écu pris à la partie
inférieure. La cham-
pagne est une espèce de
rebattement, c'est-à-dire
une de ces figures peu
usitées en France, mais
fréquemment employées,

au con raire, dans les armoiries alleman-
des, de même que la plaine, la pointe-
en-pointe, le gousset, etc.

Champêtre. — (Arch.) — Se dit
des constructions légères, servant d'habi-
tations d'été et placées au milieu de parcs,
de forêts, ou dans un site pittoresque.

Champi. — (Dess.) — Papier que
l'on tend sur un châssis, pour servir de
fond aux dessins d'architecture.
'Champignon. — Sorte de dôme

recouvert d'imbrications sur lequel bouil-
lonne l'eau des fontaines jaillissantes.

Champlevage.— Opération qui a
pour but d'évider les poinçons des mon-
naies et de creuser les plaques de mé-
tal destinées à être émaillées ou incrus-
tées d'autres métaux.

Champlevé. — Se dit principale-
ment d'une plaque de métal creusée ou
évidée. — (Voir Émail.)

Champlever.— (Émail.) — Creu-
ser suivant un contour donné, dans le
champ d'une plaque de métal destinée à
être émaillée, une concavité pour recevoir
l'émail. Les bords du champlevé doivent
être aussi nets et aussi perpendiculaires
que possible, de façon que l'on puisse
champlever de nouveau à une très petite
distance pour couler un autre émail et
que les deux émaux soient séparés à leur
surface par un mince filet de métal à
arêtes vives.

Chancel. — (Arch.) — Dans les
églises catholiques, parties du choeur voi-
sines de l'autel où se tiennent les dia-
cres et sous-diacres assistant le prêtre
qui officie. Le chancel est quelquefois
fermé par une balustrade. — Lieu éga-
lement fermé d'une balustrade où l'on
déposait le sceau de l'État. On dit aussi
cancel.

Chandelier d'eau. — (Arch.) —
' Balustre supportant une vasque, ou ser-
vant de base à un jet s'élançant du centre
de la vasque.

Chanfrein. — (Arch.) —Petite sur-
face d'une muraille \
ou d'un panneau en 'I>,
menuiserie, formée
fneabattant un an- yl	IL

gle droit, de façon	:13	;1
à supprimer une
arête fragile ou sus-
ceptible de blesser :
l'angle	droit	est
remplacé par deux angles obtus égaux.

— (Aria.) — Pièce d'armure proté-
geant la tête d'un cheval de guerre depuis
les oreilles jusqu'aux naseaux.

Changement à vue. — (Art tha-
tral.)— Changement de décoration s'exé-
cutant sans que le rideau soit baissé.

u1111111111111 1111
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Chantier. — ( Arch.) — Endroit
à ciel libre ou couvert, 01:1 se préparent
les matériaux destinés à une construc-
tion, où l'on ébauche à l'avance des
motifs de sculpture difficiles à exécuter
sur place, après la pose.

Chantignole. — (Arch.) — Petite
pièce de bois supportant les pannes ou-

;,	pièces horizon-
Amf— tales d'uncom-

ble et posant
e4 sur les arbalé-

triers. La chan-
tignole est une
sorte de tasseau
en forme de

coin, que l'on cloue pour empêcher le
glissement des pièces qui soutiendront
les chevrons. On dit aussi échantignolle.

Chantourner. — (Arch.) — Évider,
découper différentes matières et spéciale-
ment le bois, suivant un contour donné.

Chape. — Vêtement ecclésiastique
ordinairement fait d'une étoffe rigide plus
ou moins riche. Sorte de long manteau
sans plis que portent les officiants catho-
liques. Se dit au figuré de toute sorte
de couvercles, d'enveloppes.

— (Sculpt.) — Enveloppe de plâtre réu-

'lissant diverses pièces d'un moule. Ces
pièces et la chape elle-même sont parfois
garnies de points de repère saillants, de
telle façon que les pièces. ajustées les
unes dans les autres deviennent solidaires
et que le moule peut être déplacé sans
danger. Se dit en architecture de l'en-
duit de l'extrados d'une voûte ; ce mot
chez les graveurs sert à désigner la
double pièce de cuivre enveloppant le
touret des graveurs eu pierres fines.

Chapé. — (Blas.) —Se dit de l'écu ou-
vert en chape, c'est-à-dire
du milieu du chef au mi-
lieu des flancs. Le chapé
est dit chaussé lorsqu'un
losange tenant lieu de
champ touche de ses
quatre pointes les extré-
mités de l'écu, l'une au chef, l'autre à la
pointe et les deux autres au flanc.

— ( Blas. ) — Se dit lorsque l'écu est
divisé en chevron, ce chevron formant
manteau ou chape et couvrant ainsi une
partie de l'écu. Le chapé peut être chaussé,
crénelé, enté ou écartelé.

Chapeau. — (Blas.) — Se dit des

chapeaux réservés aux cardinaux, pi inc.'s
du saint-siège, archevêques et évêques,
et qui surmontent leurs armoiries. Ce
chapeau est rouge pour les cardinaux,
vert pour les archevêques et évêques, et
noir pour les abbés. De plus, ils sont
ornés de glands ou houppes pendantes
reliées par des cordons et qui, tombant de
chaque côté de l'écu, sont au nombre de
quinze pour les cardinaux, de dix pour
les archevêques et de trois pour les abbés.

Chapelet. — (Arch.) — Moulure

"Mk,,S1tile	- 
décorée de perles, de petites rosaces' ou
de grains reliés les uns aux autres.

Chapelle. — (Arch.) — Édifice re-
ligieux de petite dimension isolé ou an-
nexé et faisant partie d'une église. Cer-
taines chapelles isolées, élevées dans les
enceintes des palais, des châteaux, sont
de véritables merveilles d'architecture et
sont dites englobées ; telles sont : la Sainte
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Chapelle du palais de Justice (t24.5- 1247),
celle du château de Vincennes, et la
chapelle Sixtine située dans les dépen-
dances du Vatican. et qui. renferme le
Jugement dernier, de Michel-Ange. Les
chapelles annexées sont très rares dans
les édifices de styles latin et byzantin.
Elles apparaissent dans le style romain
sous le nom de chapelles absidales (voy.
ce mot) et augmentent rapidement en
nombre et en étendue. Au nue siècle, les
chapelles carrées à l'extérieur sont par-
fois de forme polygonale à l'intérieur.
Au mue siècle, sous la dédicace de la
Vierge, on construisit fréquemment des
chapelles de vastes dimensions, placées
en prolongement et dans l'axe des
églises. Certaines églises possèdent des
chapelles, non seulement autour du
choeur, mais encore autour des bas
côtés.

Chapelle des morts. — (Arch.)
— Chapelle que l'on construisait au
moyen âge au centre des charniers ou des
cimetières et qui se réduisaient parfois à
un simple dais de pierre supporté par
des colonnettes et abritant un autel.

— sépulcrale. — (Arch.) — Cha-
pelle annexée à une église, ou chapelle
souterraine (voy. Crypte) destinée à re-
cevoir des sépultures.

Chapelles absidales. — (Arch.)
— (Voy. Absides secondaires.)	•

Chaperon. — (Arch.) — Pierres,
briques ou tuiles inclinées, couronnant
le sommet d'un mur de clôture.

— (Blas.) — Se dit de l'habillement
de tète de l'époque go-
thique représenté comme
pièce d'armoirie. Le cha-
peron consistait eu une

.7t, sorte de capuchon se ter-
minant en pointe. Cette

longue pointe pouvait être remontée
autour de la tête. On trouve dans plu-

- sieurs armoiries des figures chaperon-
nées. Tel est ordinairement l'épervier et
même parfois le lion.	•

Chapier. — Meuble composé d'é-
normes tiroirs demi -circulaires pivo-

tant autour d'un axe central et dans
lesquels on place les chapes qui, étendues,
se développent suivant un demi-cercle.

Chapiteau. — (Arch.) — Motif
d'ornementation comprenant diverse,
moulures formant saillie, et placé au
sommet d'une colonne, d'un pilier ou
d'un pilastre.

— angulaire. — Chapiteau placé

à l'angle d'un pilastre supportant un
entablement se retournant à angle droit.

— byzantin. — Les chapiteaux des
premiers temps de l'art byzantin de
forme très simple, cubiques parfois, sont
décorés de palmettes, de fleurs et d'en-
trelacs. Les chapiteaux de la décadence,
au contraire, sont décorés de motifs
d'ornementation purement géométriques,
formés de combinaisons de droites ou
de courbes. Enfin quelques chapiteaux de
ce style offrent des exemples de volutes

• décorées de rosaces. Mais, en général,
l'ornementation sculptée en est très peu
saillante, et parfois le tailloir est biseauté.

— composite. — Chapiteau corin-
thien dont les	 ---
volutes très dé-

prochent beau-
coup de celles du
chapiteau ioni-
que, avec cette
différence toute-
fois que le cha-	•d.e
piteau est absolument symétr ique sur ses
quatre faces. Il existe des types très
différents les uns des autres de ce chapi-
teau, qui a été fort en honneur chez les
architectes de la Renaissance italienne.

— corinthien. — Les chapiteaux
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corinthiens sont d'une grande richesse
et caractérisés par des rangs de feuilles
d'acanthe superposés et alternés par
des volutes d'angle supportant les saillies
du tailloir. Celui-ci n'est plus carré, mais
bien à pans coupés ; ses faces principales
décrivent une ligne courbe concave. Il

existe une va-
riété considé-
rable de cha-
piteaux corin-
thiens, non
seulement dus
aux artistes
grecs et ro
mains, mais
encore à ceux
de la Renais-

sance et même à nombre d'architectes
contemporains, car l'ordre corinthien est
un des plus fré-
quemment em-
ployés dans la
décoration des
édifices. En gé-
néral, les chapi-
teaux corinthiens
grecs sont plus
décoratifs	que
les	chapiteaux
romains, et les premiers surtout offrent
des lignes d'une ampleur remarquable.

Chapiteau d'armoire. — Mou-
lure en couronnement ou en attique ter-
minant un meuble.

— de balustre. — Moulures or-
nant la partie supérieure d'un balustre.

— de lanterne. — Motif d'orne-
mentation terminant une lanterne, ou
toiture d'une lanterne édifiée au sommet
d'un dôme ou d'un comble de forme py-
ramidale.

— de moulure. — Chapiteau sans
ornementation sculptée, formé d'un profil
de moulures se retournant sur les angles.

— de niche. — Couronnement en
forme de dais terminant une niche en sail-
lie sur un ensemble architectural et trop
peu profonde pour contenir la statue.
Celle-ci portait alors sur un cul-de-lampe.

Chapiteau de triglyphe. — Cou-
ronnement de triglyphe formé d'un cavet
surmonté d'un bardeau ou moulure plate.

Chapiteau dorique. — Ce chapi-
teau, d'un profil
très sobre dans
les édifices grecs,
se compose d'une
gorge, d'une échine
et	d'un	tailloir.
Dans les constructions romaines, on a
rein placé l'échine par une moulure en quart
de rond ; l'abaque ou tailloir est augmenté
d'un talon, et les rainures très fines et
très délicates, qui séparaient l'échine de
la gorge, ont été changées en astragales.

Ces modifications
ont rendu le cha-
piteau dorique ro-
main beaucoup
moins élégant que
le chapiteau dori-

que grec qui doit toujours être regardé
comme le véritable type. La hauteur totale
du chapiteau dorique doit être égale à la
longueur du rayon de base de la colonne.

— égyptien. — Les forines prin-
cipales des chapiteaux de
style égyptien sont celles
d'un simple cube sans mou-
lures, d'un vase ou cloche
de forme évasée ou d'un
vase à profil renflé. Ils sont
en outre décorés de motifs
d'ornementation sculptés et peints de
couleurs vives représentant soit des fleurs
de lotus, soit des figures hiératiques, soit
des cartouches remplis d'hiéroglyphes.

— indien. — Les motifs d'orne-
mentation des chapiteaux indiens sont
d'une richesse et d'une variété inépui-
sable. Ils peuvent cependant se résumer
à trois types où dominent, s'agencent
et se réunissent les groupes de figures,
les animaux, les fleurs et les feuillages.
Le profil de la masse d'ensemble est par-
fois très sobre : une sphère aplatie que
surmontent des consoles diminuant la
portée des linteaux, tel est le plus sou-
vent le principe du chapiteau indien

•
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Chapiteau ionique. — Ce chapi-
teau se carac-
térise par les
enroulements
de volutes pla-
cés au- des-
sous du tail-
loir. Les pro-
fils des chapi-

teaux ioniques grecs sont beaucoup plus
délicats que ceux de l'époque romaine.
Ces derniers sont aussi plus chargés de
détails d'ornemen-
tation. La Re-
naissance, le xvlie
et le xviii° siècle
ont produit aussi
de très beaux chapiteaux ioniques, surtout
au point de vue de la richesse des sculp-
tures. Entre autres théories sur l'origine

des volutes, il
faut rapporter
ici celle qui les
compare aux re-
plis d'un cous-
sinet interposé
entre le fût de

la colonne et le tailloir. Théorie qui peut
à la rigueur se justifier par l'aspect laté-
ral de ces enroulements.

— latin. — Les chapiteaux des basi-
liques chrétiennes du vine au xe siècle ne
sont le plus souvent que de lourdes et
grossières imitations des chapiteaux an-
tiques, et. sont parfois décorés de pal-
mettes ou d'ornements d'une exécution
très sommaire et d'un dessin barbare.

— mauresque. — (Arch.) — Les
chapiteaux maures-
ques ou de style
arabe offrent le plus
souvent la forme de
cubes se reliant par
des courbes arron-
dies avec le fût cy-
lindrique de la co-
lonne. Ils sont ornés
d'astragales et de
tailloirs, et leurs
surfaces sont décorées de rinceaux et de

motifs d'ornementation obtenus par des
combinaisons géométriques.

Chapiteau néo-grec. — Chapi-

eks

teau de colonnes ou de pilastres conçus
dans un style d'architecture d'origine
moderne, qui consiste principalement à
couper brusquement les moulures et à
décorer les surfaces planes ainsi obtenues
de fleurons ou de maigres ornementa-
tions en gravure.

— ogival. — Les chapiteaux qui
terminent les pi- jue  • • oteliers des édifices	 ti 

de style ogival sont	_ 	'
des frises de cou- ,4801‘ieig
ronnement saillan-
tes , régnant à la
naissance des arcs
et suivant tous les
ressauts des co-
lonnettes , plutôt
que des chapiteaux
proprement dits.
Au mie siècle, il se compose de rangées
alternées de bourgeons qui se dévelop-
pent peu à peu en forme de crochet et
sont dans leur complet épanouissement,
au mue siècle, où ils forment bouquet.

A la fin du :cor•
siècle, les chapi-
teaux prennent
dans les monu-
ments si peu
d'importance
qu'on les dis-
tingue à peine :
le chapiteau dis-
paraît complète-
ment au milieu

du xve siècle, les nervures des arcades se
prolongeant sur les piliers, sans solu-
tion de continuité. Ce qui caractérise
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surtout les chapiteaux de l'époque ogi- profil
vale, c'est l'exécution des feuillages qui
n'est jamais conventionnelle et se rap-
proche au contraire le plus possible de
la reproduction exacte des végétaux choi-
sis et pris presque tous dans la flore
locale.

Chapiteau persan. — La saillie
des chapiteaux
de style persan
offre souvent
comme point
d'appui des tê-
tes de chevaux,
de licornes ou
de taureaux se
terminant en vo•

lutes, surmontant des fûts cylindriques
et cannelés ou ressemblant à des pana-
ches superposés.

— plié. — Chapiteau placé dans

aussi des chapiteaux de cette époque
formés	d'une

77--.1.-.777Z+)74l1111All	simple corbeille
à godrons. D'au-

un ange rentrant et se profilant sur
deux surfaces qui se coupent à angle
droit.

— renaissance. — Les chapiteaux
usités à l'époque de la Renaissance sont
tous empruntés aux ordres antiques,
mais avec les modifications de dimension
et de détails qui leur donnent un carac-
tère tout spécial ; il faut ajouter que
d'ailleurs ils sont en général plus abon-
damment décorés de motifs de sculp-
ture.
.— roman. — Les chapiteaux ro-

mani du xi' siècle sont de forme éva-
sée, parfois surmontés de doubles tail-
loirs et historiés. ( Voy. ce mot. ) Au
xit° siècle, on commença à sculpter des
chapiteaux ornés de feuillage et d'un

k 41

tres sont décorés de figures grotesques
et symboliques, mais le plus souvent
agencées au milieu de grands feuillages
contournés et agrafés en volutes.

Chapiteau toscan. — Ce chapi-
teau n'est qu'un chapiteau dorique avec
l'élégance en moins. Il ne convient qu'à
la décoration de soubassement et de
genre rustique, et se compose d'un quart
de rond, d'un tailloir et d'un astragale,
séparant le chapiteau du fût de la co-
lonne. Il a été fréquemment usité néan-
moins par quelques architectes de la
Renaissance.

Chapitre. — (Arch.) — Lieu où
se réunissent les chanoines d'une église
cathédrale ou collégiale.

Char. — (Art déc.) — Voiture de
l'antiquité à caisse ouverte par derrière
et montée sur deux roues. Le char, dans
l'art allégorique de nos jours, a une si-
gnification triomphale.

— funèbre. — (Art déc.) — Se dit
d'une voiture d'apparat sans forme déter-
minée, construite d'après des dessins
spéciaux d'architectes ou de peintres,
sur laquelle on transporte le corps dans
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une cérémonie funèbre. Tels sont : le
char du retour des cendres de Napo-
léon I", qui offrait un ensemble architec-
tural d'une grande tournure, et les chars
funèbres formés de caissons d'artillerie,
ornés de drapeaux et supportant un
cercueil couvert de draperies.

Charbon. — (Dessin.) — (Voy. Fu-
sain.)

— (Photog.) — Le procédé de fixage
« au charbon » des épreuves photogra-
phiques, sans être absolument inalté-
rable, puisque le charbon en poudre est
fixé à l'aide d'une substance aggluti-
nante, donne des épreuves dont la durée
est bien supérieure à celles obtenues avec
le papier aux sels d'argent. Il a l'incon-
vénient de donner à l'épreuve un as-
pect lourd et sans transparence dans les
ombres.

Charbon de saule. — (Gray .) —
On se sert de fragments de charbon de
saule, taillés en biseau et imprégnés
d'huile ou d'eau pour user légèrement la
surface d'une planche aux endroits que
l'on veut baisser de ton et rendre moins
vigoureux.

Charbonner. — (Dessin.) — Tra-
cer un dessin ébaucher une composition
à grands coups de fusain. -

Chardon.— (Arch.) — Fers aigui-
sés et recour-
bés surmon-
tant des grilles
ou bordant des
revêtements de
fossés de façon
à défendre une
entrée. — Or-
nement qui en-
trait dans la

décoration des chapiteaux du xv0 siècle.
— ( B las.) — Se dit d'une représentation

d'herbe épineuse, munie
de piquants, usitée comme
figure d'armoirie. Cette
figure est en général fort
peu employée. Toutefois
on en trouve des exemples dans les ar-

moiries de certaines familles, telles que
les Cardon, les Baillot, de Dijon.

Charge. — Composition et plus
souvent portrait où on accentue, où on
charge certaines particularités naturel-
les, de façon à arriver au grotesque :
les charges de Callot sont célèbres ; on
fait la charge, c'est-à-dire la caricature
de quelqu'un, en exagérant outre mesure
quelques-uns de ses traits.

— (Arch.) — Maçonnerie posée sur
les solives d'un plancher pour y établir
le carrelage.

Chargé. — (filas.) — On désigne
ainsi toutes les pièces sur lesquelles on
en a superposé d'autres; ainsi des fasces
de gueules peuvent être chargées de sau-
toirs.

Charger. — (Peinture sur émail.)
— Poser à l'aide de la spatule l'émail en
poudre sur la plaque de métal.

Charge sur charge. — (Mas.)
— Se dit lorsqu'une pièce en recouvre
une autre. Une croix chargée d'un écus-
son, par exemple.

Charnier.— (Arch.)— Galeries ou
endroits couverts, annexés aux cimetiè-
res, où l'on déposait au moyen âge les
ossements des morts.

Charnière. — (Arch.) — Pièces de
métal ou ailettes mo-
biles autour d'un axe
commun ou charnon,
qui leur permet de

décrire un mouvement de rotation.
— (Gray .) — Outil des graveurs en

pierres fines servant à faire des trous et
à creuser de grandes parties.

Charnure. — (Voy. Chairs.)
Charpente. — (Arch.) — Ossa-

ture, en bois, en fer, en fonte, de toutes
les constructions en général, qu'elles
soient fixes ou provisoires.

— La charpente d'une figure sculptée,
peinte ou dessinée est l'ossature ou I,:
squelette de cette figure. On dit qu'une
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figure est mal charpentée lorsque le des-
sin en est incorrect.

Charpenté. — Se dit d'une figure
construite plus ou moins solidement,
d'une composition plus ou moins heu-
reusement agencée.

Charpenterie. — (Arch.) — Art
de la charpente, et aussi charpentes mi-
ses en oeuvre.

Chartrier. — (Arch.) —Construc-
tion spéciale ou salle agencée pour rece-
voir les chartes, titres et autres pièces
manuscrites ayant un intérêt historique
et une grande valeur.

Châsse. — (Art déc.) — Coffre-ou

coffret de métal précieux et richement
sculpté dans lequel on conserve les reli-
ques des saints. Les châsses antérieures
au xiiie siècle, consistant en simples
coffres de bois recouverfs de lamelles de
métal, étaient de grande dimension et
pouvaient recevoir le corps entier d'un
saint. A partir du mile siècle les châsses
exécutées en or, en argent, en vermeil
ou en cuivre émaillé, prirent la forme
de petites églises, de chapelles en minia-
ture. Enfin, au xve siècle les châsses
furent enrichies de statuettes et parfois
surmontées de flèches à jour, et au %vite
et au xviiie siècle on a exécuté des
châsses avec enroulements en volutes
et profils renflés. Il existe aussi des
spécimens de châsses en bois sculpté
et doré; ces dernières étaient fort sou-
vent placées sous un dais et au-dessus
de l'autel.

Chasser. — (Constr.) — Frapper à
coups de marteau ou de maillet.

Chasse-rond. — Outil servant à
creuser les moulures à profil concave.

Chasse-roue. — (A rch. )	Borne
en fonte ou pièce
de fer contournée,
scellée dans les
murs à l'entrée des
portes cochères, à
la hauteur d'une
marche de trottoir,
et destinée à éloi-
gner les roues de
voiture des arêtes, à protéger les em-
brasures des portes et les battants ou-
verts de ces mêmes portes.

Châssis. — ( Peint. ) — Assem-
blage de menuiserie
sur lequel on fixe, à
l'aide de petits clous
ou broquettes, la
toile que l'on fait
déborder sur l'épais-
seur du châssis. Les
écharpes du châssis
sont les traverses
maintenant l'écarte-
ment des angles.

Les châssis ordinaires sont simplement
cloués et consolidés par une ou plusieurs
traverses lorsque leurs dimensions l'exi-
gent. Les châssis à clefs sont pourvus
de petits coins en
bois placés dans les
angles des assem-
blages et au bout
des traverses. Ces
coins permettent,
suivant qu'ils sont
plus ou moins en-
foncés, d'obtenir une tension plus ou
moins grande.

— (Dessin.) — Le châssis pour la
mise au carreau se compose d'un carré
de bois à jour, divisé en un certain
nombre de carrés égaux, à l'aide de fils
verticaux et de fils horizontaux. On
place l'oeuvre que l'on veut copier der-
rière ce châssis et l'on trace sur le pa-
pier un nombre égal de carreaux de
dimension plus ou moins grande suivant
que l'on veut augmenter ou diminuer la
reproduction de l'original.
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Châssis. — (Gray.) .— Le châssis
des graveurs se compose d'un encadre-
ment carré dont le vide est rempli soit
par du papier à décalquer, soit par de
la gaze, ou par un verre dépoli. Ce
châssis incliné est interposé entre la
lumière du jour ou la lumière artificielle
et la planche à graver. Il a pour but
de rendre la lumière plus diffuse et
de briser les rayons lumineux qui,
frappant directement le cuivre ou l'acier,
feraient miroiter le métal et empê-
cheraient de bien juger de l'état du
t ravail.

(Arch.) — Encadrement de bois
ou de fer, destiné à recevoir des pan-
neaux fermant une baie. Cadres de bois
sur lesquels on tend les dessins.

— à fiches. — (Arch.) — Enca-
drement de porte ou de
croisée fixé par des char-
nières à l'intérieur d'un
châssis dormant.

— à guillotine. —
(Arch.) — Châssis de fe-
nêtre glissant de bas en
haut dans des rainures
verticales. Telles étaient
les fenêtres des anciennes
maisons d'habitation et

or,	telles sont encore les fe-
nêtres des habitations anglaises.

— à polir. — (Photogr.) — Cadre
qui servait à maintenir les plaques de

verre pendant leur nettoyage, lorsqu'on
faisait usage de glaces que l'opérateur
devait collodionner et sensibiliser lui-
même.

— à rideau. —(Photog.) — Châssis
négatif (voy. ce mot) dans lequel le volet
est remplacé par une suite de lamelles
de bois très étroites, collées et juxta-
posées sur une toile et qui se replient

sur le châssis en pivotant autour d'un
cylindre.

Châssis à tabatière. — (Arch.)
— Châssis des-
tiné à donner du
jour dans un gre-
nier, s'adaptant
à la toiture et mo-
bile autour d'un
de ses côtés comme charnière. Les châs-
sis à tabatière portent aussi le nom de
châssis de combles.

— à volet. — (Photog.) — Châs-
sis négatif dont l'ouverture du côté de
la plaque sensibilisée est fermée d'un
volet à charnière qui, après avoir été
tiré, soit de bas en haut, soit de côté,
peut, à l'aide d'une brisure, se replier
sur la chambre noire.

— de pierre. — (Arch.) -- Dalle
évidée en carré à sa partie centrale
et bordée intérieurement d'une feuil-
lure sur laquelle vient poser une autre
dalle.

— dormant.— (Arch.) — Encadre.
ment fixe et placé à demeure dans une
ouverture.

— multiplicateur. — (Photogr.)
— Châssis qu'on substitue dans la cham-
bre noire à la glace dépolie et qui, grâce
à un système spécial de volet, permet
d'obtenir plusieurs épreuves juxtapo-
sées.

— négatif. — (Photogr.) — Étui
à volet dans lequel on place les glaces
sensibilisées pour les introduire dans la
chambre noire.

positif. — (Photogr.) — Cadres
de bois munis d'une
glace très épaisse
et dans lesquels on
expose à la lumière
les clichés négatifs
en les plaçant sur
une feuille de pa-

pier sensibilisé destinée à donner une
épreuve positive.

— stéréoscopique. — (Photogr.)
— C'est un châssis permettant d'obte-
nir simultanément deux épreuves prises
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chacune sous un point de vue différent,
à l'aide de deux objectifs.

Chasuble. — (Art déc.) — Vête-
ment sacerdotal que le prêtre met par-
dessus l'aube pour dire la • messe. —
(Voy. Chasublerie.)

Chasublerie. — (Art déc.) — Art
de fabriquer les chasubles et vêtements
sacerdotaux.

Châtain. — Couleur d'un brun
roux sombre. Ce mot ne s'emploie ja-
mais au féminin.

Château.— (Arch.) — Demeure
féodale fortifiée et aussi palais et habi-
tation seigneuriale. Les châteaux forts
du xi' au xne siècle comprenaient un
donjon entouré de fossés. Au 'tune siècle
les enceintes de murailles se développent
et sont flanquées de tours; les résidences
seigneuriales fortifiées comprennent de
luxueux bâtiments d'habitation. Au
xv^ siècle, on ne construit que des de-
meures princières et somptueuses, mais
plus de forteresses. Les châteaux de la
Renaissance sont de véritables palais,
parmi lesquels il faut citer les châteaux

• de Gaillon, de Blois, de Chenonceaux,
du Louvre, de Madrid, • de Fontaine-
bleau, etc. Quant aux châteaux construits
pendant le siècle de Louis'XIV, ceux de
Versailles, de Meudon, de Marly, etc.,
sont, ou étaient de merveilleux édi-
fices.

— (Blas.) — Se dit d'une figure repré-
sentant des tours reliées par des cour-
tines. Il y a des châteaux simples, fer-
més ou sans porte.

— d'eau. — (Arch.) — Fontaine
avec jets et chutes d'eau. — Réservoirs
destinés à alimenter plusieurs fontaines.

— essoré. — (Blas.) — Château
dont le toit est d'un émail différent.

— maçonné. — (Blas.) — Château
dont les joints de pierres sont indiqués
par un émail différent de celui du champ
de l'écu.

— sommé. — Château garni de
tourelles.

Châtelet. — Petit château fortifié.
Chatoiement. — (Peint.) — Se dit

de la brillante tonalité et du vif éclat de
certains morceaux de peinture.

Chaton. — Se dit d'un entourage
en métal, ajouré ou plein, en forme de
disque généralement, sur lequel on fixe
les pierres précieuses que l'on veut mon-
ter sur des bagues ou anneaux.

Chatoyant. — Brillant, — qui a
des reflets éclatants, variés et lumineux.

Chaud. — (Peint.) — On dit qu'une
couleur est chaude, lorsque les tons rou-
ges et jaunes dominent et donnent des
effets transparents et vigoureux. Les
bleus et les violets, au contraire, sont
toujours très froids, bien qu'ils n'excluent
ni la finesse ni la distinction dans la
tonalité. Les aquarelles franchement co-
loriées à l'aide de la terre de Sienne,
du carmin, Sont d'un aspect très chaud.
On dit aussi que dans un tableau tel
ou tel-morceau est chaud de ton, lors-
qu'il est vivement coloré et d'un aspect
brillant.

Chaufferette à sécher.— (Peint.
sur émail.) — Sorte de tiroir de métal
rempli de charbon incandescent sous
lequel on place les plaques pour les faire
sécher avant de les passer au feu.
• Chausse. — (Blas.) — Se dit d'un
chevron renversé dont la
pointe touche celle de
l'écu. Le chaussé est l'in-
verse du chapé. La
chausse est rarement
employée dans les ar-
moiries françaises. On
en trouve au contraire de fréquents
exemples en Autriche, en Allemagne, etc.

Chausse-trape. — (glas.) — Se
dit d'un fer à quatre pointes aiguës usité
comme figure de blason.

Chaussé. — ( Blas.) — ( Voy.
Chausse.)

— (Blas.) — Se dit de l'écu divisé par
deux diagonales jointes au milieu de la
pointe. Le chaussé est l'opposé du chapé.

Chaux. — Base de tous les mortiers
que l'on obtient de qualités différentes,
suivant la provenance de la pierre à
chaux.
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' Chef. — (filas.) — Se dit de la partie
supérieure de l'êcu. Le
chef peut être abaissé
ou cousu, rompu, sou-
tenu, surmonté, etc.,
etc. On dit aussi un
chef-barre, un chef-

34, chevron, un chef-pal,
lorsque ces pièces sont jointes sans di-
vision.

— diminué. — ( g las.) — Chef
dont la largeur n'est pas celle du tiers
de l'écu.

Chef-d'oeuvre. — OEuvre d'art
capitale et supérieure. OEuvre principale
d'un artiste. — Pièce ou objet que l'ou-
vrier aspirant à la maîtrise devait pré-
senter avant d'être admis comme maître
dans une corporation.

Cheminée. — (Arch.) — Les clic-
minées consti-
tuaient autre-
fois un im-
portant motif
de décoration
d'appartement.
Aujourd'hui,
adossées aux
murailles ou
dissimulées
dans leur épais-
seur, elles n'of-
frent le plus.
souvent qu'un
encadrement de marbre plus ou moins
richement sculpté et surmonté dé pan-
neaux enrichis de glaces ou de toiles

peintes. Les cheminées du moyen âge
sont, au contraire, de v'ritables monu-

ments. Au-dessus des tablettes, sup-
portées par des chambranles de dimen-
sions parfois assez considérables pour
qu'un homme pût y tenir debout aisé-
ment, les hottes ou tuyaux apparents,

de forme pyramidale étaient décorés de
bas-reliefs, d'arcatures, de crêtes et de
mille autres motifs délicatement sculp-
tés, parfois peints et rehaussés de do-
rures. Très simples et ayant des profils
robustes au xtt. et au mne siècle, les
cheminées, au xve et au xvie, sont
d'une prodigieuse richesse. Au xvit' et
au xvitie siècle, elles sont décorées de
pilastres, d'enroulements, et les hottes
ont été remplacées par des panneaux
verticaux. Enfin, parmi les cheminées
modernes et d'une dimension exception-
nelle, il faut citer celles du foyer du
grand Opéra.

Chemise. — Enduit de plâtre dont
on enveloppe le moule de potée après le
recuit, dans l'opération de la fonte.

— Enveloppe en fer tourné et non
trempé des matrices et des poinçons gra-
vés.

Chéneau. — (Arch.) — Réservoir
destiné à recueillir les
eaux pluviales à la
base d'une toiture et
à les diriger vers un
tuyau de descente. On
a des exemples de
chéneaux de construc-
tions antiques, creu-
sés dans des blocs de
marbre ou de Pierre.
Certaines églises du moyen âge possèdent
des chéneaux placés en surplomb des
façades et que soutiennent des arcades
saillantes. A partir du xlite siècle, les
chéneaux sont pourvus de gargouilles
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Plus tard on	';lerretenMrrelMile.i.i
a exécuté des chéneaux en terre cuite, en
bois recouvert de plomb, en bronze même.
Les chéneaux du Louvre, ceux du grand
Opéra — ces derniers surtout — sont
d'une grande richesse d'ornementation.

Chenet. — (Art déc.) — Ustensile
de cheminée, en métal fondu ou forgé, et
servant à soutenir les morceaux de bois
dont ils activent ainsi la combustion. Il
existe des chenets du x vo et du xvie siè-
cle qui sont ornés de figures et de bla-
sons. La collection Soltykoff, le musée
de Cluny, etc., renferment des spéci-
mens de chenets qui sont de véritables
oeuvres d'art, où le fer, le bronze, le
cuivre, l'or même sont travaillés avec
une délicatesse et une richesse qui té-
moignent d'un sens décoratif exquis.

Cherché. — Se dit d'un contour,
d'une silhouette ou d'un effet qui n'est
ni banal ni vulgaire, qui résulte d'obser-
vations exactes, et, de plus, a un carac-
tère marqué de style ou de distinction.

Chercher. —Essayer l'agencement
d'une composition, exécuter divers cro-
quis, en vue du meilleur arrangement
possible.

Chercheur. — Se dit d'un artiste
qui produit des oeuvres témoignant de
l'activité de son esprit, de ses recherches,
et parfois d'une heureuse originalité.

Chérubin. — (Art déc.)— Tête
d'ange émergeant de
deux ailes , employée
comme motif de décora-

..., lion peinte ou sculptée.
Au xvie et au xviiie siècle surtout ces
figures furent fréquemment employées et
parfois on en trouve sur certains monu-
ments dont les proportions son t colossales.

Cheval. — (Blas.) — (Voy. Figu-•

res.)

— marin. — (Art déc.) — Animal
fabuleux représenté avec l'avant-train
d'un cheval et une queue de poisson.

Chevalement. — (Arch.) — En-
semble de pièces de charpente servant
d'étais.

Chevalet. — (Peint.) — Le cheva-
let est le support
d'un tableau en
cours d'exécution.
Le chevalet le plus
simple se compose
de deux tringles
reliées en haut et
en bas par des tra-
verses et offrant
l'aspect d'un trian-
gle de forme très
allongée. Une au-
tre traverse nom-
mée queue et for-
mant trépied est placée en arrière et
peut, à l'aide d'un quart de cercle et
d'une vis de pression, s'écarter plus ou
moins pour donner plus ou moins d'in-
clinaison au . chevalet. Autrefois, les
deux montants étaient percés de trous

dans lesquels on pla-
çait des chevilles.
Ces chevilles ser-
vaient de point d'ap-
pui au tableau. Main-
tenant, elles sont
remplacées par une
tablette mobile qu'on
descend ou qu'on
abaisse au moyen

d'un arrêt po-
sant sur les
dents d'une
crémaillère.
On se sert
plus fréquem-
ment, de nos

jours, d'un autre système de chevalet
qui consiste en une sorte de bâti ver-
tical reposant solidement sur deux tra-
verses à angle droit formant potence,

saillantes et quelques-uns déversent les
eaux par des conduits pratiqués sur les
arcs-boutants reliant les contreforts. Les
chéneaux des grands édifices du mue et
du xive siè-
cle ont été
creusés dans 1/I
des blocs de
pierre dure.
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garnies de roulettes et offrant ainsi une
large assise à l'ensemble. Sur ce bâti
se meut verticalement, à l'aide d'une vis
sans fin et d'un écrou, une tablette sur
laquelle pose le tableau et que l'on
hausse ou que l'on baisse à volonté au
moyen d'une simple manivelle. Enfin,
on désigne sous le nom de chevalets de
campagne de petits chevalets très lé-
gers, articulés et se repliant de façon
à tenir le moins de place possible et
à ne pas trop surcharger en voyage
le bagage de l'artiste qui doit se compo-
ser en outre de la boîte, d'un parasol
et d'un pliant.

Chevalet. — (Sculpt.) — Les sculp-
teurs se servent aussi de chevalets pour
modeler des bas-reliefs. Ces chevalets
sont entièrement semblables au simple
chevalet des peintres et toujours pour-
vus de chevilles. Mais ils sont en outre
beaucoup plus massifs et solides, car ils
doivent supporter le poids, parfois assez
considérable, de planchettes chargées de
terre glaise.

— d'atelier. — (Peint.) — Se dit
indifféremment soit du chevalet ayant la
forme d'un trépied, soit du chevalet
droit muni d'une crémaillère.

— de campagne. — (Peint.) —
Chevalet léger, soit en hêtre, soit en
noyer, garni de pivots, de ressorts, de
broches et de coulisses, pouvant se dé-
monter ou se replier et se transporter
aisément.

— de table. — Petit chevalet, soit
en bois blanc, soit en chêne, ou en
bois plus riche, parfois décoré de sculp-
tures ou drapé d'étoffes et destiné à être
posé sur une table pour supporter
des cadres de petite dimension, des
épreuves de gravures, des photogra-
phies.

— pour la morsure. — (Gray.)
— Les graveurs qui se servaient autre-
fois surtout d'eau-forte à couler, laquelle
exige un mouvement continuel, plaçaient
leur cuivre sur un petit chevalet ; un
auget servait de réceptacle au liquide qui
s'écoulait ensuite dans une terrine où

on le reprenait pour en arroser de nou-
veau le cuivre. Un dessinateur-graveur
du siècle dernier avait aussi inventé une
« machine à ballotter », mue par un mou-
vement d'horlogerie et destinée à agi-
ter continuellement un cuivre placé dans
une cuvette remplie d'eau-forte à cou-
ler.

Chevet. — (Arch.) — Fond de la
grande nef d'une église qui, suivant
l'époque; est construite sur un plan
circulaire ou polygonal. Dans les églises
latines et romanes, le chevet se présente
sous l'aspect d'une demi-tour ronde
ou d'un demi-polygone. Au xlit° siècle,
les chevets sont polygonaux, mais
flanqués de chapelles à leur base. Parmi
les chevets célèbres, il faut citer ceux
des cathédrales de Paris, de Reims,
d'Amiens, etc.

Chèveteau. — (Arch.) — Solive
d'enchevêtrure.

Chevêtre. — (Arch.) Pièce de
bois dans laquelle on emboîte les solives
d'un plancher. — (Voy. Enchevêtrure.)

— faux. — (Arch.) — Pièce de bois
dont les dimensions sont plus faibles
que celles du chevêtre.

Cheville. — (Arch.) — Tige de
bois ou de fer servant à maintenir et à
fixer les assemblages des pièces de char-
pente ou de menuiserie.

Chevillé. — (Mas.) — Se dit de
la ramure d'un cerf par 'rapport à l'émail
ou au nombre des andouillers, ou corni-
chons ou dagues, figurant des cornes de
cerf séparées.

Cheviller. — (Constr.) — Assem-
bler à l'aide de chevilles.

Chevron. — Arch.) — Pièce de

LEXIQUE.	 7
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Chevron. — (Blas.) — Meuble d'écu
formé de deux pièces assemblées en forme

de coppas et ne touchant
pas au sommet de l'écu.
Quand le chevron est
seul et sans être accom-
pagné, il doit occuper le

dt- tiers de l'écu. Le chevron
peut etre abaissé, accompagné, appointé,
brisé, contre-chevronné, etc., etc.

Chevronné. — (Blas.) — Se dit
d'une pièce chargée de chevrons, ou de
tout l'écu s'il en est rempli.

Chic. — Mot d'argot artistique très
fréquemment employé, s'appliquant à
toute chose et servant généralement à
indiquer soit une exécution habile, soit
un effet ou une impression exempte de
banalité. Dans un autre sens, dire
d'une œuvre qu'elle est faite de chic,
c'est faire une critique en indiquant que
l'artiste a travaillé sans le secours du
modèle, sans consulter la nature.

Chicorée.— (Peint.) —Les aquarel-
listes de 183o désignaient sous ce nom
une couleur d'un ton jaune roux « que
les marchands ne vendaient pas », mais
qu'on obtenait en évaporant le résidu
de l'ébullition pendant quatre heures
consécutives d'un vulgaire paquet de
racine de chicorée brûlée et en poudre
délayée dans un litre d'eau. Cette cou-
leur servait à obtenir des tons bitumi-
neux, des tons de sépia, semblables à
ceux de la peinture à l'huile alors fort à
la mode.

Chicot. — (Dias.) — Tronc d'arbre
coupé et sans feuilles.

Chiffre. — Entrelacement d'ini-
tiales.

Chimère. — Monstre fabuleux à
tête de lion, à corps de chèvre et à queue
de dragon. Des animaux fantastiques
à tête d'oiseau, corps de lion, figure hu-
maine, corps ailé, et nombre d'autres
animaux également chimériques ont été
employés au moyen âge comme motifs
de décoration peinte ou sculptée. Les
chimères de la Renaissance sont surtout
disposées en cariatides, comme sup-

ports de meubles, etc. On trouve aussi
des bordures de vitraux, de tapisse-
ries, offrant de beaux spécimens de
chimères agencées au milieu de feuil-
lages et se terminant en enroulements
capricieux.

Chine appliqué. — (Voy. Papier
de Chine.)

Chine volant. — (Voy. Papier de
Chine.)

Chinoiseries. — Se dit des objets
d'art et de curiosité provenant de la
Chine. Se dit aussi de certaines .peintu-
res ou tentures décoratives composées
dans le goût des peintures chinoises ou
représentant des personnages en cos-
tume chinois.

Chipolin. — ( Peint.) — Nom
qu'on donnait autrefois au procédé de
peinture à la mi détrempe vernie ». (Voy.
ce mot.)

Chiqueté. — (Art déc.) — (Voy.
Marbre feint.)

Choeur. — (Arch.) — Partie de
l'église réservée au clergé. Dans les
églises latines, le choeur était établi dans
la croisée. A partir du xne siècle, le
choeur prit de l'extension et fut placé
précédant le sanctuaire sous le chevet de
l'église. Au xitte et au xtve siècle, on en
ferma l'entrée par un jubé et on l'en-
toura de clôtures. C'est au pourtour in-
térieur de ces clôtures qu'on appliquait
les stalles, tandis que l'extérieur était
décoré d'arcatures renfermant parfois des
bas-reliefs peints et dorés. Les choeurs
des cathédrales d'Amiens, de Paris, de
Saint-Denis, de Beauvais sont de vérita-
bles merveilles ; toutefois une excep-
tion spéciale doit être faite encore en
faveur de ce dernier, qui à lui seul est un
monument d'une prodigieuse hauteur.

Choragique. — (Arch.). — (Voy.
Monuments choragiques.)

Choragium. — Magasin de costu-
mes et d'accessoires des théâtres anti-
ques.

Chou. — (Sculpt.) — (Voy. Feuilles
de chou.)

Chouette. — Monnaie athénienne
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ayant pour type une chouette, oiseau
consacré à Minerve.

Chrisme.— Monogramme du Christ
peint ou gravé sur des monuments reli-
gieux. Ce monogramme se composait
d'un X et d'un P entrelacés, premières
lettres du mot XPUTOI (Christ, en
grec). Ce monogramme est souvent com-
pliqué par l'addition des lettres A et a
dans les angles latéraux du X. Au ve siè-
cle, le P disparaît. A la même époque,
on commence à substituer les trois let-
tres I. H. S. au X P.

Christ. — Crucifix et aussi image
de Jésus sur la croix. On dit le Christ
de Van Dyck; le Christ de Prudhon,
pour désigner les tableaux connus d'ar-
tistes célèbres. On dit aussi le Christ de
Rouen, le Christ d'Amiens, etc., etc.,
pour désigner le grand crucifix de la ca-
thédrale de Rouen; la superbe statue
du portail d'Amiens, etc., etc.

Chromatique. -7 Partie de l'opti-
que qui comprend la dispersion, la dé-
composition, la recomposition de la
lumière, les raies spectrales, la théorie
des couleurs, les propriétés particulières
des rayons colorés. — Se dit aussi du
mode d'employer et de distribuer les
couleurs en peinture.

Chromolithographe. — Ar-
tiste qui exécute des chromolithogra-
phies.

Chromolithographie.— Procédé
d'impression lithographique en plusieurs
couleurs et aussi épreuves obtenues par
ce procédé. On dessine sur autant de
pierres qu'il doit y avoir de couleurs, et,
grâce à des tirages successifs, encrés de
couleurs différentes, dont les travaux se
combinent ou se superposent, on obtient
des reproductions de tableaux, d'aqua-
relles ou de miniatures. C'est en l'ap-
pliquant à ce dernier genre que la chro-
molithographie a donné les meilleurs
résultats.

Chromolithographique. — Se
dit de tout ce qui a rapport à la chro-
molithographie: procédés, encre, épreu-
ves, etc.	•

Chromotypie. — Art d'imprimer
en plusieurs couleurs à l'aide des pro-
cédés typographiques. On dit aussi ty-
pochromie.

Chromotypographie.— Procédé
d'impression en couleur analogue à la
chromolithographie, avec cette diffé-
rence club les tirages se font typographi-
quenzent, c'est-à-dire sur des gravures
en relief.

Chryséléphantine. — (Sculpt.) —
Se dit des oeuvres de sculpture exécutées
en ivoire, en or et en métaux pré-
cieux. Les statues chryséléphantines
étaient fort en honneur en Grèce. La
Minerve du Parthénon, le Jupiter olym-
pien étaient des statues chryséléphan-
tines de dimensions prodigieuses. De
nos jours le statuaire Simart, d'après les
conseils du duc de Luynes; a tenté de
restituer la Minerve du Parthénon, et
l'oeuvre a figuré à l'Exposition univer-
selle de 1855.

Chrysocale. — (Art déc.) — Al-
liage de cuivre, de zinc et d'étain
d'une belle couleur jaune et se prêtant
facilement à l'application de la do-
rure.

Chrysoclave. — (Voy. Orfroi.)
Chrysographe. — Enlumineur ou

calligraphe du moyen âge qui traçait
en lettres d'or ou d'argent des ini-
tiales, des légendes de miniatures et
parfois des manuscrits entiers.

Chrysographie. — Art de tracer
des caractères à l'aide d'une encre d'or
ou d'argent sur parchemin parfois
teinté de couleur pourpre. La chryso-
graphie fut en grande vogue jusqu'au
xe siècle. Au xi', au xite et au
xiii e siècle, les lettres d'or furent d'un
usage moins fréquent; mais au• xiv e, au
xve et au xvie, elles revinrent en hon-
neur.

Chrysolithe. — Pierre précieuse
de couleur jaune.

Chrysoprase. — Agate verte
nuancée de jaune.

Chute d'eau. — (Art des jardins.
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— Masse d'eau tombant d'une certaine
hauteur que l'on dispose tantôt en large

nappe d'eau formant rideau et tantôt
en cascade. — (Voy. ce mot.)

Ciboire. — (Art déc.) — Vase
sacré en forme de ca-
lice couvert, en or ou
en métal doré à l'in-
térieur, où se conser-
vent les hosties con-
sacrées, — et aussi
baldaquin couvrant le
tabernacle. Il y avait
au moyen âge des ci-

boires en forme de tour ou de colombe
que l'on conservait au-dessus de l'autel
sous un baldaquin. — (Voy. Ciborium).

Ciborium. — Baldaquin recouvrant
un autel ou
le tabernacle
du maître au-
tel. Il exis-
tait dans cer-
taines basi-
liques chré-
tiennes des
ciboria en or
et en argent
affectant la
forme d'élé-
gants édicules
dont les ou-

. vertures étaient fermées par des rideaux
de riches étoffes. D'autres ciboria
étaient construits en marbre ou en
pierre. Certaines églises romanes ont
conservé l'usage du ciborium, qui s'est
maintenu jusqu'au milieu du mu' siècle,
époque où il disparaît des églises ogi-
vales.

Ciel. — Portion d'un tableau repré-
sentant les nuages et l'espace céleste.
On dit qu'un ciel est fin pour indiquer
qu'il est peint dans des tonalités très
délicates et très cherchées ; on dit qu'un
ciel est lourd, lorsqu'il est trop monté
de ton, trop vigoureux ; on dit qu'un
ciel est beau, qu'il a de l'ampleur, lorsque
le dessin et le contour des nuages témoi-
gnent d'une grande recherche de style.

Cierge d'eau. — (Arch.) — Jets
d'eau grêles et peu abondants placés
sur une même ligne droite ou courbe et
contribuant, malgré leur maigreur, à enri-
chir l'effet d'ensemble d'un château d'eau.

Ciment. — (Arch.) Mélange de
corps durs concassés et de chaux, ou de
sable, de pouzzolane .et de chaux servant
à rendre des matériaux solidaires les
uns des autres, à jointoyer, etc., etc.

— romain. — (Arch.) — Ciment
obtenu par la cuisson et le concassage
de pierres spéciales. Délayées dans de
l'eau, elles forment une pâte molle qui
durcit rapidement à l'air.

Cimenté. — (Arch.) — Se dit de
matériaux réunis par du ciment.

Cimier. — (Blas.) — Se dit de
ce qui surmonte
certaines armoi-
ries. Plusieurs
armes ont pour
cimier des cas-
ques avec lam-
brequins. Les ar-
moiries des ecclé-
siastiques	ont
d'ordinaire pour cimier des chapeaux.

Cinabre. — (Peint.) — Couleur
rouge écarlate.

Cinq-feuilles. — (Arch.) — Motif
d'ornementation in-
scrit dans une rosace
à cinq divisions ou
lobes. Dans le style
gothique on dit plus
spécialement quinte-
feuille. Le cinq-feuil-

les est fréquemment usité comme bou-
ton central de rosace.
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Cintre. — (Arch.) — Courbures
d'une voûte ou
d'une arcade inté-
rieure, et	aussi

vÿ échafaudage en
charpente destiné à

la construction d'une voûte
— (Art théâtral.) — Arcades termi-

nant les galeries supérieures d'une salle
de théâtre et supportant le plafond, et
aussi espace régnant au-dessus et dans
toute l'étendue supérieure de la scène
depuis le haut du rideau jusqu'aux com-
bles. C'est là qu'est établi en partie le
matériel nécessaire à la manoeuvre des
décors.

— surbaissé. — (Arch.) — Cintre
dont la hauteur de flèche est moindre
que la demi-corde de l'arc.

— surhaussé. — (Arch. ) —
Cintre dont la flèche est supérieure
à la demi-corde de l'arc qui le sous-
tend.

Cipolin. — (Art déc.) — Variété
de marbre zébré de larges ondulations
blanches et vertes. Sa structure foliacée
le rend difficile à travailler en sculp-
ture; mais, susceptible d'un beau poli,
on l'emploie pour former des revête-
ménts. Son nom lui vient de l'italien
cipoleino, petit oignon. La couleur et
la forme de ses rubans rappellent, en
effet, le ton et la disposition des bandes
concentriques de l'oignon coupé verti-
calement.

Cippe. — (Arch.) — Colonne fu-
néraire de petite
dimension ; pilas-
tre destiné à re-
cevoir les inscrip-
tions commémora-
tives. Se dit aussi
de certains piédes-
taux décorés de
motifs .de sculp-
ture.

Circonscrire. — Tracer une figure
géométrique autour d'une autre figure,
de façon à établir des points de contact
entre.les deux figures.

Circonvolution. — (Arch.) 
—Dénomination qui s'applique soit à

chaque portion d'enroulement de la
volute ionique, soit à chaque tour de
spire superposé d'une colonise torse.

Circulaire. — Qui a la forme
d'un cercle ou d'une portion . de
cercle.

Cire à border. — (Gray.) — Cire
verte ou cire à modeler dont les gra-
veurs se servent pour border leurs
planches, afin de les transformer en
véritables cuvettes. La cire à border a
l'inconvénient d'être gluante et de s'at-
tacher aux doigts lorsqu'elle est trop
ramollie. On en fait de petites baguettes
qu'on aplatit avec le pouce et on soude
ces rebords placés verticalement sur le
cuivre, en passant à l'extérieur une clef
ou un morceau de fer chaud qui fait
fondre la cire et bouche ainsi tous les
interstices par lesquels l'acide s'écoule-
rait.

— a modeler. — (Sculpt.) — Cire
jaune additionnée de colophane, de té-
rébenthine et d'huile, parfois teintée
soit avec du vermillon, soit avec du
brun rouge. La cire à modeler est
plus ou moins facile à pétrir suivant
la quantité d'huile dont elle est addi-
tionnée, et est plus dure en été qu'en
hiver.

Cirque. — (Arch.) — Vaste en-
ceinte où le peuple romain assistait
aux courses de chars et aux jeux ou
spectacles publics. —De nos jours, édi-
fices circulaires destinés aux spectacles
équestres.

Ciseau. — (Sculpt.) — Instrument
de fer ou d'acier aiguisé
en biseau. Il y a des ci-
seaux droits et des ci-
seaux coudés. Se dit
aussi du travail et de
l'art du statuaire. Un
sculpteur a le ciseau dé-
licat quand son oeuvre
est exécutée avec un
sentiment de grande distinction. On
dit de même le pinceau, le ciseau,
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dans un sens absolu, pour caractériser
par leurs instruments la peinture et la
sculpture.

Ciseau-ébauchoir. — (Sculpt.)
— Ciseau à manche dont les sculpteurs
en stuc se servent pour ébaucher leurs
ouvrages.	•

Ciseler. — (Sculpt.) — Travailler,
à l'aide du ciselet, sur un objet de métal,
préciser et accentuer le modelé, en ré-
parant les imperfections résultant de la
fonte.

Ciselet. — Ciseau d'acier carré,
non tranchant, assez long, dont l'ar-
tiste se sert à l'aide d'un léger marteau.
Par une série de petits coups préci-
pités, il marque la surface du métal
d'une quantité de très petits méplats
qui accentuent le modelé et donnent de
l'accent aux détails.

Ciseleur. — Artiste qui cisèle les
métaux.

— répareur. — Artisan qui
achève une pièce dont les dessins ne
sont pas sortis du moule avec la netteté
voulue.

Ciselure. — Art de modeler le
métal à l'aide du ciselet et du mar-
teau. Le graveur décore, en la creu-
sant, la surface d'un métal; le ciseleur
le sculpte, le repousse, modèle une
forme.	-

— prise sur pièce. — Travail
d'art qui consiste à tailler le métal en
bloc comme on taille la pierre et à en
tirer une forme quelconque. On ne
prend sur pièce que les métaux durs, le
fer, l'acier.

— repoussée. — A pour objet de
tirer d'un métal en feuille un sujet,
ronde bosse ou bas-relief.

— sur, fondu. — La pièce sortant
de la fonte est toujours imparfaite.
Outre qu'il faut rabattre les coutures
produites par la jonction des diverses
parties du moule, il faut aussi faire
disparaître les grains du métal, accuser
les détails, adoucir les contours, donner
le charme, la souplesse, la vie aux for-

mes. Tel est l'objet de la ciselure sur
fondu.

Citadelle. — (Arch.) — Château
fort élevé à proximité d'une ville pour
la défendre.

Cité. — Ville et aussi enceinte.spé-
ciale et quartier d'ancienne origine où
se trouve la cathédrale, etc., etc.

— lacustre. — Se dit en archéo-
logie des villages de l'époque antéhis-
torique, placés sur des îles' de construc-
tion artificielle.

Citerne. — (Arch.) — Réservoir
d'eau souterrain.

Citerneau. — (Arch.) — • Petit
réservoir communiquant avec une citerne
et où les eaux pluviales s'épurent et se
filtrent.

Clair-étage. — ( Voy. Claire-
voie.)

Claire-voie. — (Arch.) — Rangées
de fenêtres placées aux étages su-
périeurs de la nef des édifices gothi-
ques (on dit aussi clair-étage dans ce
sens). Clôture formée de barreaux espa-
cés les uns des autres, et, enfin, vides
ménagés dans des cloisons ou des plan-
chers.

Clair-obscur. — Art de distribuer
la lumière et l'ombre dans un tableau
et surtout d'envelopper les figures ou
certaines parties de la scène repré-
sentée de demi-teintes transparentes
ou d'ombres d'un ton très fin. Rem-
brandt surtout a excellé dans le rendu
des effets de clair-obscur. Cette dé-
nomination s'applique aussi, mais fort
rarement , à des dessins en camaïeu.
On disait autrefois un dessin au
clair-obscur, un tableau au clair-obscur,
pour désigner un dessin, un tableau
exécuté par teintes monochromes et
sans autre effet que l'opposition des
teintes claires et des teintes fon-
cées.

Clairs. — (Peint.) — Dans un
tableau, les clairs sont les endroits où
la lumière frappe vivement. On dit
aussi qu'une peinture est dans une
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gamme claire, qu'un morceau est peint
de tons clairs pour indiquer que cette
peinture ou ces morceaux sont exécutés
d'une façon brillante et lumineuse.

Clair-voir. — (Arch.) — Motifs
de sculpture découpés à jour et placés
dans les panneaux d'un buffet d'orgue.

Clariné: — (Blas.) — Se dit des
figures d'animaux représen-
tées avec une clochette ou
campane au 'cou. Une vache
de gueules clarinée d'azur.
D'après certains auteurs, ce

terme de blason serait une sorte d'ono-
matopée rappelant le son clair et ar-
gentin des clochettes.

Clarté. — Transparence, limpi-
dité, éclat lumineux. Se dit d'un ciel,
d'un lointain baignés de lumière.

Classé. — Se dit des monuments
classés, figurant sur la liste officielle des
monuments historiques. — (Voy. Monu-
ment historique.)

Classicisme. — Se dit de ten-
dances artistiques vers le style classi-
que et aussi de l'ensemble des oeuvres
des artistes classiques.

Classico-romantique. — Se dit
des oeuvres mitigées tenant à la fois du
classique et du romantique.

Classique. — Au sens absolu du
mot, on donne le nom de classique à la
plus belle époque de l'antiquité grecque,
où des maîtres tels que Phidias et Po-
lyclète en sculpture, Ictinus en archi-
tecture, surent allier dans leurs oeuvres
le respect de la vérité, l'observation de
la nature et le culte de la beauté. Si la
littérature classique comprend aussi les
lettres latins du siècle d'Auguste, dans
les arts du dessin, au contraire, l'art
romain est considéré comme un art de
décadence. Par analogie, on désigne sous
le même nom les écoles qui prennent
pour modèles les monuments de l'art
grec, en observent la règle, s'en ins-
pirent, et même parfois se bornent à
les copier servilement, sans se pénétrer
des principes qui les ont engendrés. —
Cet abus de l'imitation, à diverses

époques, a 'donné lieu à de violentes
réactions et provoqué des discussions
esthétiques retentissantes : telles sont
les querelles des anciens et des modernes
sous Louis XIV, des classiques et des
romantiques (voy. ce mot ) sous la
Restauration. — On donne enfin le
nom de classique à des maîtres tels que
Raphaël, par exemple, dont le talent,
sans être le résultat de l'imitation de
l'art grec, en évoque le souvenir par
l'extrême pureté et l'exquise perfection
du dessin.

Clausoir.	(Arch.) — Se dit
d'une clef de voûte.

Claustral. — (Arch.) — Se dit des
édifices dépendant d'un cloître.

Claveau. — (Arch.) — Pierre tail-
lée en forme de coin
dont la juxtaposition
sert à former des
voûtes ou des plates-
bandes. Les claveaux
ont six faces ; les
faces supérieures et
inférieures se nom-
ment extrados et in-
trados, les deux faces verticales se nom-
ment tètes et les deux faces latérales
que des joints de mortier réunissent aux
autres claveaux se nomment lits. Les
claveaux sont toujours en nombre im-
pair, et le claveau du milieu, de dimen-
sion plus considérable parfois, porte le
nom de clef.

— à crossettes. — Sc dit des
claveaux dont la partie supérieure se

prolonge suivant une assise horizontale
à laquelle ils se relient.
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Claveau à joint perdu. — Cla-
veau dont le joint vertical à l'extérieur
prend une autre direction à l'intérieur
de la maçonnerie.

— engrené. — Claveaux placés
sur deux rangs et s'emboîtant les uns
dans les autres.

Clavette. — (Arch.) — Tige de mé-
tal servant à main-
tenir un boulon, à
fixer des panneaux de
vitrail, etc. Les cla-
vettes passant à tra-
vers les pitons servent

à serrer les bords des panneaux contre
les traverses sans fêler les verres. Leur
extrémité supérieure se termine parfois
en crosse afin de les enlever plus aisé-
ment.

Clef. — Petites lamelles de bois
taillées en coin et qui, introduites dans
les mortaises des châssis, les empêchent
de s'écarter et contribuent à maintenir
les toiles à peindre parfaitement ten-
dties.

— à crossette. — (Arch.) — Clef
offrant deux saillies sur ses lits (voy.
Claveau) et au-dessus de l'extrados des
autres claveaux.

— de voûte. — (Arch.) — Cla-

veau placé dans l'axe d'une voûte. On
dit aussi clef. (Voy. Claveau.) On dé-
signe aussi sous ce nom, dans les édi-

lipes de style gothique, les rosaces pla-
cées aux clefs de voûte. Ces clefs,

formées de feuillages inscrits dans un
cercle au xrie
siècle, et qui,
au xtve , de-
vinrent assez
volumineuses,
furent rem-
placées au xv°
et au xvie siè-
cle par des rosaces plates, ajourées et
bordées de redents.

Clef passante. — (Arch.) — Clef
plus haute que les claveaux et faisant
partie de l'assise horizontale supérieure
avec laquelle elle se relie.

— pendante. — (Arch.) — Les
clefs pendantes sont
des claveaux dont la
saillie inférieure dé-
passe la courbure de
la voûte, et qui sont
destinées à recevoir
un motif d'ornemen-
tation en forme d'a-
grafe. Tout spécia-
lement dans les édi- .

lices de style gothique, on désigne sous
ce nom de véritables pendentifs placés
aux clefs de voûte, décorés de rosaces,
de rinceaux et dont quelques-unes sont
parfois de dimensions considérables.

Clichage. — (Gray .) — Opération
qui consiste à reproduire, à l'aide d'un
métal fusible, sur lequel s'exécutent en-
suite les tirages, des bois gravés ou des
dessins photographiés.

Cliché. — Relief en métal obtenu
par le clichage, sur lequel s'exécute le
tirage d'une gravure. On donne aussi le
nom de clichés aux épreuves photogra-
phiques sur verre en les désignant sous
les noms de négatifs ou de positifs,
selon qu'ils reproduisent un objet en
transposant ou non les blancs et les noirs.

Clicher. — Obtenir un cliché par
-l'opération du clichage.

Clicheur. — Ouvrier qui exécute
les clichés. Industriel qui dirige un ate-
lier de clichage.

Cligner. — Fermer les yeux à
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demi en regardant une oeuvre d'art ou
la nature, de façon à ne saisir que l'en-
semble des principales lignes et à noyer
les détails dans une légère pénombre.

Clinquant. — Lame métallique et
brillante, très mince, employée pour
simuler l'or dans les broderies, les ta-
pisseries, etc. — Au figuré, ce qui brille,
mais n'a pas de valeur.

Cliquart. — (Arch.) — Calcaire
grossier employé dans la construction
des fondations.

Cliver. — Tailler, diviser les dia-
mants, les cristaux par lames paral-
lèles.

Cloche. — (Arch.) — Se dit de la
masse générale sur laquelle sont appli-
qués les ornements d'un chapiteau qui
offre une certaine analogie avec celle
d'une cloche renversée. On dit aussi
corbeille, campane.

Clocher. — (Arch.) — Tour dans
laquelle sont placées les
cloches d'une église. Au
xi' siècle, les clochers,
élevés sur un plan qua-
drangulaire,'étaient for-
més d'étages légèrement
en retraite, percés de
baies, renforcés aux an-
gles par des contreforts
et se, terminant par une
pyramide à base carrée.
Au Iol e et au xtrie siècle,
les clochers, quadran-
gulaires à leur base ou
portés sur des coupoles,
deviennent rapidement
octogonaux et se termi-
nent soit en plate-forme
de tour — ce qui est as-
sez rare — bordée de ba-

lustrades dominées par des clochetons,
soit en pyramides octogonales. Aux
xiv', xv' et xvie siècles, on suit les
mêmes principes, et les aiguilles ou py-
ramides terminant les clochers devien-
nent de plus en plus légères et de plus
en plus ajourées. Enfin les clochers,
suivant l'époque et suivant les vicissi-

tudes de reconstruction des églises, sont
ou compris dans le plan de l'édifice ou
placés en dehors de ce plan. Il existe
aussi nombre d'églises dont les façades
sont ornées de deux tours ou clochers
dissemblables; d'autres enfin offrent des
tours carrées: la cathédrale de Paris,
celle d'Amiens entre autres, qui ne sont
que des bases de clochers inachevés et
auxquels manque encore la flèche octo-
gonale qui eût dû les terminer.

Clocheton. — (Arch.) — Pyramide
à plusieurs pans,
en forme de petit
clocher, terminant
une tourelle, un
contrefort , flan-
quant les angles
d'un grand clo-
cher, etc. Certains
clochetons fort ra-
res de la fin du
xi' siècle sont car-
rés ; ceux du xite
sont plus sveltes
et souvent octogo-
naux. A partir du
>ail e et du xte,
ils deviennent plus
élancés, plus élar-
gis, et leurs arètes
sont garnies de
crochets. Au xv', toutes leurs nervures
sont garnies de crochets très rappro-
chés, et on applique ce mode de ter-
minaison aux membres de moulures ver-
ticaux des boiseries, aux barreaux des
grilles. Les clochetons disparaissent à
l'époque de la Renaissance et sont rem-
placés par de petits lanternons d'un
profil tout particulier et qui servent
d'amortissement aux lucarnes, contre-
forts, etc. — (Voy. Pinacle.)

Clochette. — (Arch.) — Se dit
des petits motifs d'ornementation en
forme de tronc de cône terminant les
triglyphes. Se dit aussi des ornements
de style chinois suspendus aux enta-
blements et aux saillies des chapiteaux et
des toitures à bord retroussé.
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Cloison. — (Arch.) — Muraille
peu épaisse en maçonnerie ou panneau
établissant une séparation à l'intérieur
d'une construction.

— de moulage. — (Sculpt.) — Se

dit des lamelles de terre glaise que le
mouleur fixe verticalement sur l'objet
à reproduire, de façon à déterminer le
contour de chaque pièce.

Cloisonné. — ( Voy. Émail cloi-
- sonné et champlevé).

Cloître. — (Arch.) — Ensemble de
bâtiments dépendant d'un monastère

attenant à une église, et particulière-
ment galerie couverte, bordée d'arcades
à jour, servant de promenoir aux reli-

gieux, au pourtour
d'un jardin ou d'une
cour. Autour de cer-
taines cathédrales, on
trouvait parfois des
cloîtres offrant l'as-
pect d'un quartier,

avec rues et places enfermées dans une
enceint e.

Clotet. — (Arch.) — Petite cellule de
religieux. Petite cloison fixe ou mobile
servant à protéger des courants d'air.

Clôture. — (Arch.) — Muraille ou

grille formant l'enceinte d'un espace de
terrain.

Clôture de choeur. — (Arch.)--
Mur d'enceinte ou grilles ajourées sépa-
rant de la nef et du déambulatoire le
choeur d'une église.

Clou (tête de). — (Art déc.) —
La tête de clou est un mode de décora-
tion très simple, parfois employé pour
orner les panneaux de portes en bois,
et souvent aussi de petits meubles, tels
que coffrets, cabarets, etc. Dans ce cas,
on se sert de clous d'acier.

Cobalt. — Très beau bleu fourni
par l'oxyde de cobalt.

Cochet. — (Arch.) — Petit coq
de clocher servant de girouette.

Coeur. — (Blas.) — Milieu de l'écu.
On dit aussi Abime.

— Image symbolique d'une des trois
vertus théologales : la Charité. Les deux
autres, la Foi et l'Espérance, ont pour
symboles la Croix et l'Ancre. — (Voy.
Coeur enflammé.)

Coeur (en). — Motif d'ornemen-
tation, détail d'architecture, sculpture,
découpure dont le contour, offrant une
certaine ressemblance avec celui du
coeur humain, est formé d'une combi-
naison de quatre courbes ou portions
de cercle.

— allongé. — (Arch.) — Ouver-
ture en foi me de coeur pratiquée dans
une balustrade ou dans une baie de style
ogival. — (Voy. En cœur.)

— de cheminée. — (Arch.) —
Partie verticale de la cheminée, au fond
de l'âtre, où est scellée la plaque de
fonte devant laquelle on alimente le
foyer.

enflammé. — Figure de coeur
surmontée d'une flamme et servant de
motif religieux de décoration. On place
aussi un coeur enflammé entre les mains
de figures peintes ou sculptées représen-
tant de saints personnages; il symbolisé
alors l'amour de Dieu. — Le coeur en-
flammé est également dans la symbolique
de l'art chrétien inspiré par la société de
Jésus, l'image du sacré cœur de Jésus.
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L'art jésuite représente souvent Jésus-
Christ écartant ses vêtements pour mon-
trer au milieu de la poitrine un énorme
coeur enflammé.

Coffret. — Petit coffre exécuté ou
décoré à l'aide de matières précieuses :
bois odoriférants, métaux ciselés, or,
argent, émaux, pierreries, etc. Il suffit
de citer comme exemples le coffret dit
cassette de saint Louis, et la charmante

cassette de Catherine de Médicis, qui
appartiennent tous les deux au musée
du Louvre. Au moyen âge et à l'époque
de la Renaissance, on fabriquait aussi
de petits coffrets en fer dont les pan-
neaux disposés à jour laissaient entre-

- voir des cuirs ou des étoffes de couleurs
diverses.

Coiffe. — (Arch.) — Voûte des ab-
sides construites du xtn e au xvie siècle.

Coilanaglyphe. — Ce mot bar-
bare et peu harmonieux sert quelquefois
à désigner les ouvrages de sculpture
taillés dans une matière pleine, que l'on
évide de telle sorte que le relief des
figures affleure à peine le niveau des
surfaces planes contiguës. C'est le cas
d'un grand nombre de bas-reliefs pris
dans l'épaisseur de la pierre qui forme
bordure et dont, la saillie dépasse celle
des figures les plus saillantes.

Coin. — Morceau d'acier gravé en
creux dont on se sert
par le frappage pour
obtenir, sur des mon-
naies ou des médailles,
des empreintes en relief.
Ces coins étaient pri-.
mitivement obtenus à
l'aide de poinçons en

relief — pour les lettres, par exemple —
que l'on enfonçait successivement les uns

à côté des autres, ce qui nécessitait des
raccords au burin. On les fabrique main-
tenant en relevant un seul poinçon sur la
matrice en acier. A l'aide de ce poinçon
et par le moyen du balancier, on obtient

les coins en nombre aussi grand qu'on
le désire. Les graveurs, pour exécuter
un coin, le maintiennent à l'aide de vis
de pression dans une boite en métal de
forme cylindrique, et le tout est posé
sur un coussin.

Coin (à fleur de).— On dit d'une
monnaie, d'une médaille, dont l'em-
preinte est parfaitement nette, qu'elle
est à fleur de coin, c'est-à-dire qu'elle
n'est pas fatiguée, usée par le frotte-
ment.

— de face. — Coin destiné à frap-
per la face ou le côté principal d'une mé-
daille ou d'une monnaie. On dit aussi
Coin d'avers.

— de pile. — Coin destiné à frap-
per le côté opposé à la face d'une , mé-
daille ou d'une monnaie.

— émoussé. — (Arch.) — Listel
dont les angles sont abattus et ar-
rondis.

Col. — (Arch.) — (Voy. Balustre.)
Colarin. — (Arch.) — Filet saillant

placé au sommet d'un fût de colonne.
Colifichet. — Ornement ou motif

de décoration sans importance, futile,
de dimensions mesquines, d'un goût mé-
diocre.

Colisée.— (Arch.) — Amphithéâtre
de l'ancienne Rome, de dimensions co-
lossales et de forme elliptique.

Collaboration. — Participation à
la conception ou à la réalisation d'une
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oeuvre d'art. La collaboration est fré-
quente entre architectes, entre archi-
tectes et sculpteurs, notamment dans
l'exécution d'une statue, d'une fon-
taine, etc. Elle est fréquente aussi entre
artistes d'industries différentes concou-
rant à l'exécution d'un même objet,
d'un meuble, par exemple, qui exige
l'intervention et l'entente du sculpteur,
de l'ébéniste, du peintre sur émail, du
ciseleur, du tapissier, etc. Mais, dans ce
dernier cas ou dans les cas analogues,
la conception de l'oeuvre appartenant en
général à un seul artiste ou chef d'in-
dustrie, les collaborateurs reçoivent plu-
tôt le nom de coopérateurs. C'est sous
ce titre que, sur la désignation de l'ex-
posant principal, ils sont récompensés
dans les expositions spéciales et dans
les expositions universelles.

Collage. —Le collage —on dit aussi
encollage — a pour but de rendre le pa-
pier propre à recevoir un lavis de cou-
leur quelconque. Pour coller ou encoller
le papier, on l'imbibe, à l'aide d'une
éponge, d'un mélange de savon blanc et
de colle de Flandre additionné d'alun
en poudre et de quelques gouttes d'alcool.

Collatéraux. — (Arch.) — (Voy.
Bas côté.)

Colle à bouche. — Colle gélati-
neuse, dure et soluble, que l'on humecte
de salive et dont on enduit les bords des
feuilles de papier que l'on tend sur une
planchette; ou les extrémités de deux
feuilles de papier que l'on veut juxta-
poser ou superposer.

— de gants. — (Peint.) — Colle
dont on se sert dans la peinture en
détrempe et dans la peinture à l'huile
pour préparer les toiles. On l'obtient
en faisant dissoudre dans l'eau chaude
des rognures de peau et elle prend la
consistance d'une gelée par le refroidis-
sement. La colle de parchemin et la colle
de Flandre sont obtenues de la même
façon, mais la première est plus fine et
la seconde plus grossière ; celle-ci ne
s'emploie que pour les travaux peu soi-
gnés.

Colle de pâte. — Colle faite de
farine délayée dans de l'eau et qui sert
à coller en plein, c'est-à-dire entière-
ment et non sur les bords seulement,
des dessins sur un carton on un châssis
tendu de toile,

— de peau. — (Voy. Colle de
gants.)

— de poisson. — Gélatine ex-
traite de l'esturgeon, employée pour
l'encollage des toiles peintes, stores, etc.,
et dans certains genres de peinture à la
colle.

— forte. — Gélatine fondue au
bain-marie avec laquelle on opère pour
le collage de panneaux de menuiserie,
des cuirs ou étoffes usités pour la re-
liure.

Collection. —Se dit d'un ensemble
de tableaux, de dessins, de gravures ou
d'objets d'art et de curiosité apparte-
nant à la même personne et le plus sou-
vent réunis par elle.

Collectionner. — Former une
collection, rechercher les oeuvres d'art -
ou les objets de curiosité.

Collectionneur. — Celui qui col-
lectionne.

Collégial. -- (Voy. Église collé-
giale.)

Coller. — Fixer à l'aide de gomme
des gravures ou des dessins sur des
marges blanches ou teintées destinées à
en faire valoir l'effet. Dans le même
sens on dit aussi monter un dessin,
faire monter une gravure, tendre des
dessins d'architecture sur un châssis.

Collier. — ( Arch.) — Astragale
ornée de perles enfilées. Moulure de
chapiteau ornée de perles ou d'oves.

Collodion. — (Photographie.) —
Solution de coton-poudre dans de l'é-
ther dont on formait la pellicule sensi-
bilisée des glaces photographiques avant
l'invention des glaces préparées au gé-
latine-bromure.

Collodionner. — (Photogr.) —
Couvrir une plaque de verre d'une cou-
che mince de collodion. Les plaques
collodionnées ont été remplacées par les
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glaces préparées au elatino-bromure ,
et l'on ne collodionne plus maintenant
que certaines épreuves photographi-
ques sur papier afin de leur donner du
brillant.

Colombage. — (Arch.) — Dispo-
sition en enfilade
de solives dont
les vides sont rem-
plis de briques, de
carreaux de terre
cuite et de plâtre,
suivant l'épaisseur
vciulue de la mu-
raille ou de la cloi-
son ainsi formée.
On donne aussi
aux murailles en

colombage le nom de murailles four-
rées.

Colombier. — (Arch.) — Bâtiment
cylindrique ou prismatique en forme de
tour ou de tourelle, recouvert d'une toi-
ture généralement conique. Certains
colombiers de la Renaissance construits
en brique et pierre sont décorés de
carreaux et de panneaux en faïence.

Colonnade.— (Arch.)— Ensemble
de colonnes symétri-
quement placées sur
une ou plusieurs ran-
gées. Les colonnes sont
surmontéos d'entable-
ments ou d'arcades sui-	„	
vaut le style de l'édi-
fice. On donne aussi le nom de colon-

' nades à certains portiques ; cette
sorte de décoration était d'un usage
fréquent dans l'architecture antique.
Dans les temps modernes, à Rome,
la colonnade de Saint - Pierre, oeuvre
de Bernin, double portique entourant
la place qui précède l'église, et, à
Paris, la colonnade du Louvre, oeuvre
de Perrault, simple décor appliqué de-
vant une façade, sont à citer comme
modèles de colonnades.

Colonne. — (Arch.) — Support
cylindrique, posé verticalement, formé
généralement de trois parties: une base,

un fùt ou partie cy.indrique et un cha-
piteau.

Colonnes accouplées ou cou-
plées. — (Arch.) — Colonnes placées

deux par deux, l'une à côté de l'autre,
sans tenir compte des règles qui fixent
la dimension des entre-colonnements.
Cette disposition a pour but, non seu-
lement d'augmenter en certains endroits
la résistance réelle des supports, mais
de rendre encore cette résistance plus
apparente. Parfois le tailloir ( voy. ce
mot) se prolonge sans solution de
continuité au- dessus des deux chapi-
teaux.

adossée. — Colonne en partie
noyée dans la	2

contre laquelle elle
muraille verticale 

est placée. — On
dit aussi Colonne
engagée ou Colonne liée, et spécia-
lement Demi-colonne, lorsque la co-
lonne est engagée jusqu'au centre et
que la saillie se mesure par une demi-
circonférence.

— annelée. — Colonne décorée
d'anneaux en relief. On dit aussi Colonne
bandée.

— à pans. — (Voy. Colonne poly-
gonale.)

— astronomique. — Colonne ter-
minée en plate-forme servant d'obser-
vatoire.

— attique. — Colonne décorant
un étage placé en attique au-dessus d'un
grand entablement.

— bandée. — (Voy. Colonne an-
nelée.)

— bellique. — Colonne du temple
de Janus à Rome, devant laquelle on
proclamait la déclaration de guerre.
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Colonne cannelée. — Colonne
dont le fût est creusé ou orné de canne-
lures. — (Voy. ce mot.)

— cantonnée.— Colonne engagée
dans un angle pour renforcer un pilier
et soutenir une voûte à sa retombée.

—.cochlide. — Colonne creuse
dans laquelle on a pratiqué un escalier
à vis. La colonne Trajane, la colonne
Vendôme, celle de Juillet sont des co-
lonnes cochlides.

— composite. — Colonne sur-
montée d'un chapiteau composite. —
(Voy. Composite.).

— corinthienne — Colonne éle-
vée suivant les proportions de l'ordre
corinthien. — (Voy. Corinthien.)

— corollitique. — Colonne dont
k fût est décoré de guirlandes qui l'en-.
tourent en spirale.

— couplées.— (Voy. Colonnes ac-
couplées.)

— cylindrique. — Colonne dont
le diamètre est constant et le profil li-
mité par deux parallèles.

— d'assemblage. — Support en
forme de colonnes formé de pièces de
bois rapportées ou de pièces dè fer au-
tour desquelles sont posés des manchons
de plâtre ou de stuc simulant une co-
lonne de pierre ou de marbre.

— diminuée. — Colonne dont le
diamètre à la base est
plus grand que le dia-
mètre au chapiteau. Les
colonnes des temples do-
riques grecs offrent de très
remarquables exemples
de colonnes diminuées.
La colonne diminuée ou
en tronc de cône a été sur-

tout abandonnée au xyste et au xvose siè-
cle et remplacée par la colonne renflée.

— dorique. — Colonne élevée sui-
vant les proportions de l'ordre dorique.
— (Voy. Dorique.)

— doublées. — Colonnes voisines
placées l'une devant l'autre, c'est-à-dire
dans le même plan perpendiculaire à
une façade.

Colonnes en faisceau. — Co-
lonnettes réunies,
juxtaposées ou
soudées les unes
aux autres et for-
mant pilier dans
le style gothique.
Il y a des colonnes	 1.r•

en faisceau dont
le plan offre des combinaisons très com-
pliquées de portions de cercle et de
parties carrées servant à mieux déta-
cher les colonnettes les unes des autres.

-- engagée. — ( Voy. Colonne
adossée.)

— en tambours. — Colonne
formée d'une superposition de dis-
ques dont la hauteur est inférieure au
diamètre. — (V oy. Colonne en trongons.)

— en tronçons. — Colonne for-
mée d'une superposition de disques dont
la hauteur est supérieure au diamètre.

— feuillée.— Colonne dont le fût
est recouvert d'imbrications.

— flanquée. — Colonne entourée
de pilastres.

— fuselée. — Colonne dont le.
profil est renflé en forme
de fuseau allongé. On dit
aussi renflée. Le profil de
la colonne renflée est celui
qui est le plus fréquem-
ment adopté, et le profil
fuselé n'est que l'exagéra-
tion de ce tracé, Il y a aussi
des colonises qui ne sont

renflées qu'à partir du tiers de leur hauteur.
— gemellée. — Support formé de

deux colonnes de même diamètre, juxta-
posées ou soudées dans toute leur hauteur.

— gothique. — Se dit parfois du
faisceau de colonnettes formant pilier,
usité dans les édifices gothiques.

— gnomonique. — Colonne dont
le fût à sa section horizontale supporte
le style ou gnomon d'un cadran solaire,
ou remplit lui-même cet office.

— groupées. — Groupe d'au moins
trois colonnes posées sur un socle com-
mua.
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Colonne hermétique. — Co-
lonne couverte d'hiéroglyphes et placée
dans l'endroit le plus mystérieux des
temples égyptiens. — On donne aussi
ce nom aux colonnes surmontées d'une
tête d'homme en guise de chapiteau. —
(Voy. Hermès.)

— historique. — Colonne édifiée
en mémoire d'un grand fait historique.

— hydraulique. — Effet d'eau
rappelant la forme d'un fût de colonne
cylindrique.

— ionique. — Colonne élevée sui-
vant les proportions de l'ordre ionique.
— (Voy. Ionique.)

— liée. — (Voy. Colonne adossée.)
— manubiaire. — Colonne dont

le fût est décoré de trophées.
— médiane. — Colonnes placées

au milieu d'un portique et séparées par
un entre-colonnement plus considérable
que les autres entre-colonnements de la
mime rangée.

— méniane. — Colonne dont le
chapiteau est surmonté d'une galerie ou
balcon.

— milliaire. — Colonne placée sur
le bord des routes romaines et indi-
quant les distances de mille en mille pas.

— moulée. — Colonne coulée en
plâtre, ciment, etc., dans un moule pra-
tiqué à cet effet.

— nichée. —(Arch.)— Colonne in-
crustée dans une muraille verticale,
mais de façon qu'un vide soit ménagé
dans toute la hauteur entre le fond de la
niche et le fût de la colonne.

— ovale. — Colonne aplatie dont
le fût a pour section une ellipse.

— pastorale. — Colonne dont le
fût imite un tronc d'arbre.

— poestumnienne. — Colonne
élevée dans les proportions des colonnes
doriques du temple de Pcestum.

— polygonale. — Colonne dont
le fût est prismatique. On dit aussi co-
lonne à pans.

—renflée.— (Voy. Colonne fuselée.)
— rostrale. — Colonne dont le

fût est orné de proues de galères.

Colonne rustique. — Colonne
dont le fût est décoré de bossages en saillie.

— sépulcrale. — Colonne com-
mémorative édifié sur une sépulture.

— serpentine. — Colonne formée
de serpents enlacés.

— statuaire.— Colonne surmon-
tée d'une statue.

— torse. — Colonne dont le fût
décrit plusieurs spirites
D'après Vignole, cette co-
lonne ne devrait décrire
dans toute sa hauteur que
six tours de spire. On ren-
contre cependant de très
fréquents exemples de co-
lonnes torses dont le nom-
bre de spirales est bien supérieur à celui
indiqué par Vignole. La colonne torse
est surtout fréquemment appliquée à la
décoration des meubles, aux ouvrages
d'ébénisterie, etc.

— toscane. — Colonne élevée sui-
vant les proportions de l'ordre toscan.
— (Voy. Toscan.)

— triomphale. — Colonne érigée
en mémoire d'une grande victoire.

— vespasienne. — Petit édifice
en forme de colonne creuse, à l'intérieur
desquels sont établis des urinoirs publics.

— zoâphorique. — Colonne dont •
le chapiteau est surmonté d'une • statue
d'animal réel ou fabuleux.

Colonnette. — (Arch.) — Colonne
dont le diamètre proportionnellement à
la hauteur est très petit. Les colonnettes,
fréquemment usitées dans les construc-
tions de style gothique, servent à soutenir
des arcatures et, par leur réunion en fais-
ceau, forment les gros piliers des édifices.

Colorant.— Qui donne de la couleur.
Coloration. — (Peint.) — Effet

d'ensemble que produit la totalité des
couleurs employées dans une peinture. En
disant qu'une coloration est violente, au-
dacieuse, triste, fine, délicate, etc., on ca-

ractérise la sensation qu'elle fait éprouver.
Coloré.— Se dit des œuvres peintes

qui ont du brillant, de l'éclat, dont les
tons sont vifs et chauds. — Par exten-
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Sion, se dit aussi d'un dessin, d'une gra-
vure et même d'un monument d'archi-
tecture où les seuls effets de blanc et de
noir, de lumière et d'ombre, habilement
combinés, produisent la même sensation
d'éclat chaud et harmonieux.

Colorer. --(Peint.) — C'est non
seulement modeler à l'aide de couleurs
différentes, mais c'est aussi- obtenir un
effet brillant à l'aide de savantes oppo-
sitions de noir et de blanc. Une gra-
vure, une lithographie, sans autre ton
que le blanc, et le noir, peuvent être plus
colorées qu'un tableau si elles produisent
un effet plus brillant que ce dernier.

Coloriage. — (Voy. Colorier.)
Colorier. — Colorier, c'est recou-

vrir de couleur des surfaces délimitées
par un contour soit dessiné, soit gravé.
Fréquemment les planches gravées jointes
aux ouvrages scientifiques sont coloriées
à l'aquarelle et à la main, d'après des
modèles. Ce mode de coloriage, trop
souvent imparfait, tend à disparaître. Il
est remplacé par la chromolithographie
et la chromotypographie. Pour les pu-
blications à bon marché, On a trouvé un
procédé de coloriage ou d'enluminage
au patron qui réduit le travail à. un
simple tour de main, mais ne peut s'ap-
pliquer qu'à des surfaces d'une certaine
étendue où il donne des résultats suffi-
sants. Il consiste dans l'emploi de divers
patrons en basin ou en toile découpés
comme des vignettes et aussi nombreux
qu'il y a de couleurs à appliquer. L'opé-
rateur, à l'aide de points de repère,
pose son patron découpé sur la gravure
à colorier, passe rapidement sur le tout
une éponge imprégnée de la,couleur con-
venable qui ne s'étend que sui l'espace
vide laissé à découvert par le patron
découpé. On répète cette opération au-
tant de fois qu'il est nécessaire après
ou avant séchage complet, ce qui per-
met parfois d'obtenir des effets de fondu.
Malgré cette manutention, le prix de
revient de ce coloriage reste encore
très peu élevé.

Coloris. — (Peint.) — Imitation

COM

par divers procédés de la couleur natu-
relle aux objets qu'on veut peindre. Ef-
fet résultant de l'ensemble ou de la jux-
taposition des tons employés.

Coloriste. — (Peint.) — Se dit
d'un peintre qui, cherchant de préfé-
rence les grands effets de coloris, excelle
à donner à ses oeuvres l'éclat en même
temps que l'harmonie. Les peintres de
l'Ecole vénitienne sont de grands colo-
ristes, il suffit de citer Titien et Véro-
nèse; après eux, Ribera et Velasquez,
pour l'Ecole espagnole ; Rubens et
Rembrandt, pour les Ecoles flamande
et hollandaise ; l'Ecole française contem-
poraine

	•
 se glorifie d'Eugène Delacroix.

— (Art déc.) — Artisan qui enlu-
mine, qui colorie au pinceau des épreuves
de planches gravées ou lithographiées.
• Colossal.— Se dit de monuments,
de statues, d'ceuvres d'art de dimensions
extrêmement grandes.

Colosse. — Statues de dimensions
colossales, tels que certaines figures
égyptiennes •d'Osiris, de sphinx. La sta-
tue d'Apollon érigée à Rhodes dans
l'antiquité était un colosse. Telle est
encore l'énorme statue de l'Indépen-
dance exécutée de nos jours par le sta-
tuaire Bartholdi et destinée à l'Amérique.

Comble. — (Arch.) — Faite ou par-
tie la plus élevée
d'une toiture.
—Ensemble de
la charpente
supportant une
toiture. La hau-
teur• des com-
bles est très va-
riable. Elle varie le plus souvent entre
le tiers et le quart de la largeur des
bâtiments,'mais elle dépasse parfois dans
le style gothique la hauteur des façades.

— (Blas.) — Synonyme de chef dimi-
nué. — (Voy. ce mot.)

— faux. — ( Arch.) — Partie su-
périeure d'un comble brisé.

— à bât d'âne.— Comble compris
entre deux pignons de maçonnerie dont
la hauteur dépasse celle de la toiture.

— 112
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Comble à deux égouts. —
Comble à deux pentes conduisant les
eaux à deux égouts différents.

— aigu. — Comble 'des édifices
construits du xve au xvie siècle, dont
la hauteur est considérable et dont les
pentes sont très raides.

— à la Mansard. — Comble dans

34 t

lequel sont ménagées des fenêtres ou
lucarnes verticales dites mansardes.

— à la Philibert Delorme. —
Comble sans ferme.

— brisé. — Comble à deux pentes,
conduisant les eaux au même égout.

— droit. — Comble à pentes recti-
lignes.

-- en appentis. — ( Voy. Comble
simple.)

— en croupe. — Camble se ter-
minant en pan coupé ou suivant un
demi-cône comme les combles' d'abside
d'églises.

— en pavillon. — Comble dont
les pentes offrent l'aspect d'un cône.

— en terrasse. — Toiture dont la
pente est très faible et qui se rapproche
le plus possible du plan horizontal.

— pyramidal. — Comble en forme
de pyramide.

— retroussé. — Comble à tirant
surélevé.

- simple. — Comble à une seule-
pente.

Comète. — ( Blas. ) — Se dit
des rayons ondoyants
figurant comme pièces
d'armoirie. Ces rayons,
disposés en pals, sont
comètes lorsqu'ils sont
mouvants du chef, et
flamboyants lorsqu'ils

sont mouvants de la pointe de l'écu.

LEXIQUE.

Commande. — Se dit des oeuvres
d'art dont l'exécution est demandée à
des artistes par des amateurs, par des
municipalités ou par l'État, et qui doivent
répondre à certaines conditions déter-
minées à l'avance.

Commémoratif. — Se dit des
oeuvres d'art destinées à rappeler un
souvenir.

Commissaire-priseur. — Offi-
cier ministériel chargé de la vente aux
enchères, publiques des oeuvres et ob-
jets d'art. Il est généralement assisté
par un expert et quelquefois par plu-
sieurs, quand la vente comprend des
séries d'ouvrages de' diverses sortes. —
(Voy. Expert.)

Commun. — Se dit d'oeuvres d'art
ou de figures manquant de distinction
tant au point de vue de la ligne que
de la couleur, ou dans le choix du mo-
tif.

Compas. — Instrument servant à
mesurer des dimensions, à décrire des
courbes. Les compas, ordinairement en
métal, sont formés de deux branches
ou jambes, jointes par un rivet à leur
partie supérieure et terminées en pointe
à leur partie inférieure. L'une de ces
pointes est mobile et peut être remplacée

par un tire-ligne ou par un porte-crayon
que maintient une vis de pression. Il
existe des compas' de grande diménsion
en bois pour le tracé des épures sur le
tableau. Les sculpteurs font usage de
compas de fer dont les deux branches
se meuvent sur un arc de cercle; ils
emploient parfois aussi des compas à
branches inégales et recburbées qui leur
permettent de relever les mesures des
surfaces concaves.
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• Compas àbalustre.— Compas de
petite dimension pourvu d'une
petite tige en forme de balustre
placée au sommet pour ser-
vir à le manier plus aisément.
Dans certains compas à ba-
lustre, l'une des branches — à
usage de.tire-ligne	est montée

sur un ressort et maintenue à l'ouverture
voulue parme vis de pression.

--à pointes sèches. — Compas
dont :les deux branches àont aiguisées
én 'pointe et qui ne sert qu'à porter des
mesures sur un dessin.

à repousser.. — (Gray.) —

Compas dont les branches se recourbent
en crochet, l'une étant armée d'une pointe
émoussée 'et l'autre d'une pointe cou-
pante, destinée à marquer exactement à
l'envers du cuivre le point où il doit
être repoussé.

— de calibre. — (Voy. Compas
sphérique.)

— d'ellipse. — Compas destiné à
tracer les courbes elliptiques.

— d'épaisseur. — (Voy. Compas
sphérique.)

— de proportion. — (Voy. Com-
pas de réduction.)

— de réduction.— Compas formé
de deux branches assemblées
par un boulon mobile, et dont
chaque branche se termine en
pointe à ses deux extrémités.
On dit aussi compas de pro-
portion parce que, suivant la
position du bouton mobile,
l'écartement des deux pointes g. y
supérieures est une réduction,
dans un rapport proportionné, de l'écart
compris entre les deux pointes inférieures.

— de trisection. — Compas ser-
vant à diviser les angles en trois parties
égales.

— sphérique. — Compas à
branches courbes. On dit aussi compas
d'épaisseur et compas de calibre.

Compasser. — Mésurer ou divi-
ser à l'aide du compas.

Compétent. — Se dit de tout
homme, amateur, collectionneur, cri-
tique, expert, qu'un goût naturel et des
études spéciales ont mis en état de juger
et d'apprécier sainement les oeuvres d'art.

Complémentaire. — Se dit de la
couleur qui, suivant les lois de l'optique,
forme du blanc en se combinant avec
une autre couleur. Le rouge est la cou-
leur complémentaire du vert, le bleu a
pour complémentaire l'orangé, le violet
a pour complémentaire le jaune, et ré-
ciproquement.

Complet. — Se dit des oeuvres
d'art qui ne laissent rien à désirer, qui
ont toutes les qualités possibles.

Complexe. — Se dit d'ceuvres
d'art comprenant différentes parties,
plusieurs éléments, et dont l'exécution
exige la réunion de qualités parfois très
diverses.

Compliqué. — Se dit de certaines
oeuvres d'art, de compositions con-
fuses, embarrassées ou encombrées de
détails et d'accessoires prétendant expri-
mer des intentions trop subtiles.

Componé. — (Blas.) 'Se dit
d'une bande composée
de damiers ou carreaux
alternant de couleur et
de métal, ordinairement
au nombre de cinq. On
dit aussi qu'une bordure
est componée lorsqu'elle
est composée de deux émaux séparés ou
divi sés par petits rectangles.

Composé. — Se dit d'un motif
d'oeuvre d'art dont l'artiste a tiré les
éléments soit de son imagination, soit
de sa mémoire secondée par des études
et croquis •antérieurs. On dira a un
paysage composé e, par opposition à un
it paysage pris sur nature ». (Voy. aussi
Composer, Composition, pour d'autres
acceptions de ce mot.)

Composer. — Combiner les nom-
breux éléments d'une oeuvre d'art de
telle sorte que le sujet se présente d'une
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façon mmédiatement intelligible; que
l'arrangement des figures, la disposition
des groupes, l'équilibre des pleins et des
vides, la pondération des masses d'ombre
et de lumière offrent un ensemble de
lignes élégantes, de colorations harmo-
nieuses concourant à l'unité de l'oeuvre.

Composite. — Ordre d'architecture
antique dont le caractère est spéciale-
ment déterminé par le chapiteau à vo-
lutes et à feuilles d'acanthe que produit
la combinaison des chapiteaux ionique
et corinthien.

Composition. — La composition
d'une statue, d'un tableau est bonne ou
mauvaise, suivant que l'agencement des
lignes, des groupes se présente d'une
façon plus ou moins heureuse, que les
attitudes sont plus ou moins vraisem-
blables, que la scène se comprend plus
ou moins aisément. Une vue de ville,
par exemple, se compose bien lorsque
la succession des édifices présente une
silhouette élégante et pittoresque; un
paysage, un site est bien composé lorsque
les bouquets d'arbres, les lointains, les
premiers plans représentent des masses
bien pondérées et agréables à Pceii.

Concentration d'effet. — Dis-
position des lumières et des ombres au
moyen de laquelle l'artiste a cherché à
attirer l'attention sur un point princi-
pal, de préférence à d'autres portions de
l'oeuvre qui sont parfois volontairement
négligées ou sacrifiées.

Conception. — Faculté de conce-
voir, de comprendre et de créer une
oeuvre d'art. On dit que la conception
d'une oeuvre est hardie, qu'elle. est heu-
reuse, qu'elle manque de développe-
ment, etc., etc.

Concevoir. — Se dit de la façon
dont un artiste a compris un sujet, en
a combiné l'exécution.

Concours. — e.preuve en vue d'un
classement par ordre de mérite à laquelle
ont été conviés par programme spécial
des artistes qui auront à traiter un
sujet déterminé.

Conduit à vent. — ( Arch.) —

Tuyaux formant 'prise d'air extérieur et
destinés à amener de Pair frais à l'inté-
rieur des appartements et à activer le
tirage des cheminées, etc.

Conduite. — (Arch.) — Petit aque-
duc

	•
 ou tuyau servant à l'écoulement des

eaux.
Cône. — Volume limité par la ro-

tation d'un triangle rec-
tangle tournant autour
d'un de ses petits côtés
comme axe. On donne
aussi le nom de cône de
lumière au faisceau de
rayons lumineux divergents s'échappant
par une ouverture de forme circulaire.

Confessionnal.— (Arch.) — Sorte
de réduit clos propre à la confession
et dont l'usage ne remonte pas au delà
du xvie siècle. Au xvite et au xviiie siècle,
l'art décoratif a tiré un grand parti des
confessionnaux pour la décoration inté-
rieure des églises. Certaines églises de
Belgique possèdent des confessionnaux
en bois, décorés de cariatides, couverts
de dais sculptés d'une grande richesse
d'ornementation.

Congé. — (Arch.) — R accord entre
deux surfaces de saillie
différente, obtenu à l'aide

_ d'une partie concave ayant
généralement pour profil

flilf1J11111	un quart de cercle. Il y a
aussi des congés formés

d'une courbe très allongée, à laquelle on
donne souvent le nom d'adoucissement.

Conique. — Qui a la forme d'un cône.
Connaisseur. — Se dit de tout

homme compétent (voy. ce mot) • en
matière d'art, capable de porter un ju-
gement sûr et motivé en telle ou telle
branche des beaux-arts. On peut se
connaître en tableaux anciens et ne
point se connaître aux curiosités.

Connaître à ou en (se). —
(Voy. Connaisseur.)

Conque. — (Arch.) — Voûte en
cul-de-four ou en forme de demi-coupole.
— (Art déc.) — Ornement en forme

de coquille marine.
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Conseil supérieur des beaux-
arts. — Conseil institué au ministère
de l'instruction publique et réorganisé
par décret du 15 novembre 1880, com-
prenant; outre de hauts fonctionnaires
qui sont membres de droit, six peintres,
deux sculpteurs, deux architectes et un
graveur, nommés annuellement par le
ministre. Ce conseil est appelé à donner
son avis sur les questions relatives aux
beaux-arts, sur les expositions, les bour-
ses de voyage, etc.,'etc.

Conservateur. — Fonctionnaire
chargé de la conservation des musées
et des 'collections publiques d'ceuvres
d'art. '	•
•Conservation. — Se dit des fonc-

tions d'un conservateur et de l'ensemble
des services placés sous sa direction.

Console. — Meuble de support en

forme de table étroite, soutenu par des
pieds, des colonnettes, des enroule-
ments, suivant le style de l'époque, et
destiné à prendre une place fixe devant
un panneau de fenêtre, devant une
glace, etc. Il existe des consoles de
style Louis XIV et Louis XV qui sont
de véritables chefs-d'œuvre de sculpture
et d'art décoratif. ' •

— ( Arch:) — Motif d'architecture

portions de moulures plus saillantes
encore, corniche, balcon, etc., et le
plus souvent décoré à chaque extré-
mité de volutes se recourbant en sens
inverse.

Console arasée. Console dont
les enroulements dans les volutes ne
font pas saillie sur les faces latérales.

-- à enroulements. — Cott
sole ornée de volutes dont les enrou-
lements font saillie sur les faces laté-
rales. C'est la forme de volute la plus
usitée.

— en encorbellement. — Con-
sole formée de plusieurs assises de
•pierres formant saillie les unes au-des-.
sus des autres.

plate. — Console découpée sui-
vant un profil concave peu accentué,
ou même de forme absolument rectan-
gulaire.

— rampante. — Console placée
suivant l'inclinaison d'une moulure.

—renversée. — Console employée
quelquefois com-
me support, mais
surtout pour
remplir un vide
entre deux sur-
faces en retraite

I l ' une au-dessus de
l'autre ou ' pour
relier deux mem-
bres d'architecture
en formant 'une
sorte d'amortisse-
ment. Le grand
enroulement oc-

cupe la partie inférieure de la console
qui est placée verticalement et non ho-
rizontalement. L'usage de la console
renversée ne se rencontre jamais dans
les édifices de style classique ; il date des
époques de décadence.

Consonance. — Système d'or -
nementation qui consiste à rappeler
dans un motif de décoration une forme
ou une couleur dominante. — (Voy.
Contraste.)
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Construction. — Art d'employer
les matériaux suivant leur qualité et
leur nature, de façon à réunir dans un
édifice la solidité et la convenance..

Continuateur.— Se dit d'artistes
qui suivent les traditions, adoptent la
manière de ceux qui les ont précédés
et semblent ainsi, par des productions
de même genre, continuer les oeuvres
des devanciers qu'ils ont pris pour mo-
dèles.

Contourné..— (Blas.) — Figure
héraldique placée en sens
inverse de sa position
habituelle. Figure qui est
tournée à sénestre, ce qui
est contre l'ordinaire, tou-
tes les figures d'animaux
devant avoir la tête et le

reste du corps tourné à dextre, et les
choses inanimées qui ont quelque partie
plus recommandable que les autres de-
vant être posées de même.

Contraste. — (Peint.) — Oppo-
sition voulue entre plusieurs parties
d'une peinture pour les faire valoir et
mettre en évidence leurs qualités diffé-
rentes.
. — ( Ornementation.) — Système
d'ornementation qui consiste à opposer
dans un motif de décoration les cou-
leurs claires aux couleurs sombres et
les lignes droites aux lignes courbes. 

—(Voy. Consonance.) .
— des couleurs. — Lorsque deux

bandes de papier de même couleur, mais
d'intensité différente, sont juxtaposées,
le côté de la bande la moins foncée con-
tigu à la bande qui l'est le plus paraît
plus clair qu'il ne l'est réellement, et le
côté de la bande la moins claire qui lui
est contigu paraît plus foncé. La juxta-
position des couleurs en change donc
l'apparenceoptique. Chaque couleur, en
outre, tend à se colorer de la couleur
complémentaire propre à la couleur qui
lui est contiguë. La découverte de cette
loi du contraste simultané des couleurs
est due à M. Chevreul. Elle se com-
plète par une autre remarque : si deux

corps contiennent une couleur commune,
l'effet de leur juxtaposition est d'at-
ténuer l'intensité de l'élément commun.

Contraste simultané des cou-
leurs. —• Les lois d'optique qui régis-
sent ce contraste ont été formulées ainsi :
i° chaque couleur tend à colorer de sa
couleur complémentaire les couleurs
avoisinantes; a° si deux objets contien-
nent une couleur commune, l'effet de
leur juxtaposition est d'en atténuer l'élé-
ment commun.

Contraster. — Mettre en con-
traste, faire valoir par des oppositions
réciproques.	• • .

Contre-arcature. — (Arch.) —
Arcades ou festons découpés en sens
opposés.

Contre-balancer. — Disposer en
peinture, en sculpture, des groupes, des
figures, des effets d'ombre et de lumière
dont les mouvements et les masses s'é-
quilibrent en se pondérant.

Contre-bandé. — (Blas.) — (Voy.
Contre-pallé.)	•

Contre-bouter. — (Constr.) —
Soutenir une partie de construction à
l'aide de pièces de bois ou de massifs
de maçonnerie servant de point d'appui.

Contre-bretessé. — (Blas.) —
Se dit lorsque les bre-
tesses ou créneaux sont
placés de façon que les
vides soient opposés aux
pleins. Les exemples de
contre-bretessé sont as-	p7--1
sez rares dans les ar-
moiries françaises ; ils sont fréquents,
au contraire, dans les armoiries alle-
mandes.

Contre-calquer. — Reproduire
un dessin à l'aide d'un calque, niais en
sens contraire de l'original. On dit aussi
décalquer.

Contre-chevronné. —( nias.) —
(Voy. Contre-pallé.)

Contre-clef.— (Arch.) —Claveaux
placés de chaque côté d'une clef de
voûte.

— extradossée.— (Arch.)— Cla-
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veau placé contre la cler et de mime
hauteur qu'elle.

Contre-cœur. — (A rch.) — Plaque
de métal posée au fond de l'âtre d'une
Cheminée. — Espace intérieur compris
entre l'âtre et les jambages.

Contre-corbeau. — ( Arch.) —
Modillon en usage dans l'architecture du
xrie siècle, placé entre des modillons
ou corbeaux supportant la retombée
d'une arcature, et servant de point
d'appui aux deux petites arcades in-
scrites dans la grande.

Contre - émail. — (Art déc.) —
Émail appliqué sur des surfaces con-
caves.

Contre-épreuve. — (Gravure.)—
Épreuve d'une gravure la reproduisant
en sens inverse. On obtient une contre-
épreuve en appliquant sur l'épreuve ori-
ginale, lorsqu'elle est encore fraîche,
une feuille de papier qui, par le fou-
lage, s'empare de l'encre et, par con-
séquent, reproduit le sujet à l'envers.
On dit aussi qu'un sujet est dessiné,
peint ou gravé en contre-épreuve lors-
qu'il est représenté en sens contraire de
l'original.

Contre- épreuver. — Tirer des
contre-épreuves. On dit aussi contre-
tirer.

Contrefaçon. — Reproduction,
imitation frauduleuse de pièces gravées,

. ou d'une oeuvre d'art quelconque.
Contrefaire. — Reproduire, co-

pier, imiter une oeuvre d'art dans l'in-
tention de faire prendre la copie pour
l'original.

Contre-fascé. —	— (Voy.
Contre-pallé.)

Contre-fleurdelisé. — (Blas.) —
Fleurs de lis opposées les unes aux
autres.

Contrefort. — ( A rch. ) — Massif
de maçonnerie servant de point d'ap-
pui et destiné à augmenter la résistance
des murailles verticales. Les contreforts
sont usités surtout dans l'architecture
gothique. Ils étaient indispensables pour
soutenir les murailles élevées des églises,

et les constructeurs de cette époque ont
relié ces massifs par des arcs-boutants.
(Voy. ce mot. ) Les contreforts qui,
primitivement, se composaient d'une
masse carrée dont la surface était incli-
née pour rejeter les eaux pluviales,

offrirent ensuite des pans coupés, décorés
de pinacles et, au xive siècle, ils se ter-
minent en clocheton.

Contre-fruit. — (Arch.) — (Voy.
Fruit.)

Contre-hacher. — Croiser des
hachures en sens contraire.

Contre - hachure. — Hachure
croisant d'autres hachures.

Contre-hermine. — (Blas.) —
(Voy. Hermine.)

Contre - heurtoir. — (Arch.) —
Plaque de métal sur laquelle frappe le
heurtoir.

Contre-imbrication. — (Arch.)
— Motifs de décoration en forme d'é-
cailles en retraite — et non en saillie —
les unes sur les autres.

Contre-jour. — Disposition de la
lumière qui, étant à l'opposé d'un
objet, le laisse dans l'ombre. — Lu-
mière que produisent les rayons lumi-
neux réfléchis par des surfaces claires, de
façon à diminuer l'intensité- des ombres
produites par les rayons lumineux di-
rects. — (Voy. Places à contre-jour.)

Contre-lobe. — (Arch.) — Petites
découpures en forme d'arcatures placées
à l'intérieur d'une arcade.
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Surface verticale déterminée par la hau-
teur des marches.

Contre-marque. — (Numism.)
— Signe gravé ou frappé sur une mon-
naie postérieurement à l'opération du
frappage.

Contre-moulage. — Contrefaçon
d'un moulage.

Contre-moule. — ( Sculpt. ) —
Enveloppe d'un moule destiné à en aug-
menter la solidité.

Contre-pallé.— (Blas.) — On dit
contre-pallé, contre-fascé, contre-bandé,
contre-chevronné, lorsque les pals, les
fasces, les bandes, les chevrons sont
opposés, c'est-à-dire lorsque ces figures,
divisées par un trait, se chevauchent de
manière que le métal soit opposé à la
couleur, et vice versa.

Contre-partie. — Vide formé par
les découpures d'une . incrustation en
marqueterie. — Se dit aussi de scènes
ou figures dont la composition et les
attitudes sont disposées en sens inverse
de scènes ou de figures déjà exécutées.

Contre-pilastre. — (Arch.)— Pi-
lastre placé en face d'un autre pilastre.

Contre-planche. — (Grav.) —
Seconde planche destinée à imprimer
certaines parties de gravure réservées,
laissées intactes sur la première.

Contre-poinçon. — (Voy. Poin-
ron.)

Contre-profil. — Profil d'une mou-
ure en sens contraire du profil dé-

coupé, c'est-à-dire reproduisant les con-
tours de la moulure elle-même, et non
le vide nécessaire pour l'obtenir.

Contre-retable. — (Arch.) —Mu-
railles auxquelles sont adossés les reta-
bles.— Partie supérieure des retables.

Contresens. — Interprétation er-

ronée d'un sujet, opposée à son véri-
table sens.

Contre-taille. — (Gray.) — Les
gravures au burin s'exécutant à l'aide
de tailles ou hachures qui servent à ino.

• deler les objets, on donne le nom de
contre-tailles à des hachures coupant
ces tailles primitives, soit perpendicu-
lairement, soit obliquement. Dans la
gravure sur bois, l'aspect des contre-
tailles est très difficile à rendre, puis-
qu'il faut creuser avec l'outil non pas
les hachures, comme dans la gravure
en taille-douce, mais bien l'espace blanc
compris entre ces hachures.

Contre-tailler. — (Gray.) —
Tracer des contre-tailles sur une planche.

Contre-tirer. — (Gra y.) — Tirer
une contre-épreuve.

Contre-vair. — (Blas.) — Se dit
lorsque les vairs ont le
métal oppose au métal et
la couleur opposée à la
couleur ; tandis que le
vair ordinaire a le métal
opposé à la couleur et l'un
et l'autre alternativement.

Contrevent. — (Arch.) — Volet
de bois ou de, fer destiné à fermer une
ouverture. Pièce de charpente reliant les
fermes d'un comble et le consolidant.

Contre-zigzag. — Motif d'orne-
mentation formé de chevrons juxtaposés
et opposés par le sommet.

Coopérateur. — Artiste qui con-
court à l'exécution d'une oeuvre d'art
décoratif sans avoir participé à la créa-
tion d'ensemble. —(Voy. Collaboration.)

Copie. — Reproduction d'une oeuvre
d'art.

Copier. — Exécuter des copies de
tableaux et aussi imiter les oeuvres, le
genre, la manière d'un artiste.

Copieur. — Artiste qui copie ou imite
sans l'avouer l'oeuvre d'autres artistes.

Copiste. — Artiste qui copie, re-
produit, soit à titre d'étude personnelle,
soit dans tout autre but avoué, l'oeuvre
d'un autre artiste.

Coptographie. — Art de décou-
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per des morceaux de cartes de façon que,
vivement éclairés, ils projettent sur une
surface blanche des ombres reproduisant
des figures, des objets de toute nature.

Coq.—(Arch.) -Girouette en plomb
ayant la forme d'un coq et placée au
sommet des édifices religieux.

— (Art déc.) — Sorte de platine dé-
coupée à jour, en général très richement
ornée, servant à couvrir et à protéger
le balancier des anciennes montres.

Coquerelles. — (Blas.) — Noiset-
tes dans leurs fourreaux,
jointes ensemble au
nombre . de trois. Les
coquerelles se rencon-

trent presque toujours en nombre dans les
armoiries. Trois coquerelles de gueules.

Coquet. — Se dit de scènes élégantes,
de figures gracieuses, d'un ensemble
exécuté dans une tonalité fraîche et gaie.

Coquille. — (Peint.) — On donne
ce nom aux moules servant ordinaire-
ment de réceptacle aux poudres d'or,
d'argent, de bronze, employées dans la
peinture à la gouache.

— (Arch.) — Voûte en quart de sphère,
parfois décorée de cannelures et for-

en
mant la partie supérieure d'une niche en
plein cintre.

— (Sculpt.) — Ornement que l'on
place aux angles de moulures ayant un
quart de rond pour profil.

— (Blas.) — Figure usitée dans les
armoiries. Les coquilles sont
en général représentées ar-
rondies par le bas, retrous-
sées par le haut, quelquefois
avec deux petites pointes en
forme d'oreilles, et rayées sur le dessus.
Les petites coquilles portent aussi le nom
de coquilles de Saint-Michel, et les plus
grandes, toujours pourvues d'oreilles,

portent le nom de coquilles de Saint-
Jacques.

Coquille d'escalier. — (Arch.) —
Intrados de la voûte rampante formée
par les marches d'un escalier.

Cor. — Figure de blason.
Corail. — Production marine cal-

caire d'un beau rouge usitée dans la
bijouterie. — Couleur d'un beau rouge
clair, éclatant et vif.

Corbeau. — (A rch.)— Pierre sail-
ante destinée à supporter une corniche,
la retombée
d'un arc, la
saillie d'une
galerie. Les
corbeaux des • II

x y 	>ne et
su' siècles
sont décorés
de figures
d'hommes et d'animaux, de représen-
tations de sujets symboliques. Au mue
siècle, les corbeaux disparaissent des cor-
niches et sont employés seulement comme

supports de ba-
«"".•	 lustrades, de mâ-

chicoulis, de ré.
tombées d'arcs-
doubleaux, ou-',;i1111r
pour 'servir de
point d'appui à
des pièces de
charpente. Il y

ligellettAtotie,„ a de nombreux
exemples de corbeaux en bois dans lei
constructions civiles du moyen âge, et
le plus souvent ces corbeaux, placés à la
partie supérieure de l'édifice, servent à
soutenir la saillie de laCorniche.—(Voy,
Encorbellement.)

Corbeille. (Arch.) — 'Masse de
chapiteau corinthien sur laquelle sont
appliquées les feuilles d'acanthe. — Motif
d'ornementation placé au-dessus de cer-
taines cariatides dites canéphores. -

Corde. — Ligne droite qui joint
les extrémités d'un arc de cercle.

Cordelière. — (Arch.) — Moulure
ronde, convexe, en forme de petit câble.
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Cordon. — (Arch.) — Moulure peu
saillante, régnant au pourtour d'une
façade ou d'un appartement. — Ban-

deau horizontal accusant à l'extérieur
une division d'étage.

( Glas.) — Se dit de la marque
distinctive des armoiries
ecclésiastiques consistant,
soit en un cordon avec
houppes attaché au cha-
peau placé en cimier, soit
en un câble à noeuds ou
cordelière entourant l'écu.

L'usage de ces cordons d'argent, façonnés
comme les ceintures des religieux de
l'ordre de Saint-François, remonte à
Anne de Bretagne.

Cordonné. — (Arch.) — Se dit de
surfaces murales ou de parties d'édifice
reliées par un cordon.

Corindon. — Alumine chimique-
ment pure. Pierre précieuse, dure et
transparente.

Corinthien. — (Areb.)— Ordre an-
tique d'une grande richesse, dont le ca-
ractère est surtout déterminé par un cha-

• piteau décoré de deux rangées de feuilles
d'acanthe, entre lesquelles s'insèrent de
petites volutes. — ( Voy. Chapiteau.)

Corne. — (Glas.) —.Toque ducale
avec rang de perles surmontant les
armes des doges de Venise.

— d'abaque. — (Arch.) — Angle
saillant du tailloir
dans les chapiteaux
d'ordre corinthien
et dans certains cha-
piteaux ioniques de
la Renaissance, du
xvne et du xvitte siè-
cle, dont les quatre
faces sont symétriques.
teau dorique.)

Corne d'abondance. — Motif
d'ornementation formé d'une corne d'où
sortent des fleurs, des fruits et parfois
des objets de toute nature.

—de bélier.—(Arch.)— Volute or-
nementée de certains chapiteaux ioniques.

— de vache. — (Arch.) — Évide-
ments sur les vives arêtes d'une voûte.

— de volute. — (Arch.) — Motif
d'ornementation
usité dans cer-
tains chapiteaux
corinthiens et
qui, semblant
prendre	nais-
sance dans les enroulements des volutes,
se projette brusquement en dehors du
pian de cet enroulement à la hauteur de
l'ceil de la volute.

Cornet. — Vase d'ornement en
forme de petite corne tronquée.

Corniche. — (Arch.) — Partie su-
périeure d'un entablement formant suil-

. lie sur la frise. Large moulure formant
couronnement d'une façade, d'une por-
tion de façade, régnant autour d'un ap-
partement, au-dessous du plafond, do-
minant une porte, une fenêtre, une
armoire, etc. Se dit aussi, dans l'archi-
tecture gothique, de hautes moulures

décorées ou non de feuilles entablées et
régnant au pourtour d'une façade, à la
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hauteur d'un étage, à la naissance d'une
tour, etc.

Corniche architravée. — Cor-
niche posée directement sur l'architrave,
la frise n'existant pas dans l'entablement.

— cintrée. — Corniche suivant le
profil d'un fronton circulaire ou décri-
vant une ligne courbe.

- continue. Corniche en saillie
continue sur toute la largeur d'une fa-
çade et que ne viennent rompre les lignes
d'aucun motif de sculpturé ni d'aucun
membre d'architecture vertical.

— coupée. — Corniche dont la
saillie est interrompue par des motifs
de sculpture, par des pilastres, etc.

— en chanfrein. — Corniche
sans moulure, formée d'un simple biseau
sur l'angle de la saillie.

— mutilée. — Corniche dont la
saillie est coupée au droit d'un larmier.

— rampante. — Corniche suivant
les pentes d'un fronton triangulaire.

Cornier. — (Arch.) — Mèmbre
d'architecture qui est à la corne, à
l'angle d'un bâtiment.

' Cornière. — (Arch.) — Pièce de
métal coudée servant
à consolider les an-
gles formés par des
pièces de bois ou de
fer posées à angle
droit. Se dit aussi des

p'éces de ferronnerie servant à consolider
les angles' des coffrets. Certains coffrets
en bois du moyen âge'sont garnis de cor-
nières très délicatement ouvrées, décou-
pées et fixées à l'aide de clous à têtes
rondes ou carrées.

Corps. — Avoir du corps se dit des
figures peintes et des peintures elles-
mêmes, dont la consistance est sensible-
ment apparente. « Telle figure a du corps ;
ces personnages, ce tableau manquent
de corps, n'ont pas une suffisante appa-
rence de solidité. »

— (Gray .) — Se dit au point de vue
des dimensions de la partie du burin
aiguisée en losange.

— de logis. — (Arch.) — Masse

principale d'un bâtimen t et aussi pavillons
ou ailes dépendant d'une construction.

Corps d'un édifice. — (Arch.)-
Ensemble de la maçonnerie.

— percé. — (Peint.) — Couleur
claire posée sur une autre couleur claire.

— (Grau.) — Façon de rendre en
gravure les effets de transparence pro-
duits par des glacis, par des couleurs
apparaissant les unes sous les autres.

Correction. — Se dit principale-
ment, au point de vue du dessin, de la pu-
reté, de l'exactitude absolue de la forme.
Le dessin d'un tableau peut être d'une
correction parfaite et parfaitement ifisi-
gnifiant.• La correction chez certains ar-
tistes est quelquefois une qualité négative.

Cosmorama. — Exhibition de ta-
bleaux reproduisant des vues de diverses
contrées, exécutés, soit à la gouache,
soit à l'aquarelle, soit à l'huile, et mon-
trés à travers des lentilles. Le premier
cosmorama a été établi à Paris, en 18°8,
par l'abbé Gazzera.

Costume. — Ce mot désigne d'une
façon générale l'ensemble des vêtements,
armes et accessoires appartenant à une
époque, à un peuple, où l'artiste place
l'action de son oeuvre. a Ne pas soigner
le costume ; observer rigoureusement le
costume ; le rendu des costumes est
merveilleux, etc. »

Cote. — (Arch.) — Indication pré-
cisant une longueur, une altitude, des
dimensions, ou écrite en chiffres sur un
croquis ou sur un plan dessiné à une
échelle connue. Lorsque les cotes d'un
	 .;		

...................	d
e //A 	e

7/
plan précisen précisen des longueurs, on place
les chiffres au milieu d'une ligne ponc-
tuée dont les extrémités, terminées en
flèche, indiquent les limites.

Côte. — (Arch.) — Saillie divisant
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verticalement la surface convexe ou
concave d'un dôme ou d'une voûte. —
Listels formant intervalles entre les can-
nelures des colonnes.

Cotice.	(Blas.) — La Bande di-
minuée porte le nom de cotice.

— alesée. — (mas.) — Cotice ne
touchant pas les bords de l'eau. Dans
ce cas elle est dite : bdton péri en bande.

Coticé. — (Blas.) Se dit lorsque
les bandes d'un écu excèdent le nombre
de neuf.

Cotonneux. — (Peint.) — Se dit
d'une exécution molle, sans fermeté ni
consistance.

Côtoyé. — (Blas.) — Se dit parfois
pour accosté, mais s'em-
ploie surtout pour dési-
gner la disposition de
pièces nombreuses pla-
cées régulièrement de
chaque côté d'un pal,
d'une bande, etc. Une

bande côtoyée de trèfles, de fleurs de lis.
Cou. — (Arch.) — Dégagement entre

deux moulures rondes.
Couche. — (Peint.) — Couleur ou

impression préparatoire d'une seule teinte
passée à plat et en une fois sur une sur-
face. On dit qu'une couche de couleur
est mince lorsqu'elle laisse transparaître
soit le fond, soit la couche précédente.

Coucher. — (Aquar.) — Coucher
une teinte en aquarelle, c'est l'appliquer
par coups de pinceau égaux posés obli-
quement, et en allant de gauche à droite.
Chaque coup de pinceau se fond ainsi
de lui-même avec le coup de pinceau
précédent.

— de soleil. — (Peint.) — On dé-
signe souvent dans le langage courant
un tableau par l'effet même que le peintre
a voulu reproduire. « Un coucher de so-
leil de Claude Lorrain, un clair de lune
de John Crome, une bataille de Casa-
nova. » Il suffit d'indiquer ici une fois
pour toutes cette façon abrégée de par-
ler sans y revenir à tous les mots qui
exigeraient pareille remarque.

— l'assiette. —(Dontre.) —.Passer

une ou plusieurs cOuchei d'une prépa.
ration spéciale composée de bol d'Armé-
nie, de sanguine, de mine de plomb et
d'huile d'olive sur l'objet à dorer.

Coulage. — (Céram.) — Procédé
de façonnage qui consiste à couler de la
pète liquide dans des moules en plâtre.
Une partie de la pète adhère aux parois
du moule et l'excédent de liquide s'écoule
par MT orifice spécial. L'opération doit
être répétée un certain nombre de fois
suivant l'épaisseur que l'on veut donner
à la pièce.

— du noyau. — (Sculpt.) — For-
mer le noyau (voy. ce mot) d'une sta-
tue destinée à la fonte au moyen de la
cire coulée dans un moule. Lorsque
l'opération est terminée et le moule dé-
monté, la statue apparait en cire et ab-
solument semblable au plâtre ou mo-
dèle du statuaire.

Coulée. — Action de fondre une
statue.

Couler des tailles. — (Gray.)
— Conduire des tailles suivant des lignes
parallèles.

Couleur. — Dans le sens général :
impression produite sur l'ceil par les
substances colorées. — Dans un sens
plus spécial : effet produit par l'en-
semble des couleurs distribuées dans un
tableau. « Les Vénitiens ont le génie de
la couleur. » — (Voy. Coloriste.)

— (Gras.) — Lorsqu'une gravure
produit un effet brillant, par des oppo-
sitions de noir et de blanc vives, chaudes
et harmonie.uses,. on dit qu'elle a de la
couleur.

— amies. — (Peint.) — Couleurs
dont le mélange s'opère aisément et qui
produisent des tons harmonieux.

— blanches. — (Peint.) — (Voy.
Couleurs légères.)

— bois. La couleur bois est d'un
ton brun plus ou moins jaunâtre. Dire
qu'une figure est couleur bois, c'est in-
diquer qu'elle est peinte d'un ton désa-
gréable, lourd et faux. — La couleur
bois plus ou moins foncée est fréquem-
ment usitée dans l'art industriel pour
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donner aux bois blancs et communs
l'aspect de bois durs et précieux. .

Couleur bronze. — Couleur d'un
ton verdâtre ou roux avec des reflets
verdâtres.

— cendrée. — Couleur d'un ton
gris très fin et très harmonieux.

— chair.. — Couleur d'un ton
rouge pâle, mélangé de rose, de blanc,
de , jaune et parfois légèrement gris
bleuâtre dans les parties ombrées.

— changeante. — Couleur qui
varie suivant l'angle sous lequel. elle est
regardée. .

complémentaires.—COuleurs
dont la combinaison reproduit la lu-
mière blanche. Selon les lois de la phy-
sique, la coulèur complémentaire du
rouge est le vert, celle de l'orangé le
bleu, celle du jaune le violet et récipro-
quement. Il va sans dire que dans la
pratique le mélange des couleurs com-
plémentaires ne produit point de blanc,
mais un noir ou plutôt MI gris normal.

— composites. — Elles sont au
nombre de trois. Chacune d'elles est
formée par le mélange de deux des trois
couleurs primitives : l'orangé, par le
rouge et le jaune; le vert, par le bleu et
le jaune; le violet, par le rouge et le bleu.

— de feu. — Nuance d'un rouge
éclatant, ardent.

— dégradées. — (Voy. Couleurs
noyées.)

— de jais.. — Noir intense et
brillant.

— du prisme. ,— Se dit des sept
couleurs simples, violet, indigo, bleu,
vert, jaune, orangé, rouge, formées par
la décomposition d'un rayon de lumière
blanche à l'aide du prisme.

— en poudre. — Couleurs prépa-
rées _pour la peinture à la gouache.

— feuille morte. —r Jaune brun
tirant plus ou moins sur le roux.

— fondues. — Effet obtenu en
peinture par le passage d'une, couleur
ou d'un ,ton. à un autre, au moyen de
nuances ou de teintes insensiblement
dégradées.

Couleur générale. — Se dit de .
la tonalité d'ensemble d'un tableau.

— génératrices. — Elles sont
au nombre de trois : le rouge, le jaune
et le bleu. On dit aussi couleurs pri-
mitives, primaires ou mères.

— grise. — Couleur tirant sur le
gris. (Voy. ce mot.)
• — hérediques.— (Blas.) — Elles
portent le nom commun d'émaux. Il y
a cinq émaux : l'azur ou bleu, le gueules
ou rouge, le sable ou noir, le sinople
ou vert et le pourpre.

— jaune serin. — Jaune pâle ti-
rant légèrement sur le vert.

— légères. — Couleurs qui, addi-
tionnées de blanc, restent claires. On
dit aussi couleurs blanches.

— lilas. — Violet pâle légèrement
bleuâtre ou rosé.

— livide. — Teinte plombée, légè-
rement bleuâtre, violâtre ou verdâtre,
tirant sur le noir.

— locale. — Couleur spéciale à
chaque objet.— Ton général, sur lequel
on exécute le modelé. L'école roman-
tique étendit le sens de cette expression
jusqu'à lui faire signifier l'exactitude des
sites, des costumes, des accessoires.
Lorsque Decamps montra pour la pre-
mière fois de vrais Turcs d'Asie Mineure
au lieu de Turcs portant des vestes
ornées d'un soleil dans le dès, il fit de
la couleur locale.

— marron. — Brun rouge. •
— matrices.—Couleurs en nombre

variable qui entrent dans la composition
d'une autre couleur.

— mauve. — Violet pâle légère-
ment bleuâtre.

— moist. — Couleur pour l'aqua-
relle, renfermée dans des godets ou de
petits tubes et ayant la consistance
d'une pâte molle.

— noyées. —Couleurs juxtaposées
ou non, diminuant d'intensité jusqu'au
blanc. On dit aussi couleurs dégradées.

ocreuse. — Jaune, d'un ton
ocreux, jaunâtre ou légèrement rou-
geâtre.
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Couleurs pesantes.— Couleurs
de teintes foncées, et, spécialement dans
l'aquarelle, couleurs lourdes déposant au
fond du godet dès qu'elles sont délayées.

— ponceau. — Rouge vif, clair,
très légèrement carminé, éclatant, rap-
pelant le ton du coquelicot.	•

— pourpre.— Rouge foncé tirant
légèrement sur le violet.

— primaires. — (Voy. Couleurs
génératrices.)

— puce. — Rouge brun.
— rabattues. — (Teint.) — Cou-

leurs mélangées avec du noir, trop fré-
quemment employées aux Gobelins dans
la traduction en tapisserie des tableaux.

—• rompues. — Couleurs vives ou
tranchantes, affaiblies ou atténuées par
leur mélange avec d'autres couleurs.

— spectrales.— Couleurs obtenues
par un rayon lumineux, traversant nn
prisme de cristal.
• — tranchantes.— Couleurs vives,

se détachant parfois avec dureté les
unes sur les autres.

— vert de mer. — Vert, mélangé
de bleu.	 -

— vierge. — Couleur employée
pure, sans mélange.

Coulisse. — (Art théâtral.) —
Rainures pra-
tiquées dans
les planches
d'une scène de
théât?e	et

y, dans lesquelles
glissent des
châssis de dé-
coration ver-
ticaux. Et aussi
châssis verti-

caux sur lesquels sont peintes des déco-
rations. Des coulisses représentant un
palais, une chaumière, un bouquet d'ar-
bres, etc. L'intervalle entre" deux cou-
lisses se nomme plan.

Couloir. — (Arch.) — Passage ser-
vant de dégagement pour passer d'une
pièce dans utie autre. —"PaSsages cir-
Ciliaires régnant au pourtour des gale-

ries des différents étages d'un théâtre.
Coupage. — (Céram.) — Division

de la pâte en fragments qu'on mêle et
qu'on déplace pour les réunir de nou-
veau en les mélangeant.

Coup de jour. — (Peint.)— Tou-
che de lumière réelle, rayon lumineux
vif et éclatant, accentuant le modelé
d'une figure peinte ou sculptée.

Coup de pouce.-- L'habileté de
main et particulièrement l'adresse de la
touche, de l'accent dans le. modelé, qui
caractérisent l'individualité. d'un peintre
ou d'un statuaire. D'une oeuvre d'élève,
revue, terminée par un artiste, on dira
que celui-ci y a mis le coup de pouce
du maître.

Coupe. — (Art décor.)	Vase
très peu profond
et très large,
avec ou sans
anses, monté sur
un pied. On fa-	 dtr

brique des coupes en cristal, en porce-
laine, mais surtout en métal. Les cou-
pes données en prix dans certains con-
cours sont parfois des oeuvres d'art de
grand mérite et d'une extrême richesse
d'ornementation.

— (Dessin d'archit.) — Dessin repré-
sentant l'intérieur d'un édifice que l'on

suppose coupé suivant u i plan vertical
dans le sens de la longueur ou de la
largeur, de façon à laisser voir l'épais-
seur des murs des voirtes, des combles
et les aménagements intérieurs. Se dit
aussi de la section faite suivant une
ligne donnée, de façon à indiquer le
profil d'une moulure.

— (Arch.) — Inclinaison des joints
de voussoirs. — Se dit aussi, mais assei
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rarement, de la partie concave d'une
voûte hémisphérique.

Coupe. — (Gray.) — La coupe est à la
gravure sur bois ce que la taille est à la
gravure sur métal. C'est ainsi qu'on dé-
signe le premier travail des graveurs
creusant à l'aide de l'outil les blancs
qui limitent mie hachure. La recoupe
est la seconde opération de ce genre de
gravure. Un bois est exécuté avec une
grande franchise de coupe, lorsque les
hachures ont été franchement attaquées.

— des pierres. — (Arch.)— Art
de tailler les pierres en vue de l'empla-
cement qu'elles doivent -occuper dans
une construction. La stéréotomie, ou art
du trait, enseigne les principes de la
coupe des pierres.

— fausse. (Arch.) — Joint
oblique ou assemblage de pièces de char-
pente fait suivant un angle autre que le
droit ou l'angle de +50.

Coupé. — (Blas.) — Le coupé —
une des quatre partitions principales de

l'écu — d vise le champ en deux parties
égales, sot par une ligne horizontale,
soit par une ligne oblique.

Couper. — (Gras.) — Entailler le
cuivre avec le burin.

Coupole. — (Arch.) —Se dit indif-
féremment,
niais à tort,
d'un dôme
et de l'inté-
rieur d'un
dôme. La
dénomina -
tion de cou-

pole ne doit être appliquée qu'à la
voûte intérieure, s'élevant sur un
plan différent de celui du dôme qui
en est l'enveloppe extérieure. Entre les
deux, il existe parfois un espace vide

considérable. La coupole du Panthéon
de Paris et celle de Saint-Pierre de
Rome, celle de Sainte-Sophie, à Cons-
tantinople, sont des types du genre. —
La coupole ne suppose pas rigoureuse-
ment le dôme et le dôme peut couronner
des surfaces planes, comme au pavillon
central de l'École militaire, à Paris, aux
pavillons du Louvre, etc.

Cour. — (Arch.) — Espace décou-
vert dépendant d'une habitation et en-
touré de portiques, de murailles ou de
bâtiments.

Courant dè comble. — (Arch.)
— Longueur d'un comble.

Courbe. — Ligne qui n'est ni
droite ni composée de lignes droites.

— des pressions. — (Arch.) —
Courbe réunissant les points où passent
les résultantes de la pression et de la
poussée horizontale des matériaux for-
mant une voûte.

— rampante. — (Arch.) — Limon
courbe d'un escalier.

Couronne. — Ornement de tête
circulaire porté, soit comme parure, soit
comme signe de dignité. On donne par-
fois ce nom à l'auréole. — (Voy. ce mot.)

— (Arch.) — Se dit quelquefois d'un
larmier.	'

— (Blas.) — Les couronnes se pla-
cent au-dessus de l'écu.

— architecturale. — Se dit par-
fois des balustrades entrecoupées de pi-
nacles terminant certaines tours de l'épo-
que gothique, comme celles de l'église
Saint-Ouen, de Rouen, par exemple.

— d'archiduc. — (Blas.) — Cercle
à huit fleurons- autour d'une toque et
surmonté d'un demi-cercle garni de
perles, supportant un globe dominé par
une croisette.

— de baron. — (Blas.) — Cercle
sur le plat duquel sont placés « en

•

Cour. de Baron. Cour. de Comte.

barre » des cordons de petites perles.

•
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Couronne de comte. — (Blas.)
Cercle surmonté de seize perles.
— de lumière. — Cercle de métal

chargé de bougies et suspendu aux
voûtes comme un lustre.

— de marquis. — (Blas.) —

"çe

C. de Marquis. C. de Vicomte. C. ducale.

Cercle portant quatre fleurons entre
chacun desquels est une perle.

— des dauphins. — (Blas.) —
Cercle de huit fleurs de lis, fermé de
quatre dauphins soutenant une double
fleur de lis.

— de vicomte. — (Blas.) —
Cercle surmonté de quatre grosses perles.

— de vidame. — (Blas.) — Cercle
surmonté de quatre croix pattées.

— ducale. — (Blas.) — Cercle à
huit grands fleurons refendus.

— impériale. — (Filas.) — Cou-
ronne d'or en forme de mitre avec

C. impériale.	C. royale.

diadème supportant un globe surmonté
d'une croix.

— royale. — (Blas.) — Cercle de
huit fleurs de lis d'or, fermé d'autant de
quarts de cercle soutenant une double
fleur de lis.
. Couronnement.

—Partie supérieure d'un édifice,,11d'it
meuble, etc.
. Cours d'assise. — (Arch.) —
Rangée de pierres de même hauteur.

— de pannes. — (Arch.) — Ran-
gée de pannes placée sur un comble dans
le sens de la longueur. — (Voy. Pannes.)

— de plinthe. — (Arch.) —
Plinthe continue, marquant une hauteur
d'étage au pourtour d'un édifice.

Court. — Aspect d'une figure dont

la taille, peu élevée, est de proportions
défectueuses.

Courtine. — (Arch.) — En archi-

tecture militaire, partie de parapet re-
liant deux tours. — En architecture
civile, se dit, mais assez rarement,
d'une façade terminée par deux pavillons.

Coussin. — (Dorure.) — Morceau
de bois rectangulaire avec rebords peu
élevés en parchemin et formant une
Sorte de cuvette dans laquelle on place
les feuilles d'or sur un fond de ouate.

Coussinet. — (Gray .) — Coussin
de cuir ou de peau rempli de sable et
assez plat, sur lequel le graveur au bu-
rin pose sa planche. Ce coussinet per-
met au graveur, qui doit tourner fré-
quemment son cuivre ou son acier, de
remuer aisément la planche, en la pre-
nant par un angle, et de plus il offre
un soutien résistant sans dureté . pen-
dant le travail de l'artiste.

— (Arch.) — Face latérale du cha-
piteau ionique à volutes. On le nomme
aussi balustre ionique ou oreiller.

Cousu. — (Blas.) — Se dit d'un
chef, d'une fasce, d'une bande, d'un che-
vron, etc., quand ils sont de métal sur
métal ou de couleur sur couleur.

Couteau. — (Dor.) — Couteau à
laine large et mince avec lequel on di-
vise les feuilles d'or.

— à palette. — (Peint.) — Primi-
tivement le couteau à palette se compo-
sait d'une lame de corne ou de métal
flexible, dont les peintres se servaient
pour réunir les couleurs sur la phlette et
les mélanger, avant de les poser sur la
toile avec le pinceau ou la brosse. Mais
l'importance du couteau à palette s'est
considérablement accrue en ces der-
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